
DD es dizaines de personnes ont été bles-
sées avant-hier lors d'une manifesta-
tionmassive réprimée par les forces

de sécurité dans la ville d'Al-Hoceïma, où la
situation reste "confuse", sept mois après
le déclenchement du mouvement de protes-
tation dans cette localité de la région du
Rif, ont rapporté des médias.
Selon un bilan officiel relaté par les

médias, 83 blessés parmi les agents de
police et manifestants suite à l'usage du gaz
lacrymogène par les policiers pour mettre
fin à cette "manifestation non autorisée".
Des témoins oculaires qui se sont expri-

més sur les réseaux sociaux ont dénoncé un
non-respect des règles de l'usage des
bombes lacrymogènes qui obéit à des
normes. Selon eux, des grenades lacrymo-
gènes ont visé des manifestants, au lieu que
ces engins soient lancées par terre, c'est
pourquoi expliquent-ils (les témoins), le
nombre de civils blessés était  important.
D'aucuns présentant de graves blessures
mais ont refusé de se rendre à hôpital de
crainte d'être détenu, selon la même source
qui a fait état d'un cas de blessé dans le
coma.

La situation demeure
"confuse" et la répression

toujours plus dure
Pour l'heure, l'ambiance demeure

"confuse" à Al Hoceima, épicentre d'une
contestation qui dure depuis 7 mois.
L'interdiction de la manifestation à caractère
pacifique n'a pas eu raison de la détermina-
tion des habitants des villes et villages
avoisinants, qui ont afflué sur Al

Hoceima", selon la presse locale.
"Plusieurs manifestants qui ont essayé de

se rendre à Al Hoceima, en provenance
d’Imzouren, Beni Bouayach, Tamassint et
les autres villages et villes avoisinantes,
ont été soit enregistrés dans des fiches
rouges, soit interdits de continuer le trajet
par les gendarmes ou policiers postés aux
entrées de la ville", indiquent plusieurs
sources.
La répression n'a pas épargné les médias,

le parquet d'Al Hoceima a décidé d'ouvrir
une enquête sur un journaliste, Hamid El
Mahdaoui directeur du site Badil, accusé
d'avoir "incité" (des individus)" à sortir
manifester malgré l'interdiction de la mani-
festation. Le site Badil a annoncé jeudi qu'il
était arrêté alors qu'il se trouvait à Al
Hoceima pour couvrir la manifestation.

En effet, la situation dans cette ville de la
région du Rif est tendue depuis octobre
2016, lorsqu'un vendeur de poisson,
Mouhcine Fikri, a été broyé par une benne
à ordures alors qu'il tentait de récupérer sa
marchandise confisquée par les forces de
sécurité. Ce drame a motivé la prise de
conscience face aux injustices sociales et
politiques imposées aux  populations de
cette région, depuis plus de 60 ans. La frus-
tration et le sentiment d'abandon restent
bien présents dans l'esprit des habitants
rifains.

Plus de 80 personnes
toujours en détention

Les manifestations réclamant justice pour
la mort de Mouhcine Fikri ont évolué en
un grand mouvement de contestation exi-

geant davantage d'investissements gouver-
nementaux pour créer des emplois dans la
région.
Le but de la grande marche pacifique de

jeudi, était d'exiger la libération des prison-
niers du mouvement "Hirak", protester
"contre la répression" et "maintenir le com-
bat populaire contre le pouvoir en place au
Maroc. Depuis que les autorités marocaines
ont annoncé le 8 juin le nombre de 86 per-
sonnes, les arrestations se poursuivent à al-
Hoceima et Nador. (Trois ou quatre par
jour", avait affirmé un avocat de la défense
des détenus. Sur un premier groupe de 32
quelque 25 ont écopé de 18 mois de prison
pour "violences à l'égard des forces de l'or-
dre", "manifestations sans autorisations"  et
"rébellion" vingt jours après leur arresta-
tion, selon les médias locaux.
L'appel à cette manifestation, annoncée

comme la "marche du million", avait été
lancé par Nasser Zefzafi, le leader du
"Hirak", nom donné localement au mouve-
ment de contestation, ndlr), avant son arres-
tation fin mai par la police.
Si la quasi-totalité des figures de la protes-

tation ont été arrêtées depuis, l'appel à
manifester a cependant continué à être
relayé par les réseaux sociaux.
Pour rappel, la journée du 20 juillet inter-

vient 24 heures avant l'anniversaire de la
bataille d’Anoual dans la région du Rif 21
juillet 1921, au cours de laquelle Mohamed
Abdelkarim El Khattabi avait infligé une
défaite à l’armée espagnole. Suite à cette
défaite les Espagnols se retirent lui permet-
tant (à El-Khattabi) de fonder la
"République du Rif" entre 1921 et 1927.
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DES DIZAINES DE BLESSÉS DANS UNE MANIFESTATION À AL-HOCEÏMA

LA SITUATION DEMEURE CONFUSE

AYANT TENTÉ
D'ENLEVER UN NOUVEAU-NÉ

UNE FEMME DE
MÉNAGE ARRÊTÉ

À L’HÔPITAL
D’AÏN-TAYA

Les services de la sûreté de la circons-
cription administrative de Dar el-Beïda
ont arrêté récemment une femme de
ménage, soupçonnée d'une tentative
d'enlèvement d'un nouveau-né à l'hôpi-
tal d’Aïn-Taya, indique avant-hier un
communiqué de la cellule de communi-
cation.
L'arrestation de la mise en cause est
intervenue dans le cadre d'une enquête
lancée au niveau du service de maternité
de l'hôpital d’Aïn-Taya suite à la plainte
d'une mère affirmant avoir été réveillée
par un léger bruit aux environs de 2h
pour découvrir une femme de ménage
s'éloignant avec le bébé dans les bras.
Suite à cet indicent, le surveillent médi-
cal et le directeur de garde de l'hôpital
ont déclaré qu'une femme de ménage
n'est aucunement autorisée à accéder
aux chambres des patientes.
Le responsable de l'hygiène de l'hôpital
a quant à lui affirmé que la mise en
cause n'était chargée que du nettoyage
de la salle de travail et non des cham-
bres des patientes.
La femme de ménage s'est justifiée en
disant qu'en se rendant aux sanitaires du
service, elle a vu que des gants cou-
vraient le visage du bébé et qu'elle les a
enlevé en réveillant la maman.
Apres finalisation de la procédure légale
en vigueur, le procureur de la
République territorialement compètent a
ordonné de placer l'accusée sous
contrôle judiciaire.

GDEIM IZIK

DES PARLEMENTAIRES ESPAGNOLS
DEMANDENT L’ANNULATION

DU PROCÈS

DD es parlementaires espagnols de dif-
férents partis politiques ont
demandé l’annulation du procès des

prisonniers de Gdeim Izik qui a été sanc-
tionné par de lourdes peines et la libéra-
tion immédiate de tous les prisonniers
politiques sahraouis détenus dans les pri-
sons marocaines.
Des députés des partis Compromis, EH

Bildu, La gauche républicaine de
Catalogne (ERC) et Podemos ont appelé,
dans un communiqué, l’annulation du pro-
cès contre les militants sahraouis du camp
de la dignité (Gdeim Izik) et leur "libéra-
tion immédiate", en rappelant que toutes
les missions d’observateurs internatio-
naux qui ont assisté depuis le début à ce
procès ont relevé de nombreuses irrégula-
rités et l’absence de garanties procédurales.
A ce titre, la même source ajoute, "nous

demandons l’annulation des peines pro-
noncées par la Cour marocaine car elle n’a
pas la compétence territoriale pour juger
des actes qui se sont déroulés dans un ter-
ritoire reconnu par les Nations unies
comme non autonome et en attente de
décolonisation.
Pour sa part, la plate forme de Tenerife

de soutien au peuple sahraoui a également

appelé à la libération des prisonniers de
Gdeim Izik, en soulignant que "les lourdes
peines prononcées à l’encontre de ces mili-
tants des droits de l’Homme sont une ten-
tative d’intimidation des Sahraouis vivant
sur le territoire occupé par le Maroc".
Pour cette institution solidaire avec le

peuple sahraoui, les peines ont été pro-
noncées par un tribunal incompétent car
les militants sahraouis "ont été enlevés
par l’Etat marocain et jugés hors de leur
territoire ce qui est contraire aux disposi-
tions du droit international" .
La plate-forme de Tenerife de soutien au

peuple sahraoui a de son côté déploré "le
silence honteux et lâche du gouvernement
de l'Espagne et d'autres institutions", esti-
mant que l’Espagne doit   achever le pro-
cessus de décolonisation et qu'il est tou-
jours responsable de la sécurité de la popu-
lation sahraouie.
Les lourdes peines infligées aux prison-

niers de Gdeim Izik "sont un exemple de
la haine que le régime marocain manifeste
contre la lutte pacifique des Sahraouis", a
estimé la coordination espagnole de soli-
darité avec le peuple sahraoui, réaffirmant
que ce procès "est politique fondé exclusi-
vement sur des aveux extorqués sous la

torture et les mauvais traitements" comme
l’avait souligné en novembre dernier, le
Comité des Nations unies contre la tor-
ture.
En Espagne, le mouvement de solidarité

avec le peuple sahraoui estime que le droit
à l’autodétermination au Sahara occidental
est largement reconnu par la communauté
internationale et que les peines prononcées
à l’encontre des militants sahraouis des
droits de l’homme ne peuvent décourager
leur lutte pacifique et leur conviction à
défendre le droit de leur peuple.
Au terme d'un procès qui a duré 7 mois,

de reports en reports, la Cour d’appel de
Rabat a condamné mercredi à l'aube les 20
des 24 prisonniers politiques sahraouis
aux mêmes peines de prison que celles
prononcées en 2013 par le tribunal mili-
taire de 25 ans à la prison à perpétuité.
Les prisonniers politiques sahraouis,

rappelle-t-on, sont les principaux leaders
du camp de la liberté de Gdeim izik, un
camp érigé entre octobre et novembre
2010, en faveur de l’autodétermination et
de l’indépendance, au Sahara occidental
occupé, que les autorités marocaines ont
démantelé dans la répression et le sang.

COUPE ARABE : NA HUSSEIN DEY-AL WIHDA
AUJOURD’HUI

LE NASRIA
POUR UN

MEILLEUR
DÉPART
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"L’appareil judiciaire a réalisé un bond qualitatif
notamment dans le domaine de la ressource humaine.
(...) Le taux de représentativité est passé de 8 magistrats

pour 100.000 habitants durant l’année 2000 à 15
magistrats pour la même densité de population en 2017.

Tayeb Louh

Destockage des déchets industriels à l’Eniem  

La Société nationale des transports ferroviaires (SNTF) a
annoncé la mise en marche, pour cette saison estivale, de
trains spéciaux reliant notamment certaines villes de l’in-

térieur du pays à celles du littoral. Ces dessertes sont baptisés
"Trains bain de mer". Il s'agit de la desserte Sétif-Bejaïa,
M'sila-Bejaïa. Une troisième ligne quotidienne est mise en
service entre Mohammadia-Marsa El Hadjaj, à raison de deux
fois par jour. Trois autres dessertes quotidiennes sont prévues
entre Annaba et Chihani à raison de trois fréquences par jour.  
Par ailleurs, une autre ligne circulant les dimanche, lundi et
mercredi entre Constantine et Skikda est lancée à partir de la
gare de Constantine. Une autre ligne circulant les samedi,
mardi et jeudi entre Biskra, Constantine et Skikda sera égale-
ment opérationnelle durant cette saison estivale. 
Une relation, circulant uniquement les samedi, a été aussi
lancée entre Touggourt, Biskra et Skikda. Les "Trains bain de
mer ont été mis en marche à compter de jeudi dernier. Ces

dessertes permettront aux familles habitant les villes de l’in-
térieur de pouvoir se rendre en bord de mer et profiter des
bienfaits de la Grande Bleue. La Société nationale des trans-
ports ferroviaires (SNTF) est à féliciter pour cette louable ini-
tiative. 

Le ministère de l’Environnement et des Énergies renouve-
lables se dit prêt à accompagner l’ENIEM dans la wilaya de
Tizi-Ouzou pour le déstockage de ses déchets industriels, tant
liquides et solides. La ministre de l’Environnement et des
Énergies renouvelables, Fatma-Zahra Zerouati, qui a effectué
une visite des installations de cette entreprise, fleuron de l’in-
dustrie nationale, s’est enquise de la prise en charge de ce
problème qu’elle a qualifié de "bombe à retardement". Elle a
demandé à la directrice locale de l’environnement de
transmettre à son département un dossier sur l’ensemble des
démarches qui ont été déjà faites pour la prise en charge de
ces déchets. Par ailleurs, elle a demandé aux responsables de
l’ENIEM de rechercher et de proposer, des solutions pour leur
déstockage. Revenant sur ce sujet dans un point de presse
Fatma-Zahra Zerouati a indiqué que cette problématique
demande une étude approfondie, la proposition de solution et
une volonté forte de la part de l’ENIEM pour le déstockage
de ces déchets afin que cette entreprise puisse faire un saut
qualitatif sans nuire à l’environnement. La ministre est rev-
enue, en outre sur la préservation de l’environnement, notam-
ment des parcs nationaux et a annoncé de sanctions contre les
pollueurs à compter de 2018.  

Les travaux de raccordement de 49 villages de la wilaya de
Saïda au réseau d’alimentation en eau potable ont débuté, a
appris l’APS auprès des services de la wilaya. Le wali
Djelloul Boukarabila, qui a inspecté des chantiers relevant du
secteur des ressources en eau à travers les daïras d’Aïn-

Lahdjar, Hassassna, et Ouled-Brahim, a souligné que ces 49
villages figurent parmi les 80 concernées par cette opération
de raccordement au réseau d’alimentation en eau potable.
Une enveloppe de 700 millions DA a été consacrée à ce pro-
jet visant à stabiliser les habitants de ces hameaux, à relancer
des projets d’investissement générateurs d’emplois. Le wali a
insisté sur la nécessité d’achever les travaux dans un délai de
quatre mois. Ce sont quelque 6.000 personnes qui béné-
ficieront de ce projet, selon la direction locale des ressources
en eau. Par ailleurs, le wali a donné le coup d’envoi des
travaux de construction d’un réservoir d’eau d’une capacité
de 50 m3 et qui devra alimenter le village d’Ouled-Bendamou
relevant de la commune d’Ouled Brahim. Un autre réservoir
d’une contenance de 200 m3 sera réalisé à Tercine au profit
des populations des villages Guettoua, Oued Benfreha et
Ouled Belhadj.

49 villages à Saïda bientôt raccordés au réseau d’AEP

Des "trains bains de mer" mis en service 
pour la saison estivale Une île hantée mise

en vente pour...
367.000 euros

Affaire à saisir. L’île de Little Ross,
située au sud-ouest de l’ Ecosse est
à vendre pour la modique somme de
325.000 livres soit environ 367.000
euros, nous apprend la BBC. Outre
que le futur propriétaire devra
évidemment posséder un bateau ou
un hélicoptère pour se rendre sur
son île, il ne devra pas non plus être
allergique aux faits divers.
En effet, en 1960, Hugh Clark, le
gardien du phare - qui n’est pas
inclus dans la vente - a été assassiné
par son assistant Robert Dickson.
Ce dernier, jugé coupable, a été
condamné à la prison à vie. Depuis,
le phare, dont la construction s’est
achevée en 1843, fonctionne de
manière automatique. 
Pour revenir au bien immobilier, il
comprend, outre 29 acres de terrain,
un cottage de six chambres, mais
pas vraiment fonctionnel puisqu’il
dispose de deux cuisines…
L’approvisionnement en électricité
est assuré par une petite éolienne et
des panneaux solaires. Les îles
privées se vendent rarement à un
prix abordable et en particulier
quand elle dispose d’une maison
habitable et des propriétés supplé-
mentaires. Compte tenu des per-
spectives que peut offrir l’île de
Little Ross, il y aura certainement
beaucoup d’éventuels acheteurs
pour peu qu’ils ne craignent pas les
fantômes.

A 50 ans, elle
maîtrise à fond
l'art du... cosplay

Solange Amorim n’est pas une
quinqua comme les autres. Elle est
en effet une pro du cosplay, cette
activité qui consiste à se déguiser
en personnages de fiction, en
général issus de la culture japon-
aise.  "Je suis passionnée de cos-
play depuis trois ans. J’étais déjà
habitué aux réunions de cosplayers
puisque j’y accompagnais ma fille,
Jessyca."
Un jour, une amie met Solange
Amorim au défi de se déguiser elle
aussi, arguant qu’elle n’aurait pas
le courage de le faire. Ni une ni
deux, Solange est allée trouver une
bonne couturière et s’est déguisée
en grand-mère de Titi et Gros
Minet.
"Mon amie a donc perdu son pari
et c’est elle qui a payé le déguise-
ment à la couturière", conclut
Solange Amorim. Depuis, elle a
remporté plusieurs prix et distinc-
tions et s’est même produite à Sao
Paulo, à plus de 3.000 kilomètres
de chez elle
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MORT DU LEADER DE LINKIN PARK : IL S'EST SUICIDÉ À 41 ANS

CHESTER BENNINGTON

JENNIFER LOPEZ

SON IMPRESSIONNANT SOSIE BODYBUILDÉ

FAIT LE BUZZ
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JOSEPH GORDON-LEVITT

L'ACTEUR D'INCEPTION ET SNOWDEN 

PAPA POUR LA SECONDE FOIS
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Le chanteur et
compositeur américain
originaire de Phoenix était
le chanteur principal du
célèbre groupe de "nu

metal".Le chanteur du
groupe Linkin Park,
Chester Bennington, s'est
suicidé à l'âge de 41 ans,
selon les informations du

site TMZ. Selon des
sources au sein des
autorités du comté de Los
Angeles, il a été retrouvé
pendu dans sa résidence

de Palos Verdes Estates en
Californie jeudi 20 juillet
au matin. Il avait six
enfants nés de deux
mariages.
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LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

En 2014, la tribu amazonienne
Sapanahua, qui vivait jusqu'alors en
autarcie dans la jungle, est sortie de son
isolement afin d'établir un premier
contact avec le monde extérieur.
L'anthropologue José Carlos Meirelles
était présent. Neuf mois plus tard, quel
est le lien de ces indigènes avec
l'homme blanc ? Rencontre avec une
trentaine de Sapanahua installés dans
une réserve protégée par la Funai.

20h55

DDIINNOOTTOOPPIIAA

Les roches solaires s'éteignent de plus en
plus. A l'est de l'île, les ptéranodons dépas-
sent les frontières habituelles détruisant tout
sur leur passage. Confiant 26 à Zippo, Karl
rejoint Marion et David dans leur expédition
pour le temple du marais, où se trouverait
une seconde entrée dans le monde de l'obscur.
Mais les deux frères sont arrêtés pour avoir
violé plusieurs lois de Dinotopia.

20h55

NNCCIISS  ::  NNOOUUVVEELLLLEE--
OORRLLÉÉAANNSS

Le NCIS enquête sur le meurtre d'un soldat,
survenu en marge d'un rallye moto organisé
en ville. Il faisait partie d'un club de vété-
rans dont Pride et LaSalle s'empressent d'al-
ler interroger quelques membres. Ces der-
niers sont persuadés que le criminel appar-
tient à un groupe de motards rivaux, les
Niners. La tension monte rapidement.
Christopher se confie à Gregorio sur les
turbulences de sa vie privée.

20h55

LLEESS  IINNVVIISSIIBBLLEESS

Arthur donne rendez-vous aux téléspectateurs
pour une soirée de caméras cachées inédites.
Pour ce nouveau numéro, l'animateur s'est
entouré de complices de choix, qui ont tous la
même mission : piéger de nombreuses personnali-
tés mais aussi des inconnus, adultes et enfants.
Arthur a convié ses invités piégeurs et piégés sur
une péniche, sur la Seine. Ont ainsi répondu pré-
sent : Marianne James, Jarry, Denitsa Ikonomova,
Raymond Domenech, Florent Peyre, Cartman,
Eve Angéli et Laurent Maistret. Qui piègera qui ?
Qui se laissera piéger sans rechigner ? Une soirée
destinée à tout la famille, évidemment.

20h55

LLEE  SSAANNGG  DDEE  LLAA  VVIIGGNNEE

Après avoir été agressé sur la voie publique,
Benjamin Lebel se retrouve à l'hôpital,  dans
le coma. Au bout de deux  jours, il reprend
conscience, mais souffre d'une amnésie par-
tielle. Contre l'av is des médecins et de ses
proches, il décide de sortir,  animé par une
idée fixe : retrouver son précieux  carnet où
sont annotées dix  années de dégustations de
crus d'exception. Il est bientôt interrogé par
le capitaine de gendarmerie Dumont, au sujet
d'une affaire de vol de bouteilles. Son carnet a
été retrouvé sur les lieux  du larcin.

20h55

OONN  NN''EESSTT  PPAASS  CCOOUUCCHHÉÉ

Sur Twitter #ONPC. Trêve estivale oblige, Laurent
Ruquier a préparé une sélection des meilleurs
moments de la saison passée. L'occasion de retrou-
ver les coups de gueule et les coups de coeur qui
ont ponctué l'année, des grands affrontements aux
émotions diverses. L'humour est également au ren-
dez-vous de ce florilège, puisque le maître de céré-
monie maîtrise sur le bout des doigts l'art et la
manière de détendre les atmosphères les plus
explosives ou de désamorcer les débats les plus vifs
d'une pirouette ou d'un calembour. Ces compila-
tions d'images d'archives permettront également de
revisiter de manière divertissante l'actualité et les
temps forts de la saison écoulée.

20h55

IINNSSPPEECCTTEEUURR  BBAARRNNAABBYY

La petite v ille de Midsomer Manor est en
pleine effervescence car un film sur la
Révolution française doit y  être tourné. La
plupart des habitants se pressent pour faire
partie du casting. Mais la fête v ire bientôt
au cauchemar. Jed Norris, agent de sécurité,
découvre le cadavre du réalisateur. Il a été
décapité. Barnaby  est chargé de l'enquête.
Les suspects ne manquent pas.

20h55

LLEESS  TTUUBBEESS  DDEE  LL’’ÉÉTTÉÉ

Traditionnellement, l’été voit l’émergence de tubes
qui tournent en boucle sur les lieux de vacances.
Depuis la scène du Palais des Sports de Paris, Karine
Le Marchand, Jérôme Anthony, Alex Goude, Faustine
Bollaert et Guillaume Pley proposent de redécouvrir
ces titres empreints de soleil qui ont fait danser des
générations. Au programme notamment : Gilbert
Montagné avec « On va s’aimer », Charles D. Lewis
avec la « Soca Dance », Jimmy Somerville avec « You
Make Me Feel », Raft avec « Yaka Danse », Pedro
Castaño du groupe Los Del Mar, pour la « Macarena
», Lou Bega avec « Mambo N°5 », Carrapicho et son
« Tic, tic, tac », Bananarama avec « Cruel Summer ».
Sans oublier Loalwa Braz, ancienne chanteuse du
groupe Kaoma, pour l’indétrônable « Lambada ».

20h55
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Le jour “J” est enfin arrivé.
C’est en effet aujourd’hui
samedi que le Mouvement de
la société pour la paix (MSP)
et le Front du changement
(FC) vont fusionner pour
former une seule entité
politique.

PAR KAMAL HAMED

C ette union sera entérinée aujour-
d’hui lors d’un congrès extraor-
dinaire. Le MSP,  puisque c’est

ce mouvement en vérité qui va accueil-
lir en son sein le FC, va récupérer pour
ainsi dire une partie  de ses troupes qui
ont fait dissidence voila quelques
années déjà.  D’ailleurs le FC n’existe
plus. En perspective de cette union, il
s’est officiellement auto dissout le 1er

juillet dernier. Pour les modalités de
cette fusion, minutieusement préparée,
il sera question lors des assises d’au-
jourd’hui de former le conseil consul-
tatif et le bureau national. Dans la pra-
tique ce sont les membres du conseil
consultatif du FC dissout qui vont inté-
grer le conseil consultatif  du MSP et il
en sera de même pour les membres du
bureau national.  La présidence du

MSP sera confiée dans un premier
temps, à Abdelmadjid Menasra, qui a
dirigé le FC depuis sa création jusqu’au
1er juillet dernier. Mais ce n’est que
pour quelques mois seulement, quatre
plus  exactement, que Menasra dirigera
les destinées du mouvement islamiste
et il est dès lors certain que c’est lui qui
animera la campagne électorale lors
des élections locales prévues en
automne. Abderrazak Makri reprendra
les rênes après cette courte période et
ce jusqu’au congrès ordinaire du MSP
qui aura lieu avant la fin du premier
semestre de 2018. Et là ce sont les mil-
itants congressistes qui vont élire toutes
les instances du mouvement, y compris
le président. Le congrès d’aujourd’hui
est préparé miteusement depuis de
longs mois déjà. Cela est en effet le cas
depuis l’annonce, par les deux partis,
de leur volonté d’unir leurs rangs. En
revenant donc à la maison-mère, c'est-
à-dire le MSP, Abdelmadjid Menasra,
met un terme à un divorce qui a duré  8
années. En effet, c’est au lendemain
d’un congrès du MSP, tenu au print-
emps de l’année 2008, qu’Abdelmadjid
Menasra et ses fidèles ont quitté les
rangs du mouvement cher à feu
Mahfoud Nahnah. Une dissension qui
était dans l’air puisque le MSP  était en

butte à d’intenses luttes intestines.
Deux camps se disputaient le leader-
ship du mouvement. Il  s’agit d’un côté
des partisans de Bouguerra Soltani et,
de l’autre, des fidèles de Menasra. Une
lutte qui a alors fortement déteint sur
les travaux de ce congrès, qui ont  été
bloqués durant deux jours. Mais au
bout du suspense c’est Bouguerra
Soltani qui a finalement remporté la
mise en se faisant élire à la présidence
du mouvement pour un deuxième
mandat de cinq ans. Menasra et ses
amis ont alors créé le Front du change-
ment quelques mois plus tard entéri-
nant ainsi le divorce avec le MSP. Le
FC n’a pas cependant réussi à se faire
une place sur la scène politique
nationale comme l’atteste d’ailleurs
son score électorale lors des élections
législatives de 2012 ou il n’a obtenu
que quelques sièges qui se comptent
sur les doigts d’une seule main.
D’autres part le FC  s’est aussi fissuré
puisque la majorité des cadres
dirigeants a quitté le parti pour créée un
nouveau mouvement politique En effet,
emmenés par Mustapha Benmehdi, les
dissidents ont crée le mouvement de
l’édification nationale (Harakat El
Binaa).  Une dissidence qui a  a consid-
érablement affaibli le FC qui a été ainsi

vidé de sa sève.  Il était dès lors évident
qu’Abdelmadjid Menasra était dans
une inconfortable posture. Il courait,
selon nomibre d’observateurs, vers une
mort politique certaine. D’où, sans
aucun doute,  ce retour au sein du MSP.
En récupérant ses anciens dissidents le
MSP sort, incontestablement, renforcé.
Cette union a déjà été mise en œuvre
lors des élections législatives du 4 mai
passé. Les deux partis ont confectionné
des listes communes lors de ce scrutin
ou ils ont obtenu 34 sièges à l’APN,
loin, très loin du FLN et du
RND.                                        K.  H.
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ATTEINTE AUX TERRES AGRICOLES

Tayeb Louh appelle les juges à réagir

CORRUPTION

Ennahda appelle à la lutte contre le fléau

PAR INES AMROUDE

Les juges sont appelés à s'autosaisir
devant les cas d’atteintes aux terres
agricoles, a déclaré, avant-hier, le
ministre de la Justice, garde des
Sceaux, Tayeb Louh.
Intervenant lors de la cérémonie
d’installation du nouveau procureur
général près la Cour d’Oran, Tayeb
Louh a souligné que "les juges
doivent s’autosaisir et entamer des
poursuites judiciaires dans les cas
d’atteinte aux terres agricoles quelle
que soit l’origine de ces atteintes".
Le ministre n'a pas manqué, à ce
propos, de rappeler que le principe de
la préservation des terres agricoles
comme moyen assurant la sécurité

alimentaire et la stabilité sociale fig-
ure dans la dernière Constitution
amendée par le Président de la
République, Abdelaziz Bouteflika,
qui a exhorté à lutter contre toute
forme d’atteinte sur des terres agri-
coles. Les magistrats sont appelés à
suivre avec rigueur et par la force de
la Loi, tous les cas d’atteinte sur les
terres agricoles, a précisé Tayeb Louh
tout en estimant que "ces efforts
nécessitent la contribution de toutes
les institutions de l’Etat dans la
prévention et la lutte contre toutes les
atteintes visant ce secteur vital". 
Pour le ministre, la justice est un
maillon de la chaîne de lutte contre la
corruption et contre tous les autres
crimes liés à la dilapidation de deniers

publics qui nécessitent l’intervention
des parties concernées. Dans ce cadre,
Tayeb Louh s’est félicité de l’initia-
tive menée par la direction des
domaines de l’Etat d’une wilaya qui
a, récemment, lancé une action en jus-
tice devant le tribunal administratif
pour annuler des décisions et des
affectations qui concernent le foncier
agricole dans cette collectivité locale.
A noter que la sortie médiatique du
ministre de la la Justice, garde des
Sceaux intervient au lendemain du
conseil interministériel ayant porté
sur l'annulation de plus d'une
cinquantaine d'affectations de
réserves agricoles, destinées à la créa-
tion de nouvelles exploitations agri-
coles et d’élevage, notamment les fer-

mes pilotes associant des partenaires
privés, signées durant les derniers
mois du gouvernement Abdelmalek
Sellal. La mesure avait été prise sur la
base d’un rapport du ministère de
l’Agriculture, qui fait état d’une
longue liste de concessions attribuées
dans des conditions douteuses. Dans
le  communiqué du Premier ministère
annonçant cette décision, il était pré-
cisé que l'ordre en a été donné par
Abdelmadjid Tebboune, en présence
des ministres de l’Intérieur, des
Finances, de l’Agriculture, du
Développement rural de la pêche.

I.  A.

Le mouvement Ennahda a appelé
hier par le truchement de son secré-
taire général, Mohamed Douibi, à la
lutte contre la corruption et à la
préservation du denier public.
Intervenant à l'ouverture de la ses-
sion ordinaire du conseil consultatif
du Mouvement, M. Douibi a affirmé
que son parti "réitère son appel à la
lutte contre la corruption et à la
préservation du denier public afin de
prémunir les institutions de l'Etat et
l'intérêt public". Soulignant la néces-
sité "d'assainir la scène politique de
l'argent sale", le SG de mouvement

Ennahda a prôné "la sauvegarde de la
décision politique, notamment en la
conjoncture économique actuelle".
"La crise financière qui affecte l'é-
conomie nationale entrave la réalisa-
tion d'une croissance positive avec la
poursuite de la chute des cours du
pétrole", a déploré M. Douibi.
Estimant "improbable la concrétisa-
tion sur le terrain du nouveau projet
économique du Gouvernement"
notamment aux vu des  risques qui
menacent la paix sociale", le SG de
mouvement Ennahda a ajouté qu'"il
ne s'agit là que de simple slogans de

propagande". Par ailleurs, le
Mouvement Ennahda a salué "toute
action visant la réhabilitation de l'i-
dentité nationale, dont la généralisa-
tion de l'utilisation de la langue
arabe dans l'administration et les
institutions de l'État". Au plan inter-
national, le Mouvement a dénoncé les
dépassements de l'entité sioniste
après la fermeture de la mosquée d'Al
Aqsa, qualifiant la situation de
"grave escalade s'inscrivant dans le
cadre des plans israéliens pour la
judaïsation d'Al Aqsa".

R.  N.

LORS D’UN CONGRÈS EXTRAORDINAIRE AUJOURD’HUI 

Le MSP “avale” le FC

L'ANCIEN CHEF 
DU GOUVERNEMENT,

Rédha Malek admis aux
urgences de l'hôpital

militaire de Aïn-Naâdja
L'ancien chef du gouverne-

ment, Rédha Malek (86 ans), a
été admis hier aux urgences de
l'hôpital militaire de Aïn-Naâdja
d’Alger où il a été hospitalisé.
Souffrant de problèmes car-
diaques, de diabète et d'hyperten-
sion, l'état de santé de l'ancien
membre du Haut Conseil de l'É-
tat (HCE) est inquiétant selon des
sources médicales.

R.  N
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Les 7 nouveaux marchés de
fruits et légumes ont été
lancés cet été. L’Algérie qui
compte actuellement 43
marchés est en proie à la
spéculation, l’absence de
contrôle et l’informel. Le
gouvernement compte bien y
remédier.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

P our 43 marchés, le marché agricole
est insuffisamment alimenté en pro-
duits. Le constat que dresse le min-

istère du Commerce à ce sujet est effarant.
Les anciens marchés sont débordés par le
flux incessant des marchandises, le con-
trôle des produits est manquant, la spécu-
lation gagne du terrain et l’informel
absorbe 60 % des transactions illicites.
Voilà bien une situation qui a fort embar-
rassé le Premier ministre Tebboune qui a
ordonné à ces deux ministres (commerce et
agriculture) de revoir ces marchés et leurs
activités. La feuille de route est bien
tracée. Construire des marchés dans chaque
wilaya avec des normes de constructions et
des aires de stockage digne de ce qui se fait
ailleurs. Le ministre du commerce Ahmed
Saci est sur le terrain pou voir de plus prés
les nouveaux projets. Ceux de l’Est et de
l’Ouest ont déjà entamé leurs travaux et le
reste au Centre sera inauguré prochaine-
ment. Avant la fin 2018, tout sera clean et

prêt. Mais avant, la corporation des
marchands de gros saisit l’occasion pour
évoquer les points noirs de ces marchés.
Pour Ahmed Achour, président de la con-
fédération des marchés au sein de
l’UGCAA s’offusque à l’idée que "le fellah
en Algérie est producteur, fournisseur et
spéculateur. C’est unique dans les annales.
Ceci contribue à déstructurer le secteur
agricole". Il indique que cette anarchie a
pour cause l’absence d’un cahier de charge
clair et les transactions sont souvent
illicites. Pour sa part, le responsable du
marché de gros de la wilaya de Biskra a

déploré que "la spéculation est au niveau
des chambres frigorifiques et les dépôts". Il
ajoute que "le manque de variétés de fruits
et légumes est venu s’y greffer de façon
disproportionnelle entre l’offre et la
demande".

Mettre de l’ordre et
supprimer la spéculation

Comme première décision, les autorités se
chargent actuellement de confectionner un
nouveau cahier de charges. Les marchands
de gros seront identifiés avec un matricule
et le port du badge numérisé est obliga-

toire. Le stock de chaque produit doit
passer par une salle de réfrigération et un
code barre doit être affiché sur chaque
quantité transportée et stockée. Les inter-
médiaires sur ordre de Abdelmadjid
Tebboune seront supprimés et ne
compteront plus dans l’activité. Les
marchés de gros seront ouverts à l’in-
vestissement privé. El Hadj Tahar
Boulenouar président de l’ANCA
(Association nationale des commerçants
et artisans) appuie cette initiative. "Les
organisations de patronat feraient mieux
d’investir dans la création de marchés".
Pour l’heure, les privés ne se sont pas
encore manifestés mais tout indique que
des offres seront faites prochainement. De
son côté, le président de la fédération des
marchés de gros de l’UGCAA insiste sur
les aspects organisationnels comme "le
bail de location qui doit être fixé à trois,
sic ou neuf ans au lieu de 23 mois
actuellement qui ne fait que déstabiliser
les marchés et son rendement". Il recom-
mande également de supprimer les activ-
ités informelles qui sévissent même à
l’intérieur de ces marchés et d’être impar-
tial en termes de respect de la chaîne de la
valeur (producteur, fellah et grossiste).
Dans cet état d’esprit, les représentants de
l’Etat ont indiqué que dés octobre
prochain, des décisions radicales seront
prises à l’encontre des marchés informels.

F. A.

MARCHÉS DE GROS DE FRUITS ET LÉGUMES

Comment l’État compte les réorganiser

CHUTE DES COURS DU BRUT

Sonatrach gèle son programme d'investissement
en raffineries

CAMPEMENT CLANDESTIN À TIZI-OUZOU

491 Nigériens évacués

QUESTION DES MIGRANTS

SUBSAHARIENS

Pour Bedoui l’Algérie
“a adopté une

approche humanitaire”
Noureddine Bedoui est revenu
avant-hier à la charge sur la
question des migrants subsa-
hariens pour souligner que
"l’Algérie est passée de pays de
transit à pays de résidence."
En dépit du poids que ces
migrants représentent, tant sur
le plan sécuritaire qu’alimen-
taire, "l’Algérie a adopté une
approche humanitaire dans le
traitement de ce problème en
respectant strictement les droits
de l’Homme", ajoute Bedoui.
"Tout observateur objectif doit
reconnaitre que l’Algérie a
assumé sa part de solidarité à
l’égard de ces migrants" ajoute
le ministre qui appelle la com-
munauté internationale à
assumer sa part du fardeau.

R. N.

PAR CHAHINE ASTOUATI

La chute des cours du brut auquel
l'Algérie, depuis deux ans, a impacté néga-
tivement le programme d'investissement
du groupe pétrolier nationale, Sonatrach.
Le contexte économique du pays étant dif-
ficile, Sonatrach a décidé de revoir son
plan de développement dans son volet de
raffinage.
C'est le président directeur général du
groupe pétrolier, Abdeloumen Ould
Kaddour qui l'a fait savoir, hier, lors de sa
tournée dans des champs pétroliers et
gaziers de Hassi Messaoud et Gassi Touil.
Il a, à ce propos, a précisé que le groupe
n’opérait pas une réorientation de sa

stratégie mais prenait plutôt une prise en
considération du contexte économique
mondial avant de rappeler qu'"il y a deux
ans, lorsque le baril de brut coûtait envi-
rons 150 dollars, Sonatrach avait planifié
de construire cinq raffineries. Mais
actuellement, avec un prix du baril entre
40 et 50 dollars, ce n’est pas évident".
Pour Ould Kaddour, "le plus important est
alors de construire nos deux raffineries
essentielles pour répondre à nos besoins".
Il a fait savoir que le projet d’une raffiner-
ie à Hassi-Messaoud serait lancée avant la
fin de l’année et que l’opération de la raf-
finerie de Tiaret sera lancée au début de
l’année prochaine. S'agissant de la raffiner-
ie de Sidi R’cine, le P.-dg du groupe a

déclaré que "malheureusement" celle-ci est
"l'arrêt" tout en soutenant que sa "reprise
est en cours et j’espère qu’elle sera opéra-
tionnelle à la fin 2018". Ould Kaddour a,
par ailleurs, estimé qu’il fallait "être fiers
de ce qui se fait en Algérie par les entre-
prises algériennes: bien que l’engineering
soit assuré par des entreprises étrangères, il
est bon de savoir que nous avons des
capacités de développement locales". Dans
ce sens, il a observé que le partenariat
restait "un élément de développement
économique incontournable", ajoutant que
le groupe a besoin de partenaires qui dis-
posent d’une technologie et d’un
savoir-faire.

C. A.

Une opération d'évacuation d'un campe-
ment clandestin de ses occupants, des
migrants de nationalité nigérienne a été
menée dans la nuit du mercredi à jeudi à
Tizi-Ouzou, a indiqué la cellule de com-
munication de la même wilaya dans un
communiqué.
"Dans le cadre de la prise en charge des
migrants étrangers en situation irrégulière,
il a été procédé, dans la nuit du mercredi 19
au jeudi 20 juillet 2017, au transfert de
491 Nigériens qui se trouvaient sur un site
situé à proximité de la gare de Bouhinoun
(Kaaf-Naâdja) dans la commune de Tizi-

Ouzou, vers un site aménagé" a précisé la
même source.
Les migrants ont été ainsi évacués sans
heurts de leur campement clandestin érigé
depuis plusieurs mois au sud de la ville du
chef-lieu de la wilaya de Tizi-Ouzou non
loin du village Ihessenaouene.
Ils ont été transféré vers un site de leur
regroupement érigé au niveau de
l’ancienne unité de fabrication de brosses,
située à la sortie est de la ville de Tizi-
Ouzou. "L’opération de transfert s’est
déroulée dans de très bonnes conditions, en
présence des autorités locales, des services

de sécurité et des éléments de la Protection
civile", selon la même source. Toujours
selon le communiqué de la wilaya de Tizi-
Ouzou, le site en question "offre toutes les
commodités notamment en matière d’hy-
giène". L'opération de transfert de ces
migrants vers le site de regroupement a été
saluée par les habitants de la ville de
Tizi-Ouzou et plus particulièrement par
ceux des zones voisines au campement
clandestin qui ne disposait d'aucune
condition d’hébergement allant jusqu'à
constituer une menace sur la santé
publique. R. N.

Voyage vers Mars : l'Homme y
survivrait-il ? Un vol habité
vers Mars comporte
évidemment des enjeux
techniques, mais aussi des
enjeux sociaux et
psychologiques auxquels on
ne pense pas forcément au
premier abord. Futura-
Sciences a interviewé Charles
Frankel, planétologue, pour
qu’il nous parle des relations
entre astronautes durant un
vol habité de ce type.

L' hibernation artificielle est unthème récurrent dans le
domaine de la science-fiction.

Elle permettrait à des humains de s'af-
franchir des contraintes du temps et de
suspendre leur vieillissement ou, pour
le moins, de le ralentir suffisamment.
Le but : voyager dans le futur, ou entre
les étoiles. En général, des décennies,
des siècles, voire des millénaires
séparent la date à laquelle les héros

entrent en hibernation de celle à
laquelle ils en émergent. De fait, la
Nasa contribue au financement d'une
société privée états-unienne,
SpaceWorks, qui effectue des
recherches dans ce sens. Cela pourrait
concerner, dans un avenir proche, de
futurs colons martiens, peut-être dans
le cadre du projet d'Elon Musk. Les
membres de SpaceWorks ont même
présenté leurs idées au dernier congrès
international d’astronautique en 2016.

Une hibernation cyclique
pour économiser nourriture

et oxygène
Si l'hibernation artificielle ne stoppe
pas vraiment le vieillissement, elle
permet au moins de limiter la quantité
de nourriture et d'oxygène nécessaire
à un équipage pour un vol interplané-
taire et, donc, de diminuer la taille de
l'habitacle tout autant que la quantité
de carburant nécessaire au lancement
d'une mission. Selon SpaceWorks, un
véhicule à destination de Mars pour-
rait bien avoir sa masse réduite de 52
à 68 % en adoptant cette stratégie.
L'hibernation envisagée serait une

forme plus raffinée des techniques
d'hypothermie thérapeutique. Cette
dernière est déjà mise en pratique
depuis longtemps par les chirurgiens
en cas de besoin, par exemple pour
une opération longue avec une circu-
lation sanguine interrompue. Le
record est actuellement détenu par des
Chinois qui sont allés jusqu'à 14 jours
sans que des effets secondaires
indésirables ne soient apparus.
Plutôt que de tenter de prolonger cette
durée, les membres de SpaceWorks

pensent que des cycles d'hypothermie
(deux semaines intercalées entre
quelques jours de vie normale)
seraient suffisants pour un membre
d'équipage, dans un premier temps.
Un petit nombre d'astronautes
resteraient sur le pont pendant que les
autres membres seraient réveillés par
roulement en effectuant plusieurs
cycles. Reste que, dans tous les cas,
les voyageurs ont besoin d'être nourris
par intraveineuse.
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L’hibernation artificielle pour voyager
vers Mars ?

Un protocole d'accord est promis
pour la construction d'une véritable
cité flottante qui accueillerait une
population aisée et entreprenante,
susceptible d'enrichir la vie
économique de ce vaste territoire
océanique. Mieux, parce que la réali-
sation est annoncée comme durable ,
elle ferait du bien au lagon, réduisant
la pollution et repoussant le blanchi-
ment du corail par une action
rafraîchissante sur l'eau.
Pour le calendrier, l'objectif est 2020.
Il faudra auparavant que le gouverne-
ment de Polynésie crée un cadre lég-
islatif pour cette réalisation, qui n'est
pas un hôtel, mais l'accueil d'une
nouvelle communauté, ce qui sera
discuté en 2017. Le lieu, lui, n'est
pas déterminé. Trois sites sont envis-
agés : la baie de Phaëton, à Tahiti,
entre l'île et la presqu'île, près de
Taravao, côté sud-ouest ; Raiatea, à
210 km, au nord-ouest de Tahiti et
proche de Bora-Bora ; Tupai, un
atoll en forme de cœur, très près de
Bora-Bora et connu des touristes for-
tunés.

L’institut Seasteading veut
se libérer des États

Il ne s'agirait pas de tourisme, du
moins pas seulement, mais d'offrir un
environnement paradisiaque à des
entreprises modernes, branchées et
innovantes, qui trouveraient là un
cadre idéal pour inventer le monde de
demain. Car les porteurs du projet
voient loin. Cette île artificielle ne
serait que le prototype d'archipels
flottant dans l'océan, voire dans des
eaux extraterritoriales pour échapper
aux lois nationales. Derrière l'institut
Seasteading se trouvent en effet des
entrepreneurs de la Silicon Valley,
très opposés aux règlementations et
aux nations, et adeptes du courant lib-
ertarien, qui veut alléger l'influence
des États tout en s'alignant sur les lois
du marché économique. Parmi eux
figure d'ailleurs Peter Thiel, un des
fondateurs de PayPal, et prosélyte de
cette idéologie, comme il l'expliquait
en 2015 dans un entretien avec Le
Monde. En attendant de couper le
cordon ombilical avec les États-

nations, l'institut veut apprendre à
vivre sur la mer et étudie sérieuse-
ment le fonctionnement d'une cité
flottante, un peu à l'image du projet
Ocean Spiral, de l'entreprise de BTP
japonaise Shimizu, et des visions de
l'architecte Vincent Callebaut, dont
nous avons présenté les études et les
réalisations, voire de celles de
Jacques Rougerie qui, lui aussi,
aimerait vivre sur ou sous la mer.
L’étude a abouti à une structure mod-
ulaire, formée de pentagones de 50
mètres de côté, à 15 millions de dol-
lars pièce, soit 14,2 millions d'euros,

abritant de 20 à 30 personnes. Ce tarif
aboutirait à un prix de vente de 500
dollars par pied carré, soit environ
5.100 euros le mètre carré, du niveau
du tarif de l'immobilier à Paris.
Côté technologie, l'institut explique
en être aux études, avec le souci
numéro 1 de respecter les eaux des
alentours et même d'en améliorer la
qualité. Randolph Hencken pense
réalisable, par exemple, la récupéra-
tion de nutriments venus de l'activité
agricole et déversés par les cours
d'eau pour les transformer en biocar-
burant.

Bientôt une cité flottante dans un lagon polynésien ?

L’encyclopédie D E S I N V E N T I O N S

LUNETTE ASTRONOMIQUE
Inventeur : Galilée Date : 1609 Lieu : Italie
La lunette astronomique diffère du télescope par son objectif, lequel est composé
d'un ensemble de lentilles et fonctionne par le phénomène de la réfraction. La lunette
astronomique a été mise au point par Galilée, le célèbre astronome italien à l'origine
de la démocratisation de l'héliocentrisme, en 1609. Kepler, qui plus tard donna son
nom à un télescope spatial, l'améliora en lui conférant deux lentilles convexes.
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"L'Algérie prend note avec
satisfaction" du rapport du
Département d'État des États-
Unis d'Amérique sur
l'évolution de la lutte
antiterroriste en Algérie publié
avant-hier à Washington,
rapport qui se distingue par
une évaluation positive des
efforts consentis durant
l'année 2016 dans la lutte
contre l'extrémisme violent et
le terrorisme, a indiqué un
communiqué du ministère des
Affaires étrangères.

PAR LAKHDARI BRAHIM

L e rapport du Département d'État
relève, notamment, que l'Algérie a
continué de mener une "campagne

agressive de lutte contre les groupes terror-
istes ainsi que le crime organisé sur son
territoire et à ses frontières" et que les
efforts consentis et les actions menées
dans ce cadre font régulièrement l'objet
d'une communication publique de la part
du ministère de la Défense nationale, ten-
ant de cette manière la population infor-
mée. Le Département d'État constate aussi
l'absence de kidnappings contre rançons
durant l'année 2016 ainsi que "l'attache-
ment de l'État algérien à la politique de
non concessions aux preneurs d’otages",
tout autant que la mise en conformité de la
législation nationale avec les normes
internationales instituées par les résolu-
tions 2178 et 2199 du Conseil de Sécurité
sur les combattants terroristes étrangers et
sur les sanctions contre Daech.
Concernant ce mouvement terroriste, le
Département d'État relève que tout en n'é-
tant pas membre de la Coalition anti-ISIS,
l'Algérie a tenu à s'associer à la lutte con-
tre cette organisation criminelle.
Il souligne aussi la "haute priorité"
accordée à la sécurité des frontières,
notamment les zones frontalières et les
installations pétrolières et les nombreuses

mesures prises par l'État à cette fin, au
titre desquelles celles appliquées pour ren-
forcer le contrôle des points d'entrée et de
sortie du territoire, la détection de faux
documents et la densification de la
coopération avec Interpol par l'utilisation
des nombreuses ressources disponibles au
niveau de cette organisation policière.
Le rapport du Département d'État note
aussi la participation de l'Algérie à des
programmes américains de lutte contre le
terrorisme, l'organisation à Alger de ren-
contres du GCTF, ainsi que de conférences
internationales sur des sujets précis liés à
la lutte antiterroriste, à l'initiative de
l'Algérie.
En matière de lutte contre le financement
du terrorisme, le Département d'État
signale la reconnaissance par les instances
internationales concernées, principalement
le Gafi (Groupe d’action financière), de la
"totale conformité" des lois et règlements
algériens avec les dernières normes inter-
nationales en vigueur et leurs mises en
oeuvre effective par le ministère algérien
des Finances.
Les efforts soutenus menés par l'Algérie
en matière de protection et de promotion
du référent religieux national, de préven-
tion de la radicalisation et de dé-radicalisa-
tion ainsi que les politiques socioé-
conomiques engagées au profit de la
jeunesse algérienne et visant à lui offrir
des opportunités de formation, d'emploi et
d'intégration à la société ont retenu l'atten-
tion du partenaire américain.
Au plan de la coopération régionale et

internationale en matière de lutte contre le
terrorisme, le Département d'État juge que
l'Algérie est un "membre actif" d'un
ensemble d'organisations régionales et
internationales, parmi lesquelles sont
mentionnées l'Union africaine,
l'Organisation de la Coopération
islamique, la Ligue des États arabes,
l'Organisation des Nations unies et ses
différentes institutions chargées de la lutte
contre le terrorisme et le crime organisé
transnational ainsi que le Cemoc, Afripol,
et le Forum global de lutte contre le terror-
isme dont elle copréside, avec le Canada,
le Groupe de travail sur le Sahel.
Enfin, le Département d'État a souligné le
"puissant engagement" de l'Algérie en
faveur de la paix et la sécurité dans la
région, notamment dans les conflits de
Libye et du Mali et dans le renforcement
de la coopération sécuritaire aux zones
frontalières avec la Tunisie voisine.

Manque d'informations sur
certains domaines précis

Par ailleurs, au titre des observations por-
tant sur certains domaines précis qui ont
été relevés dans le rapport du Département
d'Etat, le ministère des Affaires étrangères
note qu'"il convient de signaler un manque
d'informations dans leur évaluation".
A titre d'exemple, précise le ministère "la
référence à une utilisation abusive de la
détention provisoire repose sur des sources
non confirmées et ne tient pas dument
compte de l'affirmation du gouvernement
algérien selon laquelle la réforme du code

pénal introduite en 2015 avait contribué à
la réduction du recours à cette mesure".
Il en est de même de la lutte contre le
financement du terrorisme. Le rapport sig-
nale que "les arrêtés de gel et de saisie des
avoirs des personnes faisant l'objet de
sanctions de la part du Conseil de Sécurité
n'étaient pas suivis de mise en applica-
tion, alors dans les faits les dix-huit per-
sonnes concernées par ces mesures ne dis-
posent pas, en Algérie, de comptes ban-
caires pouvant être effectivement gelés ou
saisis". Il en est de même aussi de l'appré-
ciation sur "le secteur bancaire algérien,
jugé sous-développé et étroitement con-
trôlé par l'Etat, situation qui favoriserait,
selon le rapport l'économie informelle et
la circulation incontrôlée de larges
sommes d'argent, approche réductrice des
importants progrès fait par le pays tant en
matière de modernisation et de diversifica-
tion du secteur bancaire, que dans la lutte
contre l'économie informelle", souligne le
ministère des Affaires étrangères.
Enfin, sur la question du Sahara occiden-
tal, "c'est davantage le rejet de la position
de soutien à l'exercice par le peuple
sahraoui de son droit inaliénable à l'au-
todétermination, tel que préconisé par
toutes les résolutions pertinentes du
Conseil de Sécurité, et non le désaccord
sur ce sujet, qui constitue un obstacle au
développement de la coopération
bilatérale et régionale dans le domaine de
la lutte antiterroriste, comme l'affirme le
rapport du Département d'État", précise le
ministère. "Ces développements plus ren-
seignés sur les efforts déployés par
l'Algérie dans ces différents domaines
seront portés à la connaissance de la partie
américaine dans le cadre du dialogue
stratégique que les deux pays entretiennent
déjà depuis de nombreuses années", con-
clut le communiqué.

L. B.
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LUTTE ANTITERRORISTE

L'Algérie satisfaite du rapport
du Département d'État

Un dangereux terroriste a été abattu, hier
19 juillet dans la zone de Sidi-Yahia, au
sud de Sidi-Bel-Abbès.
C’est ce qu’a indiqué, avant-hier, un com-
muniqué du ministère de la Défense
nationale.
La même source précise que "dans le cadre
de la lutte antiterroriste, grâce à l’ex-
ploitation efficiente de renseignements et
suite à une embuscade tendue dans la zone
de Sidi-Yahia, au sud de la wilaya de Sidi-
Bel-Abbès/2e RM, un détachement de
l’Armée nationale populaire a éliminé, le
19 juillet 2017, le dangereux terroriste
dénommé T. Abdelkrim alias Abdenacer,
qui avait rallié les groupes terroristes en
1994".
Elle souligne également que l’opération a
permis de récupérer un pistolet-
mitrailleur de type Kalachnikov, trois
chargeurs garnis, une paire de jumelles et

quatre téléphones portables. Par ailleurs
et toujours dans le cadre de la lutte antiter-
rorist deux bombes de confection arti-
sanale et des outils de détonation ont été
découverts et détruits jeudi derniers dans
les wilayas de Tipaza et Sidi-Bel-Abbès
par des détachements de l’Armée nationale
populaire (ANP), a indiqué un commu-
niqué du ministère de la Défense nationale
(MDN).
"Dans le cadre de la lutte antiterroriste,
des détachements de l’ANP ont découvert
et détruit, le 20 juillet 2017 à Tipaza/1re

RM et S idi-Bel-Abbès/2e RM, deux
bombes de confection artisanale ainsi que
des outils de détonation", note la même
source.
Dans le cadre de la lutte contre la contre-
bande et la criminalité organisée, des
détachements de l’ANP à Bordj-Badji-
Mokhtar /6e RM, "ont saisi cinq

véhicules tout-terrain, 4,49 tonnes de den-
rées alimentaires, 400 litres d’huile de
table, 600 litres de carburant et 21.310
comprimés psychotropes, tandis qu’à
Ouargla/4e RM, un détachement de l’ANP
a arrêté deux contrebandiers et saisi un
véhicule tout-terrain, et 1.032 unités de
différentes boissons".
Par ailleurs, des éléments des
gardes-frontières "ont mis en échec à
Souk-Ahras, Tébessa et El-Tarf/ 5e RM,
des tentatives de contrebande d’une quan-
tité de carburant s’élevant à 9.148 litres".
Enfin, "12 immigrants de différentes
nationalités ont été appréhendés à
Tlemcen et Béchar", ajoute le commu-
niqué du ministère de la Défense
nationale.

R. N.

SIDI-BEL-ABBÈS

Un dangereux terroriste abattu à Sidi-Yahia

SSITUATION VIS À VIS
DU SERVICE NATIONAL

La régularisation se poursuit
dans de "bonnes conditions"
La régularisation de la situation vis à vis du
service national des citoyens âgés de trente (30)
ans et plus au 31 décembre 2014, se poursuit
dans de "bonnes conditions", a indiqué jeudi le
ministère de la Défense nationale dans un com-
muniqué. "Le ministère de la Défense nationale
informe que la régularisation de la situation vis
à vis du service national des citoyens âgés de
trente (30) ans et plus au 31 décembre 2014,
décidée par Son Excellence Monsieur le prési-
dent de la République, chef suprême des Forces
armées, ministre de la Défense nationale, se
poursuit dans de bonnes conditions", note la
même source. A ce titre, "depuis le début de
cette opération jusqu’au 30 juin 2017, le nom-
bre de citoyens bénéficiaires des mesures prési-
dentielles s’élève à deux cent quarante et un
mille sept cent vingt six (241.726) citoyens, dont
trois mille quatre cent quarante et un (3.441)
résidents à l’étranger", rappelle la même
source, précisant que dans le cadre de ces
mêmes mesures, "sept cent seize mille deux cent
quatre vingt-quatre (716.284) retardataires
jusqu’à la classe 2013, ont été également
régularisés durant cette même période". Par
ailleurs, le ministère de la Défense nationale
porte à la connaissance des citoyens que les
structures du service national, à travers tout le
territoire national, "continuent à accueillir et à
prendre en charge les citoyens concernés".

R. N.



PAR RANIA NAILI

SSelon un rapport de l’Onusida (pro-
gramme des Nations unies sur le
VIH/sida) publié ce jeudi 20 juillet,

le nombre de décès (enfants et adultes)
liés au sida continue d’augmenter dans la
région Moyen-Orient et Afrique du Nord
(Mena), passant d’environ 3600 en 2000 à
plus de 11.000 en 2016.
Toutefois, le rapport note une diminution
des décès en Algérie grâce aux progrès en
matière de dépistage de la maladie et d’ac-
cès au traitement
Entre 2000 et 2010, le nombre de décès

liés au sida a plus que doublé en Égypte,
en Iran, au Koweït, au Maroc, au Soudan,
en Tunisie et au Yémen. Une augmenta-

tion qui s’explique par une hausse des
contaminations et un accès limité au
traitement antirétroviral, précise le rapport
de l’ONU. Le dépistage et l’accès au
traitement antirétroviral restent faible
dans la région Mena, alerte le rapport. Fin
2016, sur 230.000 personnes atteintes du
sida dans la région, 160.000 connaissent
leur séropositivité. Sur la totalité des per-
sonnes infectées par le virus, seules 24 %
ont accès au traitement antirétroviral.
Toutefois "lorsque la couverture en

matière de traitement s’est élargie, les
décès liés au sida ont diminué de manière
significative depuis 2010".
Un meilleur accès au traitement (passant
d’une couverture de 24 % des malades en

2010 à 76 % en 2016) a permis une
régression des décès de 37 % en Algérie
depuis 2010.
Au Maroc, l’accès au traitement est
passé de 16 % des personnes atteintes du
VIH à 48 % l’année dernière, indique
également le rapport.
L’Onusida note que les campagnes
ciblées organisées par les établissements
publics de santé ou les ONG ont engendré
une augmentation du nombre de person-
nes dépistées, de 52 % à 63 % au Maroc,
par exemple. "En Algérie, plus de 75 %
des personnes vivant avec le VIH en
Algérie étaient conscientes de leur
séropositivité en 2016, soit une augmenta-
tion de 53 % en 2015", détaille le rapport.

Augmentation du nombre de cas

Enfin, selon l’Onu, le nombre annuel
de nouvelles contaminations au VIH au
Moyen-Orient et en Afrique du Nord est
resté stable depuis 2010, avec environ
18.000 nouveaux cas en 2016.
Mais les écarts peuvent être énormes
en fonction des pays. Depuis 2010, le
nombre annuel d’infections au Maroc a
diminué de 42 %, alors qu’il a augmenté
de 76 % en Égypte, et de presque 50 %
en Tunisie. En Algérie, le rapport note
une légère augmentation du nombre de
contaminations depuis 2010, d’environ 5
%.

R. N.
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PAR IDIR AMMOUR

CC’’est parti ! C’est hier vendredi que les soldes d’été2017 ont été officiellement lancées. Jusqu’à la
fin du mois prochain (31 août), les Algériens

seront nombreux à se bousculer devant les portes des
grands magasins (une habitude constatée à chaque occa-
sion). Plus nombreux encore que d’habitudes, car les sol-
des de cette année s’annoncent encore une fois  dans un
contexte un peu particulier à savoir deux événements
majeurs qui approchent à grands pas, auxquels les
algériens accordent une très grandes importances.  I
ll s’agit de l’Aïd al-Adha et la rentrée scolaire. Donc
une occasion qui arrange autant les commerçants que les
clients qui attendant beaucoup de ces soldes estivales.
Comme il n’est un secret pour personne, le mois de juil-
let rime traditionnellement avec les soldes d’été, en
Europe mais également en Algérie, bien que la régle-
mentation soit encore un peu… floue. En effet, la période
des soldes n’est pas clairement définie et il appartient à
chaque commerçant, après avoir déposé une demande
d’autorisation préalable auprès de la direction du
Commerce, de démarrer les soldes le jour de son choix.

La durée totale au cours de laquelle les commerçants
peuvent solder leurs articles est cependant limitée : 5
semaines.  
Selon Dehar Layachi, responsable de la direction du
commerce, la vente de soldes concerne les articles
achetés par le commerçant depuis au moins trois mois et
non les nouveaux articles, soulignant que la vente de sol-
des n'est pas obligatoire pour le commerçant, c'est un
choix.   Le but de cette opération de ventes en soldes est
de stimuler le tissu commercial, renforcer la concurrence
dans le marché pour offrir aux commerçants l'occasion de
promouvoir leurs activités et aux consommateurs d'ac-
quérir des produits à bas prix dans un cadre réglemen-
taire, a souligné M. Dehar, ajoutant que les soldes con-
tribuent à créer de la concurrence entre les commerçants,
attirer la clientèle et épuiser le stock de marchandise des
commerçants pour de nouvelles collections et promou-
voir la culture de ventes en soldes en vue d'en faire un
acte commercial ancré dans les pratiques et conduites du
consommateur et du commerçant. M. Dehar a ajouté que
les démarques arrangent les faibles revenus et créent de
la concurrence entre les commerçants qui doivent épuis-

er leurs stocks de marchandises pour de nouvelles collec-
tions.  L'opération se fera conformément aux dispositions
du décret exécutif du 18 juin 2006 fixant les conditions et
modalités de réalisation des vente en soldes, des ventes
promotionnelles, des ventes en liquidation de stocks, des
ventes en magasins d'usines et des ventes au déballage.
Le même responsable a tenu à rappeler à cet effet,  que le
commerçant contrevenant au règlement et coupable de
dépassements, sera immédiatement mis en demeure. 
Si l'infraction se répète, un procès-verbal sera établi
contre le concerné pour publicité mensongère conformé-
ment à la loi 04/02 du 23 juin 2004, relative aux modal-
ités d'exercice d'activités commerciales. Il a rappelé dans
le même contexte que les agents de contrôle intensifient
leur patrouille visant à contrôler tous dépassements par
les commerçants et à éviter une concurrence "déloyale",
mettant en avant que les procédures pénales seront prises
contre les commerçants contrevenants qui affichent des
soldes sans obtenir aucune autorisation et ce conformé-
ment à la loi du 23 juin 2004 relative aux modalités d'ex-
ercice d'activités commerciales

I. A.  

PAR RAHIMA RAHMOUNI 

LLa grande majorité sont des hommes
(754 contre 21 femmes). Parmi ces
"harraga", figurent 17 mineurs, dont

16 non accompagnés, c’est-à-dire qu’ils
ont fait le voyage sans aucun membre de
leur famille.
La plupart sont partis de Libye pour
rejoindre l’Italie, en général la Sicile,
mais quelques-uns ont appareillé directe-
ment des côtes algériennes, en général
près d’Annaba, pour se rendre directe-
ment en Sardaigne.
Au chiffre des arrivées irrégulières en
Italie il faut ajouter celles qui se sont pro-
duites en Espagne du 1er janvier au 9 juil-

let : 474 Algériens. Dans les dix jours
ayant suivi la publication de cette statis-
tique officielle, ce chiffre a cependant
fortement augmenté - il dépasse proba-
blement les 550 - à en juger par les infor-
mations rapportées par la presse sur les
rafiots qui, en provenance d’Algérie, ont
atteint les côtes espagnoles ces derniers
jours.
À la différence de ce qui se passe en
Italie, la plupart des immigrés algériens
qui débarquent en Espagne partent
d’Algérie, en général de criques à l’ouest
d’Oran. Ils arrivent aux Baléares, à
Murcie, dans la province d’Almería et
plus rarement à Alicante. Certains

rejoignent cependant la péninsule
Ibérique à partir des côtes du Rif maro-
cain. Ils débarquent alors en général à
Almería. Empêtrées dans la répression de
la révolte du Rif, les forces de l’ordre
marocaines ont quelque peu délaissé,
depuis la fin mai, la surveillance des
côtes. Même s’il est en augmentation, le
nombre d’immigrés Algériens reste
faible. En Italie ils représentent sur l’an-
née 0,93 % des arrivées et en Espagne
4,7 %. Ils sont dans les deux cas bien
moins nombreux que les ressortissants
du Maroc, l’autre grand pays du
Maghreb (4.190 en Italie ou 4,91 % et
1.423 en Espagne ou 14 %), qui n’a pas

été frappé par la crise provoquée par la
chute du prix des hydrocarbures.
Les statistiques italienne et espagnole
sont faites à partir des déclarations des
immigrés à leur arrivée. Bon nombre de
Maghrébins, surtout en Italie, cherchent
à se faire passer pour des ressortissants
de pays du Moyen-Orient afin de pouvoir
rester en Italie. S’ils déclarent leur véri-
table origine ils risquent d’être expulsés
rapidement dans leur pays. En vertu des
accords bilatéraux, les Algériens ne peu-
vent être expulsés d’Espagne que par
bateau - le ferry d’Alicante à Oran - et
non pas par avion.

R. R.

DEPUIS LE DÉBUT DE L’ANNÉE

792 Algériens sont arrivés illégalement
en Italie

LES SOLDES D’ÉTÉ ONT COMMENCÉ OFFICIELLEMENT HIER VENDREDI

A vos portefeuilles !

LUTTE CONTRE LE SIDA

Meilleur accès au traitement antirétroviral
en Algérie

Près de 800 Algériens (792) ont débarqué de façon irrégulière en Italie entre le 1er janvier dernier et le 20 juillet à la mi-journée,
selon des chiffres obtenus par TSA auprès du ministère de l’Intérieur italien.
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Quiche
aux merguez  

Ingrédients :
4 merguez 
2 courgettes 
2 œufs + 2 jaunes 
Pâte brisée 
Huile  
10 g de beurre 
25 cl de lait 
1 bonne pincée de cumin moulu 
1 pincée de noix de muscade 
Sel, poivre 
25 cl de lait   
Préparation : 
Beurrer le moule et le fariner légère-
ment, étaler la pâte et la piquer avec
une fourchette. La faire précuire 10
min environ. 
Laver les courgettes, les détailler en
dés, les faire sauter dans l'huile bien
chaude, saler, poivrer et réserver
Dans une poêle, faire cuire les mer-
guez sans matière grasse ; saupou-
drer  de cumin, puis les couper en
petits morceaux. 
Dans un saladier, battre les œufs avec
le lait, la crème fraîche, ajouter les
dés de courgettes, les morceaux de
merguez, mélanger délicatement le
tout. Verser cette préparation sur la
pâte précuite. Glisser le plat dans le
four et faire cuire pendant 25 min
environ. Lorsque le dessus de la
quiche est bien doré, éteindre et lais-
ser la quiche reposer 5 min dans le
four éteint. Pour lui donner un petit
côté oriental, décorer avec quelques
feuilles de coriandre ou de menthe

Macarons

Ingrédients :  
4 blancs d'œufs 
220 g de sucre glace 
120 g de poudre d'amandes 
50 g de sucre en poudre 
50 g de chocolat en poudre  
Préparation : 
Préchauffer le four à 160 degrés.
Mélanger le sucre glace et les
amandes, Mettre ce mélange au four
pour sécher ces deux ingrédients. 
Battre les blancs d'œufs en neige très
ferme. Sans cesser de battre, ajouter
le sucre en poudre. 
Ajouter le chocolat au mélange
amandes-sucre glace. Puis incorporer
ces 3 ingrédients aux blancs d'œufs
délicatement. Mettre dans une poche
à douille et sur un plat de cuisson
avec papier sulfuriser, former des
petits ronds de même taille. Laisser
reposer 20 à 30 minutes et mettre au
four ! Ensuite, coller les macarons
entre eux avec du chocolat à tartiner,
de la confiture ou de la ganache au
chocolat.

Tester la fraîcheur
d’un poisson  

Enfoncez un doigt dans la chair
du poisson et observez ! Si la
chair du poisson reprend sa
forme initiale presque aussitôt,
c'est que le poisson est frais.

Peler facilement des
poivrons  

Placez-les coupés en deux dans
le four bien chaud, après les
avoir lavés. La peau va alors
noircir, vous pourrez les sortir
du four et peler les poivrons
une fois refroidis.

Du citron confit
en 10 minutes  

Dans un bol, mettez autant
d'eau que de sucre. Mélangez
puis ajoutez le citron coupé en
tranches. Chauffez le tout au
micro-ondes 10mn en remuant
régulièrement pour éviter les
éclaboussures.

Augmenter l’arôme
du café  

P o u r
amél io -
r e r
l ’arôme
du café,
p l a c e z
un grain
de gros
sel dans
la mou-
ture.

Vous pourrez encore mieux
apprécier votre café avec son
goût et son arôme ainsi relevés

LLe très jeune enfant n'a pas
encore de sécrétion de
cérumen. 
- Si l'eau de son bain s'intro-

duit dans le canal auditif, y ver-
ser un peu d'eau claire à peine
tiédie et laisser s'écouler le
liquide. 
- Ne pas nettoyer les oreilles

de bébé après le bain ou la toi-
lette. A la rigueur, utiliser un
petit morceau d'ouate, tampon-
ner doucement l'entrée du
conduit. 
- Rincer soigneusement et

essuyer le pli du pavillon de
l'oreille (sillon rétro-auricu-
laire), là où les poussières peu-
vent s'accumuler. De l'eau
seule suffit, même en cas d'in-
flammation. 
- Lorsque l'enfant est plus

grand, lui enseigner la toilette
des oreilles (extrêmement sim-
ple). Ni eau ni irrigation. Pas
de cure-oreille en métal ou
autre matière dure qui peut
blesser le conduit. Eviter les
petites éponges montées sur

tige : elles
ne net-
toient rien
et, comme
les mor-
ceaux de
tissus ou
de papier
t o r s a d é ,
e l l e s
refoulent
le céru-
men et le
bloquent
près du
t ymp a n ,

où il risque de sécher et de cau-
ser une obstruction. A la
rigueur, enrouler un peu
d'ouate sur le bout arrondi
d'une allumette et, à sec, frotter
doucement l'entrée du conduit. 

- En cas de bouchon de
cérumen ou d'obstruction, le
médecin doit intervenir. 
- Si l'oreille "coule", il s'agit

d'un catarrhe de l'oreille
externe ou moyenne. 
- Tenir l'enfant éloigné des

sources de bruit intense. La
mode des écouteurs est néfaste. 
- Ne jamais gifler l'enfant,

spécialement sur l'oreille. Il
peut en résulter des dégâts au
niveau du tympan. 
- Si des corps étrangers sont

logés dans le conduit, deman-
der l'intervention du médecin.
S'il s'agit d'un insecte vivant,
l'évacuer en remplissant
l'oreille d'eau ou de glycérine
(ou d'alcool dilué).

Astuces

Cuisine SOINS ET BEAUTÉ

Méthodes naturelles pour retrouver
une belle peau

MIDI LIBRE
N° 3141 | Ven. 21 - Sam. 22 juillet 2017

PAGE ANIMÉE PAR OURIDA AÏT ALI

CONSEILS PRATIQUES

Prendre soin des oreilles de vos enfants

Le gommage, la base de la
beauté de votre corps  
Fait 2 fois par semaine, il

permet l'élimination des cel-
lules mortes sur l'ensemble de
votre corps et favorise égale-
ment l'absorption des produits
de soins. Votre peau vous le ren-
dra : elle sera immédiatement
plus douce. 
Les petits-déjeuners
tout fruit 
Faites le plein de fruits frais

dès le matin. Pour un maximum
d'efficacité, préparez-vous aussi
des - boosts -. Passez à la cen-
trifugeuse des fruits et légumes
de votre choix et buvez-en un
grand verre. Ces vitamines et
antioxydants sont si importants

pour notre santé et notre beauté. 
La crème hydratante  
Après un nettoyage soigneux

de votre peau, appliquez sur le
corps et le visage une crème
riche en agents hydratants :
beurre de karité ou huile d'argan
par exemple. Cela vous permet-
tra d'éviter l'apparition de ridules
. 
Consommez les ali-

ments à faible indice gly-
cémique 
- Choisissez les céréales

complètes (pain complet, riz
complet) ; 
- Consommez des légumes

secs ; leur index glycémique est
faible !
- Limitez les sucreries type

biscuits, bonbons, sodas et
autres.
Limitez les expositions
prolongées au soleil
Utilisez une protection

solaire avec filtres UVA et UVB
pour éviter l'apparition de
taches brunes dues aux exposi-
tions successives. 
La crème de nuit  
La nuit, votre peau repose

dans une atmosphère où la tem-
pérature et le taux d'humidité

sont constants. Elle est ainsi
plus réceptive pour se nourrir et
se régénérer. Votre crème de
nuit va donc l’aider à se régéné-
rer tout en la protégeant des
radicaux libres. 
Buvez ! 
Boire pour hydrater son

corps mais, aussi, pour le net-
toyer et éliminer les toxines et
conserver ainsi une belle peau ! 

Un mauvais régime alimentaire, une fatigue physique
et/ou psychologique, la pollution, une trop faible
consommation d'eau et votre peau, déshydratée,
perd de sa souplesse. Très vite, ridules et rides
apparaissent. Dans ce  programme, retrouvez
quelques astuces pour préserver la jeunesse de
votre peau. 
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BTMATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIALETMARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire...
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner
• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs

• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication
• Capacité de négociation et de persuasion
• Force de persuasion
• Rigueur, adaptabilité et mobilité
• Compétences managériales
• Sens de l’analyse
• Raisonnement inductif et déductif
• Doté d’esprit positif et créatif
• Focalisé sur les résultats
• grande résistance à la pression
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTSAL’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
• Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
•Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonctionSIE
• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
•Montage et mise en forme du processus HSE
•Management et Pilotage du Processus deHSE.
•Mise en place du planHSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
•Conceptionet confectiond’indicateursHSEet tableauxdebord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du
processus HSE

Profil :
• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et
normalisation/Hygiène et sécurité industrielle
• Formation supérieure en hygiène, sécurité et
environnement.
• Expérience minimale 02 ans

• Expérience sur un poste similaire souhaitée
• Dynamique
• disponible

• Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1409
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN DIRECTEUR DE L’ADMINISTRATIONDIRECTEUR DE L’ADMINISTRATION
GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Missions :
• Rattaché au président directeur général, vous encadrez
l'équipe de la direction de l'administration générale,
missions sont les suivantes:
• Assister le président Directeur Général dans la mise en
œuvre des décisions de gestion, de coordination et de
développement des activités relevant de son domaine de
compétence ;
• Manager la direction, concevoir, proposer et mettre en
œuvre les orientations stratégiques de ses différents
services.
• Veiller au respect des règles juridiques de fonctionnement
de l'administration et contribuer à l'amélioration des
procédures internes de l’entreprise.
• Garantir la qualité juridique des actes de la société,
participer à la rédaction de dossiers et d'actes administratifs
transversaux en lien avec les services.
• Assurer une veille juridique, apporter un conseil aux
services, alerter sur les risques juridiques et de contentieux
dans l’entreprise.
• Superviser les procédures contentieuses, mesurer les
enjeux et proposer des orientations.
• Supervise et contrôle la gestion des agences.
• Garantir l'organisation et le suivi des différents services et
superviser le pré-contrôle de légalité des actes.
• Supervise et contrôle la Gestion du patrimoine de
l’entreprise.
• Assurer le bon fonctionnement de la gestion des moyens
généra

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances approfondies en
législation et droit du travail
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 5 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maitrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles
• vous faites également preuve de qualités d'analyse, de
synthèse et avez le sens du service public
• Bon manager, disponible et à l'écoute de vos agents, vous
savez piloter une équipe pluridisciplinaire.

Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1410
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN COORDINATEUR SIE (SÛRETÉ INTERNE
D’ÉTABLISSEMENT)

Missions :
• Rattaché au Responsable HSE
• Coordinateur des structures de sûreté interne des agences
• Consolide les moyens humains et matériels des dispositifs
à mettre à la disposition des SIE locales
• Coordonner les relations de la société de gardiennage
• Suivi des actions de plusieurs commissions (Inventaires,
Créances
• Hygiène et sécurité) Autres activités sur la gestion du
patrimoine.
• Veiller à l’application de la réglementation relative à
l’hygiène et la sécurité du travail
• S’assurer de la mise en application des mesures de
prévention

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances en Hygiène et
sécurité
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 2 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maîtrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles, vous faites également
preuve de qualités d'analyse, de synthèse et avez le sens du
service public.
• disponible

Lieu de travail :
Alger.

Référence : emploipartner- 1412
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
DES COMMERCIAUX LOGISTIQUES

Descriptif de poste:
• Elaborer la proposition commerciale et arrêter avec le
client les modalités du contrat de vente ou le devis
• Commercialiser la prestation transport logistique.
• Prospection, développement de nouveaux clients
(exploitation des fichiers
• Prospecter des opportunités du réseau, suivi des outils
d’aide à la commercialisation afin d’identifier, détecter et
développer des opportunités…)
• Prospecter, développe et assure le suivi de la clientèle.
Dans la négociation commerciale
• Satisfaire les besoins du client en lui assurant rapidité et
sécurité dans le transport
• Répondre aux appels d’offres en étroite collaboration avec
le directeur de la division
• Veille permanente de la concurrence au niveau local et
national
• Reporting…

Capacités et expérience souhaitées:
• Niveau universitaire exigé et âgé de 35 ans au maximum
• Formation en logistique internationale ou commerce
internationale
• Au minimum 2 ans d’expérience
• Persévérance, bon relationnel
• Résistance au stress et capacité d'écoute sont nécessaires,
afin de déceler les besoins des clients et répondre à la
demande.

Lieu du travail:
• Alger

Référence : Emploipartner-1404
Poste : Emploi Partner recrute pour ATLAS COPCO
ALGERIE UN DIRECTEUR DES FINANCES

Missions:
• Garantir la fiabilité et l'exactitude des informations
comptables et des reporting de l’entreprise
• Analyse financière régulière.
• Gérer les relations avec les départements financiers et
comptables de l’entreprise
• Gérer les relations avec les institutions financières, les
auditeurs et tout autre acteur externe,
• Suivre les facturations, le recouvrement,
• Assurer le reporting mensuel/budget,
• Assurer l'application des règles comptables locales en
fonction des besoins identifiés,
• Assurer le contrôle et le suivi de la trésorerie dans le
respect des procédures de l’entreprise,
• Autoriser le paiement des fournisseurs
• Suivi de la gestion des stocks

Profil :
Expérience requise
• Au moins 2 à 3 ans d’expérience sur le même poste
• Expérience exigée en multinationale ou en entreprise
privée

Diplôme requis
• Licence en finances

Compétences
• Maîtrise de l’anglais obligatoire (pour la communication
avec le groupe, lecture, mail, téléconférence)
• Bonnes connaissances des systèmes de contrôle de
gestion (en interne)
• Bonnes connaissances de la réglementation en vigueur
(lois de finances, comptabilité, compétences analytiques
• Très bonnes connaissances en finances
• D’excellentes compétences interpersonnelles
• Doit être fiable pour maintenir une stricte confidentialité
• Aptitude aux présentations fréquentes
• Aptitudes à la communication verbale et écrite,
• Capacités de définir des priorités et respecter les délais
• Très bon sens de l’organisation,
• Aptitude à la prise de décision pour aux besoins du
développement
• Excellent niveau dans la résolution des problèmes
• Compétences en informatique

Lieu de travail principal :
• Alger / Route de Sidi Menif Tranche 3 Lot N°119
ZERALDA.

Référence : emploipartner- 1407
Poste : Emploi Partner recrute pour - Red FabriQ –UN
INGÉNIEUR DE DÉVELOPPEMENT .NET

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess  dd''eemmppllooiissOffres d'emplois
Une vingtaine de projets d'une
valeur de plus de 200 millions
d'euros ont été conjointement
identifiés par l'Algérie et
l'Union européenne (UE) pour
soutenir la diversification de
l'économie nationale, dont
certains ont déjà été réalisés.

A indiqué le commissaire euro-
péen en charge de la Politique
européenne de voisinage (PEV)

et des négociations d'élargissement,
Johannes Hahn.
"L'UE continuera à soutenir l'Algérie
dans ses efforts pour diversifier son
économie et améliorer le climat des
affaires", a affirmé M. Hahn lors d'une
conférence de presse animée à l'occa-
sion de sa visite en Algérie du 19 au
21 juillet.
Rappelant que les priorités du partena-
riat UE-Algérie, adoptées en mars
dernier lors du Conseil d'Association,
"mettent fortement l'accent sur les
questions économiques", le commis-
saire européen a considéré qu'il était
temps "de traduire ces priorités en
actions et en réformes concrètes".
A cet effet, il a estimé que l'UE était
un "partenaire clé" pour la diversifi-
cation de l'économie algérienne avec
des projets en faveur de la croissance
économique, précisant que 18 projets
à l'appui de la croissance économique
d'une valeur de plus de 200 millions
d'euros et couvrant différents secteurs
(agriculture, pêche, agro-alimentaire,
énergies  renouvelables...) étaient déjà
identifiés par les deux parties, dont
certains ont été réalisés et ont atteint,
selon lui, leurs objectifs.

M. Hahn a également avancé que l'UE
apportait son soutien et son expertise
aux PME-PMI algériennes pour les
développer et les aider à exporter leurs
produits vers l'UE et d'autres régions.
Sur ce point, il a fait savoir qu'il avait
proposé aux responsables algériens
qu'il a rencontrés, lors de cette visite,
de lancer "un dialogue économique de
haut niveau" pour examiner ces ques-
tions et définir les moyens à même de
faciliter les échanges et les exporta-
tions algériennes vers l'Europe, en
aidant les PME-PMI à se conformer
aux normes exigées.
L'UE apportera aussi son soutien à
l'Algérie pour améliorer son climat
des affaires et promouvoir les inves-
tissements étrangers, a-t-il poursuivi.
Selon lui, il s'agit non seulement de
diversifier l'économie nationale et
d'exporter mais aussi d'attirer les
sociétés étrangères à investir en
Algérie en améliorant davantage les
conditions d'investissements.
Par ailleurs, M. Hahn a évoqué le lan-
cement, lors de sa visite, d'un nouveau
projet de jumelage au cyber parc de

Sidi-Abdallah, financé par l'UE, por-
tant sur le partage d'expertise dans le
domaine des technologies de l'infor-
mation et de la communication par le
renforcement de la synergie entre la
recherche scientifique et l'industrie.
Le Commissaire européen a égale-
ment mis l'accent sur l'adhésion pro-
chaine de l'Algérie au Partenariat pour
la recherche et l'innovation dans la
région de la méditerranée (PRIMA),
suite à la récente conclusion d'un
accord international sur ce projet : "Ce
qui constitue une étape majeure dans
la coopération algéro-europénne dans
le domaine de la recherche et l'inno-
vation".
L'Algérie et l'UE devraient signer
officiellement cet accord entérinant
l'adhésion de l'Algérie à Prima avant
fin 2017.
Prima est un programme visant à rele-
ver les principaux défis des ressources
en eau et des systèmes alimentaires.
Son financement atteindra 500 mil-
lions d'euros sur 10 ans, dont 220 mil-
lions seront fournis par l'UE, tandis
que le reste proviendra des États parti-

cipants dont l'Algérie, la Tunisie, le
Maroc, l'Égypte, la Jordanie et le
Liban.
L'Algérie s'est engagée à y contribuer
à travers un riche programme pour un
montant de 20 millions d'euros.

R. E.
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COOPÉRATION ALGÉRIE-UNION EUROPÉENNE 

Des projets de 200 millions d'euros
pour la diversification de l'économie

Le ministre de l’Energie, Mustapha
Guitouni, participera à la 4e réunion
du Comité ministériel conjoint de
suivi des pays de l’Opep et des pays
non Opep (JMMC) qui se tiendra
lundi prochain à Saint-Pétersbourg
(Russie), a indiqué le ministère dans
un communiqué.
Pour rappel, le JMMC a été créé à la
suite de la 171e Conférence ministé-
rielle de l'Opep tenue en novembre
2016 et de la Déclaration de coopéra-
tion ultérieure faite lors de la réunion
ministérielle conjointe Opep-non
Opep tenue en décembre 2016 à
Vienne. Lors de la réunion de décem-
bre, onze producteurs de pétrole non-
Opep ont coopéré avec les 13 pays
membres de l'Opep dans un effort
concerté en vue de rééquilibrer le mar-
ché mondial du pétrole grâce à un
ajustement de la production combinée
de 1,8 million de barils par jour.

Les 11 pays producteurs de pétrole
non Opep concernés par cet accord
sont l'Azerbaïdjan, Brunei, Bahreïn,
Guinée équatoriale, Kazakhstan,
Malaisie, Mexique, Oman, Russie,
Soudan et Sud-Soudan.
Le JMMC est chargé de veiller à ce
que les objectifs de la 171e
Conférence ministérielle de l'Opep et
de la Déclaration de coopération
soient réalisés grâce à la mise en
œuvre des ajustements volontaires de
la production de pétrole des pays
Opep et non Opep signataires de l’ac-
cord de coopération.
Ce Comité facilitera également
l'échange d'analyses et de perspectives
conjointes, ce qui fournira une contri-
bution précieuse à l'évaluation du pro-
cessus de conformité.
Le JMMC est composé de trois pays
membres de l'Opep (Algérie, Koweït
et Venezuela) et de deux pays non

membres de l'Opep (Russie et Oman).
C'est lors de la tenue à Alger de la 170e

réunion extraordinaire de la
Conférence ministérielle de l’Opep en
septembre 2016 que les pays membres
de l’Opep avaient décidé d’ajuster
leur production dans un intervalle de
32,5 à 33 mbj et de créer un Comité de
haut niveau présidé par l’Algérie en
vue d’élaborer les détails de l’accord.
Ces détails ont été définis dans une
proposition algérienne adoptée lors de
la 171e réunion ordinaire de la
Conférence tenue en novembre 2016 à
Vienne.
Le haut comité a également tenu des
réunions avec des pays non membres
de l’organisation. Ces discussions ont
abouti à la signature de l’Accord de
coopération entre les pays membres
de l’Opep et les pays non-Opep parti-
cipant à la réunion de décembre 2016.

R. E.

COMITÉ MINISTÉRIEL DE SUIVI OPEP-NON OPEP

Réunion le 24 juillet à Saint-Pétersbourg

INDUSTRIE AUTOMOBILE 
Le constructeur

italien Fiat Chrysler
veut s'installer 
en Algérie

Le ministre de l’Industrie et des
Mines, Mahdjoub Bedda, a reçu l’am-
bassadeur d’Italie Pasquale Ferrara qui
a exprimé la volonté du constructeur
italien Fiat Chrysler de s’installer en
Algérie à travers un projet de montage
automobile, a indiqué le ministère
dans un communiqué.
Accompagné d’une délégation de Fiat
Chrysler lors de cette audience,
M. Ferrara a informé le ministre que
ce constructeur italien avait déjà
entamé un travail de prospection en
vue de sélectionner des sous-traitants
algériens pour ce projet, précise la
même source.
M. Bedda "s’est félicité de cette pers-
pective, tout en informant la partie
italienne que ce projet pourrait passer
à une étape concrète après la finalisa-
tion du nouveau cahier des charges qui
régit cette activité".
Il a également indiqué à ses hôtes ita-
liens que son département ministériel
était "prêt à accompagner les projets
qui s’inscrivent dans la stratégie du
gouvernement", note le communiqué.
Par ailleurs, le ministre a abordé, lors
de cette audience, les autres possibili-
tés de partenariat dans les différents
domaines, en mettant l’accent sur les
priorités de son secteur notamment le
développement des PME/PMI et du
tissu de sous-traitance pour accompa-
gner la politique du gouvernement en
matière d’industrie mécanique.
A cet effet, l’ambassadeur italien a
souligné la volonté de son pays de
développer les relations bilatérales en
invitant les opérateurs économiques
italiens à venir s’installer en Algérie,
ajoute la même source. 

R.  E.
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GHARDAÏA, RÉCOLTE DE LA M’NAGUER

Une datte précoce
très appréciée

Les premières dattes
précoces de la saison
connues sous l’appellation de
m’naguer ont fait leur
apparition sur les étals des
marchands des fruits et
légumes de Ghardaïa.

PAR BOUZIANE MEHDI

C’est ce qu’a constaté l’APS en cedébut du mois de juillet.
Fraîchement cueillie dans les

palmeraies de la région de Tidikelt (In-
Salah, In-Ghar et Aoulef), cette datte pré-
coce est proposée sur des étals improvisés
dans les différentes artères de la capitale
du M’zab (Ghardaïa) à des prix oscillant
entre 700 et 800 DA le kilogramme, selon
le goût et le calibre du fruit. Mielleuse aux
reflets mordorés à moitié mûre et moitié
âpre, encore jaunâtre, charnues avec

plissement, cette datte précoce est récolté
de manière traditionnelle par grappillage,
une méthode qui consiste à ne cueillir du
régime que les dattes arrivées à matura-
tion, a expliqué âmmi Hadj Bachir, un
commerçant en fruits et légumes de
Ghardaïa.
Généralement, ce sont les membres de la
famille aidés par les voisins qui grappil-
lent avec soin et précaution les dattes
arrivées à maturation, tôt le matin ou en
fin d’après-midi pour échapper aux
grandes chaleurs de la journée, a ajouté
âmmi Bachir.
D’habitude, la récolte du m’naguer com-
mence vers le début du mois de juin et s’é-
tale jusqu’à la mi-juillet, cependant cette
année le mûrissement de cette variété de
datte molle et très sucrée a connu un
retard et a été altérée par les pluies qu’a
connues la région de Tidikelt durant le
mois de juin, a expliqué âmmi Bachir en
fin connaisseur des produits phoenici-
coles. "Cette datte précoce m’naguer, très

prisée sur le marché, a la particularité de
ne pas se conserver longtemps et se gâte
rapidement, raison pour laquelle elle doit
se consommer sans trop tarder", souligne
le même commerçant.
Ce produit des palmeraies de Tidikelt est
présent en force sur les étalages des
marchands de Ghardaïa et s’écoule facile-
ment, a soutenu un commerçant occasion-
nel de dattes.
L’apparition sur le marché de ce fruit
attire des foules de consommateurs et de
curieux et constitue la meilleure offrande
que l’on fait à une personne chère en cette
période estivale dans la région de
Ghardaïa. Proposés à la vente dans des
boîtes en carton utilisées généralement
pour la vente des gâteaux, les consomma-
teurs se précipitent pour en acheter une
petite quantité en guise de "fell" qui,
espèrent-ils, augure d’une saison faste et
"sucrée".

B. M.

L’éloignement des centres d’approvision-
nement en matériaux de construction et le
manque d’une main- d’œuvre qualifiée
sont les principales contraintes à l’origine
des retards des projets d’habitat dans la
wilaya de Béchar, a-t-on appris,
dimanche, de la direction locale du
secteur du logement.
Les fluctuations des prix des matériaux et
l’arrêt des chantiers à diverses occasions,
notamment en période de grandes
chaleurs, sont d’autres contraintes freinant
ces projets, a-t-on ajouté.
Cette situation a induit des retards "impor-
tants" dans la concrétisation de plusieurs
projets du secteur, à l’exemple de 8.500
unités dont a bénéficié la wilaya dans le
cadre du programme quinquennal 2010-
2014, a-t-on expliqué.
Sur ces 8.500 unités relevant du pro-
gramme de logement public locatif (LPL),
uniquement 2.981 unités ont été réalisées,
3.109 sont en voie d’achèvement, 2.280
non encore lancées, tandis que les travaux
de 130 unités sont à l’arrêt, a-t-on précisé
C’est au niveau du chef-lieu de wilaya que
sont enregistrés des retards considérables
dans la finalisation de ce programme
d’habitat, ou sur les 4.890 unités notifiées
aux daïras, uniquement 1.828 ont été réal-
isées, 1.740 sont en cours de concrétisa-
tion, 1.290 non encore lancées et 32 sont à
l’arrêt pour les mêmes contraintes, a

souligné la même direction. Le chantier
des 1.740 logements, qui accuse un taux
d’avancement de 62 %, malgré son lance-
ment depuis plus de deux ans, démontre à
quel point il est nécessaire de redynamiser
la réalisation de ce genre de projets cruci-
aux pour les populations dans le besoin
d’un logement décent, de même que pour
le développement de l’offre en matière
d’habitat dans la région, expliquent des
intervenants dans le secteur. Comme solu-
tions pour sortir le secteur de ces con-
traintes, ces intervenants ont proposé le
renforcement des services techniques de

l’Office de promotion et de gestion immo-
bilières (OPGI), la simplification des
procédures financières entre l’OPGI et la
Caisse nationale du logement (CNL), des
procédures jugées "bureaucratiques" et
"contraignantes" par des cadres du
secteur du logement, ainsi que la mod-
ernisation et le renforcement du cadre
pédagogique de formation de la main
d’œuvre spécialisée en bâtiment par le
secteur de la formation professionnelle
dans le but de donner un nouvel souffle au
secteur.

APS

ILLIZI
Vers la création
de 2 nouveaux

périmètres agricoles
Deux nouveaux périmètres agricoles,
d’une superficie globale de 565,32
hectares vont être créés dans la wilaya
d’Illizi, dans le cadre de la promotion de
l’investissement agricole, a-t-on appris,
lundi, de la direction locale des services
agricoles. Localisés à l’entrée nord d’Illizi,
ces périmètres seront attribués dans le
cadre de la concession au profit de 4
investisseurs, après examen par le comité
de wilaya d’attribution des terres agricoles
par concession. Ledit comité a réceptionné
trois dossiers d’investissement dans le pre-
mier périmètre de plus de 515 ha, et un
autre dossier pour l’exploitation du second
périmètre d’une surface de 50 ha. La
wilaya d’Illizi compte actuellement 11
périmètres agricoles d’une superficie
globale de 3.000 ha, dont 8 périmètres
retenus pour les investisseurs, un autre en
cours d’étude, attribué à 85 investisseurs,
dont 63 titres ont été finalisés par les serv-
ices des Domaines pour une superficie de
2.200 ha.
La production agricole a connu ces
dernières années une croissance remar-
quable par rapport aux années précédentes,
notamment en matière de production des
fruits et légumes et de production dattière.
Ces nouveaux périmètres contribueront à
l’extension de la surface agricole produc-
tive, la création d’emplois, l’accroissement
des capacités agricoles productrices, à la
faveur de la mobilisation par l’État de
moyens conséquents.

BORDJ-BOU-ARRERIDJ
Projet de

réalisation de
50 LPL à Haraza
La commune de Haraza a bénéficié
récemment d’un projet de réalisation
de 50 logements publics locatifs
(LPL). L’assiette foncière, qui abrit-
era ce quota de logements, inscrit
dans le programme de la direction du
logement, se situe dans le village de
Fedala. Ce projet est susceptible
d’atténuer la pression sur les
demandes de logements en attendant
l’acquisition d’autres programmes.
La commune de Haraza, située dans
les Hauts-Plateaux des Bibans, con-
nue pour son caractère géographique
dur, dispose essentiellement des pro-
grammes de réalisation d’habitats
ruraux en raison du déficit foncier
qui constitue l’un des obstacles à la
réalisation des projets de logements.
Le nombre de demandes d’aides
financières en vue de réaliser un
logement rural dans cette commune
a atteint 1.000 dossiers.
Pour rappel cette commune a
déjà réceptionné un quota de 230
logements ruraux lesquels ont été
distribués à leurs bénéficiaires
répartis à travers les dix villages de
cette collectivité locale.

.

APS

BÉCHAR, RÉALISATION DE LOGEMENTS

L’éloignement freine l’avancement des projets
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Dix super aliments pour les yeux
Les vitamines A et C, les
flavonoïdes, les caroténoïdes,
les acides gras oméga-3…
sont nécessaires pour avoir
une bonne vision.

Prendre soin de ses yeux, passe
aussi par une bonne alimentation.
Certains nutriments comme les

vitamines A et C, les flavonoïdes, les
caroténoïdes, les acides gras oméga-
3… sont nécessaires pour avoir une
bonne vision.

1. Les épinards
Pour améliorer votre vue, vous devez
manger régulièrement des épinards,
ainsi que des légumes verts, comme le
chou frisé, les blettes, les navets, la
moutarde brune et le chou vert. Les
épinards contiennent de nombreux
nutriments, dont la vitamine A, la
lutéine et la zéaxanthine, qui sont
bonnes pour les yeux. La vitamine A
protège la cornée, la lutéine protège
les yeux des rayons ultraviolets et la
zéaxanthine contribue au développe-
ment de la vue.

Consommez-le sous toutes ses formes
: cru en pousses, en jus, ou cuit !

2. Le saumon
Manger du saumon régulièrement
protège la rétine et prévient la cécité.
Il est en effet riche en acides gras
oméga-3 qui préviennent la sécher-
esse des yeux, ainsi que la dégénéres-
cence maculaire liée à l’âge. Les
experts recommandent de manger du
saumon une fois par semaine.
D’autres poissons d’eau froide peu-
vent protéger les yeux, comme les sar-
dines, le hareng, le maquereau et le
thon.

3. Les carottes
Les carottes contiennent beaucoup de
beta-carotène, un précurseur de la vit-
amine A, laquelle conserve la cornée

en bonne santé et protège les cellules
des yeux, prévenant ainsi la cécité.
Elles contiennent aussi de la lutéine
qui augmente la pigmentation de la
macula – la zone jaune de forme ovale
qui se trouve près du centre de la
rétine-, prévenant ainsi sa dégénéres-
cence.

4. Les myrtilles
Les myrtilles aident au bon fonction-
nement des yeux grâce à leurs pro-
priétés antioxydantes, anti-inflamma-
toires, vasoprotectrices, de stabilisa-
tion du collagène et de régénération de
la rhodopsine. Manger régulièrement
des myrtilles améliore la vision et ren-
force les vaisseaux sanguins du fond
de l’œil. Elles contiennent aussi des
anthocyanes qui font baisser la ten-
sion et l’inflammation et préviennent
le blocage des artères qui alimentent
la rétine en oxygène.

5. Les patates douces
Les patates douces contiennent une
quantité importante de vitamine A, un
nutriment essentiel pour les yeux qui
améliore la vue, prévient la cataracte,
la dégénérescence maculaire et les
glaucomes. La vitamine A est égale-

ment nécessaire pour empêcher la
sécheresse oculaire et les infections
virales et bactériennes.

6. Les poivrons
Les poivrons, quelle que soit leur
couleur sont bon pour la santé des
yeux. Ils sont en effet l’une des
meilleures sources de vitamine A qui
protège la vue et de vitamine C qui
protège de la cataracte. Ils sont égale-
ment riches en vitamine B6, en
lutéine, en zéaxanthine, en bêta-
carotène et en lycopène qui gardent
les yeux en bonne santé.

7. Les noix
Les noix contiennent une grande
quantité d’acides gras oméga-3, qui
jouent un rôle important dans la bonne
santé des yeux, ainsi que des antioxy-
dants, de la vitamine E et du zinc qui
combattent l’inflammation et préser-
vent la santé cardiovasculaire.

8. Les avocats
Les avocats sont excellents pour les
yeux car ils contiennent de la lutéine
qui prévient la dégénérescence macu-
laire et d’autres maladies des yeux
liées au vieillissement. Ils contiennent

également du beta-carotène et des vit-
amines B6, C et E, essentiels pour
jouir d’une bonne vue et protéger les
yeux des dégâts liés au stress oxydant.

9. Les brocolis
Les brocolis contiennent une grande
quantité de vitamine B2, qui prévient
la cataracte et ralentit son évolution.
Une carence en vitamine B2 rend
hautement sensible à la lumière et
peut causer une inflammation, une
vision floue et de la fatigue oculaire.
Les brocolis contiennent aussi de
puissants antioxydants phytochim-
iques, comme la lutéine et la zéaxan-
thine, ainsi que la vitamine A, tous
essentiels pour une bonne vue.

10. Les fraises
Les fraises sont riches en vitamine C,
un antioxydant dont le corps a besoin
pour maintenir les yeux en bonne
santé. Les différents antioxydants
présents dans les fraises peuvent ban-
nir les problèmes de sécheresse ocu-
laire, la dégénérescence maculaire et
les défauts de vision.

L’émail qui s’affine, l’éclat qui se ter-
nit, les racines qui se découvrent
allant parfois jusqu’au déchausse-
ment… Les dents n’échappent pas au
processus de vieillissement. Et la pro-
duction de salive a tendance à dimin-
uer au fil des années, favorisant la pro-
lifération bactérienne, l’apparition de
caries, voire des infections gingi-
vales… Ce qui est moins flagrant,
c’est l’impact d’une mauvaise hygiène
bucco-dentaire sur la santé globale,
qu’elle soit physique ou psychique.
Les infections peuvent ainsi entraîner
des problèmes aux articulations, des
affections cardiaques, derma-
tologiques… mais pas uniquement.

Que provoque le vieillissement
dentaire sur la santé mentale ?

Outre ces problèmes de santé impac-
tant le corps, des dents mal soignées
peuvent avoir une influence négative
sur votre vie de tous les jours. Car le

sourire constitue, avec le regard, le
premier contact avec l’autre. Un
sourire qui manque d’éclat reflète non
seulement une mauvaise santé, mais
peut également générer un manque de
confiance en soi. Lorsqu’on n’ose
plus sourire, le rapport aux autres

change, et la vie sociale en prend un
coup.
Pour ce qui est des personnes âgées, le
vieillissement peut aussi influer sur la
mastication, entraînant une malnutri-
tion, et la diction, diminuant l’aisance
sociale. Un sentiment d’isolement

peut en découler, et provoquant sou-
vent un état dépressif.

Comment préserver dès aujour-
d’hui sa santé bucco-dentaire ?

Il est essentiel d’opter pour un denti-
frice adapté aux problématiques de
vieillissement, et de se brosser les
dents après chaque repas. En cas de
mobilité réduite ou de problèmes d’ar-
ticulations au niveau des mains, vous
pouvez utiliser une brosse à dent élec-
trique ou demander de l’aide pour
chaque brossage. Buvez beaucoup
d’eau pour pallier le manque de salive
et ainsi éviter l’apparition de bac-
téries. Consultez votre dentiste au
moins deux fois par an et à la moindre
douleur, avant qu’un éventuel foyer
infectieux ne s’installe. Faites égale-
ment attention aux médicaments que
vous prenez : certains peuvent asséch-
er la bouche ou avoir un effet abrasif
sur l’émail.

L’impact du vieillissement dentaire sur la santé mentale



REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE
ET POPULAIRE

WILAYA DE SETIF
DAIRA DE SETIF
COMMUNE DE SETIF
Direction des services techniques
Service des marchés publics
Matricule Fiscale : 1901.0961011
N°77/2017
Conformément à l’article 40 du décret présidentiel n° 15/247 du
16/09/2015 portant réglementation des marchés publics et des déléga-
tions de service public.
Il est porté à la connaissance des soumissionnaires qui ont participé à
l’avis d’appel d’offres ouvert paru aux quotidiens el sarih et Midi
Libre du : 18/02/2017 de l’infructuosité de l’opération suivante :

Réalisation des avaloirs pour les eaux pluviales dans les cités et les rues
qui se versent sur le chemin du tramway pour la protection contre les
inondations
Lot02: rue Daich Saad (cité Cheminot) rue Saal Bouzid, Targo Foudhil,
rue Bellil Abdallah, rue Boudoukha Mohamed (cité Cheminot), rue
Lafi Mustapha, rue Dakhili Mabrouk, rue Keskes Abdelhamid,
Abdelhamid Ibn Badis, rue Belmhidi Alarbi, rue ALN, rue Meriem
Bouatoura, rue Frère Habach, descente Parkmall, rue Frères Meslem,
rue AhmedAgoun, rue Mustapha Benboulid, rue Abane Ramdhane, rue
Frantz Fanon.
Lot03: rue Ibn Sina, rue Boukhraissa, rue Bakhouch, cité Maabouda en
voisinage des escaliers, rue qui emmène vers l’école du
martyre Abderahmen Bouchlaghem, rue Boukhrissa Said, sortie de la
clinique Sanaoibar, l’entrée de l’université Ferhat Abbes, rue Guessab
Bachir, descente cité El Bez.
CAUSE : aucune offre n’est déclarée conforme à l’objet du marché
et au contenu du cahier des charges..
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SOUK-AHRAS, AMÉLIORATION DU CADRE DE VIE

Bir-el-Hadj-Tayeb
bientôt relié au réseau AEP

Les travaux de raccordement
au réseau d’alimentation en
eau potable (AEP) du
groupement d’habitations de
Bir-El-Hadj-Tayeb, dans la
commune d’Oum-Laâdaïm,
dans la wilaya de Souk-Ahras,
ont été lancés.

PAR BOUZIANE MEHDI

C ette opération prendra naissance à
partir d’un réservoir de 500 m3 dans
la commune d’Oum-Laâdaïm sur un

linéaire de 13 kilomètres et sera réalisée en
trois parties, selon les précisions fournies
sur place au wali qui a donné le coup d’en-
voi des travaux. La première concerne
l’extension de la conduite de pompage sur
7 km, la seconde phase verra la réalisation
d’un réservoir de 100 m3 et une station de
pompage dotée d’équipements électromé-
caniques alors que la troisième partie des
travaux sera consacrée à l’extension de la
conduite de distribution sur 6 km.
Une enveloppe financière de 20 millions
de dinars a été allouée pour la réalisation
de cette opération devant s’achever d’ici à
la fin du mois de juillet prochain, ont
révélé, à l’APS, les responsables con-
cernés.
Cette opération s’inscrit dans le cadre des
efforts engagés pour une meilleure prise en
charge des préoccupations des citoyens,
notamment en ce qui concerne l’alimenta-
tion en eau potable, a souligné le chef de
l’exécutif local, rappelant en ce sens les
efforts déployés récemment pour permettre
à tous les citoyens de la commune frontal-
ière de Sidi-Fredj de bénéficier de ce pré-

cieux liquide. Un programme portant réal-
isation dans les plus brefs délais de 10 for-
ages à travers toute la wilaya et le lance-
ment prochain des travaux de raccordement
du groupement d’habitations de Bir
Bouhichi et la commune de Lahdada au
réseau d’alimentation en eau potable via
des réservoirs, a été récemment établi pour
mieux répondre à la demande en eau
exprimée par la population.
Le même responsable a précisé que des
travaux étaient en cours pour la réalisation
de dix forages en plus de plusieurs opéra-
tions d’extension des réseaux pour l’ali-
mentation en eau potable au profit des
mechtas de Targalt, Safel El-Ouidane et
M’daourouch.
Des instructions ont été données aux
responsables de l’Algérienne des eaux pour

une gestion rationnelle et minutieuse des
eaux d’autant que le volume de remplis-
sage du barrage de Aïn-Delia, principale
source d’eau de la wilaya, a baissé, a
ajouté le wali, appelant la population à
éviter toute forme de gaspillage pour pou-
voir dépasser cette période délicate.
Parallèlement, le même responsable a
indiqué que des opérations d’alimentation
en eau potable dans des régions semi-
urbaines et rurales de la wilaya se font
actuellement à l’aide de citernes en collab-
oration avec les responsables de la
Direction des ressources en eau et les
présidents d’assemblées populaires
communales.

B. M.

M ise en service par le wali d’Ouargla
dans la zone des équipements l’unité
de conditionnement de dattes, fruit de
l’investissement privé, a été lancé en
2014 pour des coûts évalués respec-
tivement à 200 et 300
millions DA, selon les informations
fournies à l’APS sur place. L’unité de
conditionnement de dattes, l’un des
plus importants projets de la wilaya au
cours des cinq dernières années, offre
une capacité de production de 4.000
tonnes/an de dattes "bio" et emploie
quelque 200 travailleurs, toutes caté-
gories confondues. La production de
cette unité de conditionnement de
dattes est exportée vers plusieurs
pays, dont les États-Unis et
l’Allemagne, ce qui n’est pas sans
encourager le développement de la
phŒniciculture dans la région et
générer des recettes en devises pour le
pays, selon les explications présentées
à la délégation wilayale. Pour sa part,
la nouvelle laiterie, qui est entrée en
phase de production au début du mois

de Ramadhan dernier, a produit, dans
sa phase expérimentale, du lait fer-
menté (L’ben, petit lait) et du Cherbet
(jus de citron) qui ont été commercial-
isés jusqu’à Touggourt, Hassi-
Messaoud (Ouargla), Debdeb et In-
Amenas (Illizi), a fait savoir le chef du
projet. Sa production actuelle tourne
autour de 10.000 litres/jour de l’ben et
5.000 litres/jour de Cherbet, en atten-
dant le lancement tout prochain de la

production de lait reconstitué (sachet
d e
25 DA), une fois que l’unité aura
acquis son quota de lait en poudre,
dont les procédures administratives y
afférentes ont été finalisées. La capac-
ité de production quotidienne de la
nouvelle laiterie sera alors de 90.000
litres de lait soutenu, soit 7.500 litres/
heure.

APS

OUARGLA
Projet de réalisation

de 3 centres
d’examen du permis

de conduire...
Trois centres d’examen et de passage du
permis de conduire seront réalisés dans
la wilaya d’Ouargla, a appris l’APS
auprès du chargé des affaires de la direc-
tion des transports de la wilaya.
Projetées au niveau de trois grands cen-
tres urbains de la wilaya (Ouargla,
Touggourt et El-Hedjira), ces nou-
velles structures, dont les études tech-
niques confiées à un bureau spécialisé
ont été finalisées, seront lancées après
dégagement des financements néces-
saires, sachant que l’autorisation de
programme a été estimée à 30
millions DA. Selon le même respons-
able, la programmation de ces centres
d’examen vise à combler le déficit
accusé en la matière par la wilaya
d’Ouargla, où les examens s’effectuent
jusqu’ici au niveau d’espaces ouverts,
souvent récupérés pour la concrétisa-
tion de projets publics et contraignant
à en rechercher d’autres.
Les futurs centres d’examen qui seront
dédiés à cette seule vocation seront
équipés en circuits de conduite, aires de
stationnement et salles d’attente sus-
ceptibles d’assurer le confort pour les
candidats et les protéger des aléas du
climat, notamment les fortes chaleurs
d’été

...11 bibliothèques
communales

réalisées
Onze nouvelles bibliothèques commu-
nales ont été réalisées, durant l’année
en cours, à travers la wilaya d’Ouargla,
a-t-on appris auprès de la direction
locale du secteur de la culture.
Une fois opérationnelles, ces nouvelles
bibliothèques contribueront à la pro-
motion de la lecture chez les citoyens,
notamment les étudiants et les élèves,
a-t-on souligné.
Elles s’ajoutent à 52 autres espaces
culturels (bibliothèques et salles de lec-
ture), répartis sur le territoire de dif-
férentes communes, dont la biblio-
thèque principale implantée au chef-
lieu de wilaya, qui a ouvert ses portes
au grand public, fin 2016.
Retenue dans le cadre d’un programme
portant réalisation d’une dizaine de
structures similaires à l’échelle
nationale, la bibliothèque principale de
Ouargla dispose, actuellement, de plus
de 15.000 ouvrages versés dans divers
domaines de la science et du savoir.
Une convention a été signée récem-
ment entre l’université Kasdi-Merbah
de Ouargla et la bibliothèque principale
pour mettre à la disposition de cette
structure culturelle des copies de thèses
et de mémoires, selon la même source.
Ces nouvelles bibliothèques commu-
nales ont bénéficié, durant les trois
dernières années, de plus de 50
nouveaux titres liés à différentes spé-
cialités.

APS

OUARGLA, NOUVELLES INFRASTRUCTURES

Mise en service d’une unité
de conditionnement de dattes



Le Conseil de sécurité de
l'Onu a ajouté jeudi deux
groupes armés syriens, deux
sociétés de transfert d'argent
et quatre personnes sur la
liste noire des sanctions pour
leurs liens supposés avec le
groupe État islamique (EI) et
el-Qaïda.

L es huit noms figuraient dans l'an-
nexe d'une résolution rédigée par
les États-Unis sur la lutte contre

le terrorisme qui a été adoptée à l'una-
nimité par le conseil.
Les deux groupes qui combattent en
Syrie sont Jaysh Khalid Ibn al Waleed
et JundAlAqsa, liés à l'EI, après avoir
été précédemment liés à l'ex-Front al-
Nosra aujourd'hui rebaptisé Fateh el-
Cham, proche d'el-Qaëda, ont été
placés sur la liste des sanctions.
Jaysh Khalid Ibn al Waleed est actif
dans le sud de la Syrie alors que les

combattants de Jund Al Aqsa ont été
expulsés de la province d'Idlib au
début de l'année et opèrent maintenant
dans le bastion de l'EI à Raqqa.
Les deux groupes sont considérés

comme des acteurs mineurs dans le
conflit syrien, devenu de plus en plus
complexe et impliquant une myriade
de groupes jihadistes.
La société Hanifa Money Exchange

Office, située à Albu Kamal, en Syrie,
a également été placée sous sanctions,
tout comme la société de transfert
d'argent Selselat al-Thahab basée en
Syrie, accusées d'avoir transféré de
l'argent au nom de l'EI.
Deux individus qui ont opéré en
Indonésie - Oman Rocham et
Muhammad Bahrun Naim Anggih
Tamtomo, qui est maintenant basé en
Syrie - se trouvent sur la liste pour
leur participation à des attentats ter-
roristes.
Deux hommes qui ont été actifs dans
la région du Caucase et en Syrie -
Malik Ruslanovich Barkhanoev et
Murad Iraklievich Margoshvili - ont
également été ajoutés à cette liste de
sanctions.
Cette liste de l'Onu comprend 252
individus et 76 entités, mis à l'index
pour leurs liens supposés avec l'EI et
el-Qaïda et qui font l'objet d'un gel des
avoirs et d'une interdiction de voy-
ager.
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L'Onu sanctionne 2 nouveaux groupes
liés au terrorisme

Le ministre chinois des Affaires
étrangères, Wang Yi, a appelé au dia-
logue afin de résoudre la crise entre le
Qatar et quatre autres pays arabes, en
recevant à Pékin son homologue
qatari cheikh Mohammed ben
Abderrahmane Al-Thani.
"Toutes les parties doivent continuer à
faire preuve de retenue et mener des
pourparlers face-à-face au plus vite
afin d'éviter une escalade", a déclaré
M. Wang en recevant jeudi le chef de

la diplomatie de Doha. La veille, il
avait accueilli le sultan Ahmed al-
Jaber, ministre d'Etat des Emirats
arabes unis, l'un des pays en froid
avec le Qatar depuis plus d'un mois.
Le ministre chinois a appelé les pro-
tagonistes à "envoyer un message
positif pour résoudre la crise par des
moyens politiques et diplomatiques,
tout en renforçant le rôle du Conseil
de coopération du Golfe", selon des
propos rapportés vendredi par l'a-

gence Chine nouvelle. Le 5 juin,
l'Arabie saoudite, Bahreïn, les Émirats
et l'Égypte ont rompu leurs relations
avec le Qatar et lui ont imposé des
sanctions économiques, en l'accusant
de soutenir le "terrorisme" et en lui
reprochant ses liens étroits avec l'Iran
chiite, rival régional du royaume
saoudien sunnite. Le Qatar a nié ces
accusations.

Agences

Les États-Unis ont prévenu jeudi le
Soudan du Sud qu'un nouveau plan de
paix, visant à consolider l'accord de
paix non respecté de 2015, représen-
tait "la dernière chance" pour Juba de
mettre fin à la guerre civile qui
déchire le pays depuis quatre ans.
L'ambassadrice adjointe américaine
auprès des Nations unies, Michele
Sison, a indiqué aux membres du
Conseil de sécurité que Washington
réévaluerait son soutien à l'accord de
paix signé il y a deux ans, mais qui a
depuis volé en éclats, par le président
Salva Kiir et son rival Riek Machar, si
le nouveau plan n'était pas respecté.
Washington commence à s'impatien-
ter du manque de résultats des
dirigeants sud-soudanais, qui ont
obtenu leur indépendance du Soudan
il y a six ans, fortement soutenus par

les États-Unis. "L'heure est à l'ac-
tion", a dit Michele Sison devant le
Conseil de sécurité.
Ce plan, validé par l'Autorité inter-
gouvernementale sur le développe-
ment (IGAD), est "la dernière chance
de sauver l'accord de paix".
L'IGAD est tombé d'accord ce mois-ci
pour mettre en place un "forum de
revitalisation" visant à mettre en place
un cessez-le-feu permanent et à
relancer les négociations pour mettre
fin au conflit, comme le réclament les
différents dirigeants régionaux.
"Si les dirigeants du Soudan du Sud
ne participent pas à ce forum, de
bonne foi, les États-Unis devront réé-
valuer leur position et leur soutien à
l'accord de paix et à ses organes
d'exécution", a prévenu Michele
Sison.

Tekeda Alemu, l'ambassadeur
d'Ethiopie - pays membre de l'Igad - à
l'Onu, a confirmé que la région s'ex-
primait "d'une seule voix" à propos du
Soudan du Sud, et qu'il n'existait
"aucune alternative viable" à ce plan.
Les États-Unis ont appelé à plusieurs
reprises à un embargo sur les armes et
souhaitent sanctionner les acteurs qui
ne respectent pas les accords de paix
au Soudan du Sud.
"Le Conseil de sécurité attend et
attend, mais rien ne change au
Soudan du Sud", a regretté Michele
Sison.
3,5 millions de personnes ont été
déplacées, et des dizaines de milliers
d'autres ont été tuées à cause de ce
conflit, qui a réveillé des rivalités eth-
niques entre Dinka et Nuer et d'autres
populations.

CRISE ENTRE LE QATAR ET DES PAYS DU GOLFE

La Chine appelle au dialogue

SOUDAN DU SUD

Les États-Unis proposent une "dernière chance"
de sauver l'accord de paix

VENEZUELA
1 jeune tué par
balle lors d'une
manifestation

Un jeune homme a été tué par balle
jeudi lors d'une manifestation en ban-
lieue de Caracas, organisée dans le
cadre de la grève générale lancée à
l'appel de l'opposition contre le projet
du président vénézuélien Nicolas
Maduro de modifier la Constitution,
selon le parquet.
Ronney Tejera, 24 ans, a été
"mortellement blessé par une arme à
feu" alors qu'il participait à une man-
ifestation à Los Tuques, a précisé le
Parquet, ajoutant que trois autres per-
sonnes avaient été blessées.
Cette nouvelle victime porte à 98 le
nombre de personnes tuées en quasi-
ment quatre mois de manifestations
de l'opposition contre M. Maduro.
Dans plusieurs quartiers de Caracas
et d'autres villes comme Maracaibo,
dans l'ouest du pays, les rues étaient
bloquées par des barricades depuis le
matin. Des affrontements avec la
police ont éclaté à divers endroits,
notamment dans les banlieues de l'est
et l'ouest de la capitale ainsi que dans
les Etats de Zulia, Aragua et à Isla
Margarita.
Les forces de sécurité ont fait usage
de gaz lacrymogène et de plomb de
chasse pour disperser les manifes-
tants.
A Los Ruices, à l'est de Cararas, les
manifestants se sont affrontés à coups
de pierres avec les employés de la
télévision publique VTV.

Agences

MIDI LIBRE
N° 3141 | Ven. 21 - Sam. 22 juillet 2017 15CULTURE

Des mesures bientôt prises
pour la gestion des annexes des

maisons de la culture de Constantine
Des mesures seront
"prochainement" prises pour la
gestion des annexes des
maisons de la culture
réalisées dans le cadre de
l’événement, "Constantine,
capitale de la culture arabe" a
indiqué jeudi, à Constantine, le
ministre de la Culture,
Azzedine Mihoubi.

S’ exprimant en marge de la
cérémonie du 55e anniver-
saire de la fête de la Police,

tenue à la maison de la culture Malek-
Haddad, le ministre a précisé que ces
mesures ont pour objectif de
rentabiliser ces structures et de perme-
ttre à un plus grand nombre de jeunes
d’y trouver des espaces de créativité.
Mihoubi s’était rendu auparavant au
domicile du défunt comédien Rachid
Zeghimi, où il a présenté ses con-
doléances, au nom du Premier min-
istre à la famille du défunt les assurant
de sa profonde compassion et la dis-
position de son département à leur

apporter aide et assistance. Louant les
qualités artistiques du défunt,
Mihoubi a également rappelé l’intérêt
que porte le président de la
République, Abdelaziz Bouteflika, à
la catégorie des artistes, créateurs et

intellectuels et ses orientations
s’agissant de la prise en charge des
préoccupations de cette catégorie.
Des retraités du corps de la police ont
été honorés pour les efforts consentis
tout au long de leurs parcours profes-

sionnels au cours de cette cérémonie,
de même que des enfants de policiers,
lauréats dans différents examens ainsi
que des représentants de la presse.

Une foule nombreuse de proches, de
responsables locaux, de compagnons
et d’admirateurs a accompagné
jeudi, le comédien Rachid Zeghimi,
décédé mercredi après-midi à l’âge
de 72 ans, à sa dernière demeure
après la prière d’El-Dohr, au
cimetière central de Constantine.
Affligé par la disparition d’un con-
frère et un ami, le comédien Antar
Hellal a indiqué à l’APS que la mort
de Rachid Zeghimi constitue "une
grande perte pour la scène culturelle
algérienne" soulignant que le défunt
déplorait souvent le fait qu’il n’a pas
eu l’opportunité de faire montre de
son talent.
L’autre ami et confrère du défunt, le
comédien Allaoua Zermani a tenu à
souligner qu’au fil des années, "une
complicité" s’était installée entre lui
et Rachid Zeghimi affirmant que
cette complicité leur a permis de
"faire ressortir le meilleur d’eux-
mêmes".
A l’annonce, mercredi, du décès de
Rachid Zeghimi, le ministre de la
Culture, depuis la ville de
Mostaganem, où il présidait la céré-
monie de clôture de la 50e édition du
Festival national du théâtre amateur,
s’est incliné à la mémoire du comé-
dien Rachid Zeghmi, et du chanteur
Blaoui Houari, disparus le même
jour, des suites d’une longue mal-
adie, soulignant que ces deux dis-

paritions constituent une perte pour
la scène culturelle et artistique
national. Le ministre de la Culture
devait se rendre en fin d’après-midi
au domicile du comédien Rachid
Zeghimi, à la cité Ameziane, pour
présenter ses condoléances à la
famille du regretté, selon les services
de la wilaya.

Né le 20 octobre 1945, Rachid
Zeghimi a entamé sa carrière artis-
tique au sein de l’association "Al
Amel Al masrahi", encouragé par le
défunt L’hacene Bencheikh Lefgoun
avant de rejoindre dans les années 60
l’association "Al Bahalil" où il a
campé des rôles dans des œuvres
telles que Al Fananin, Zawaj, zawaj

et Saymine.
Le défunt a également participé à
plusieurs œuvres artistiques et s’était
particulièrement fait remarquer dans
la série télévisée Aâssab oua aoutar,
produite par la station régionale de
télévision de Constantine et dans les
films Rih tour et Mani Mani notam-
ment.

Une foule nombreuse accompagne le comédien
Rachid Zeghimi à sa dernière demeure
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AG ÉLECTIVE DU COA

Les fédérations contestataires
déboutées par le TAS

"L e Tribunal arbitral
algérien des sports
a accepté le prin-

cipe d'arbitrage dans sa
forme, selon la juridiction
en vigueur, mais la
demande d'annulation des
résultats de l'Assemblée
générale élective du COA a
été rejetée avec la nécessite
de faire sortir le ministère
de la Jeunesse et des Sports
de ce litige", peut-on lire
dans le verdict final rendu
par le TAS.
Des représentants de plu-
sieurs fédérations sportives
algériennes avaient déposé
une requête au niveau du
TAS sur le déroulement de
l'AGE qui a porté Berraf à
la tête du COA pour le man-
dat quadriennal 2017-2020,
le 27 mai dernier.
Après cette décision, le
COA a lancé "un appel
solennel à l'ensemble des
membres de la famille olym-
pique et sportive algérienne
à unir leurs efforts et à se

mobiliser au service de
(leurs) sportifs et de (leurs)
élites".
"Notre pays est engagé dans
plusieurs événements spor-
tifs dans toutes les disci-
plines et sera l'hôte des pro-
chains Jeux africains de la
jeunesse en juillet 2018
dont le compte à rebours a
déjà commencé. A cet effet,
nous nous tenons à la dispo-
sition de nos collègues des

fédérations et du ministère
de la Jeunesse et des Sports,
comme le stipulent la
Charte olympique et la Loi
algérienne pour œuvrer
ensemble et en bonne har-
monie, dans l'intérêt exclu-
sif des athlètes et de
l'Algérie", a ajouté
Mustapha Berraf, se disant
"entièrement disponible"
pour participer à "tout dia-
logue ou toute initiative

émanant des pouvoirs
publics pour la consolida-
tion du mouvement olym-
pique et sportif algérien".
Mustapha Berraf a été réélu
à la tête du COA avec 80
voix contre 45 au profit de
son concurrent Abdelhakim
Dib, président de la
Fédération algérienne
d'athlétisme (FAA).

APS

Abdeslam Draa est le seul candidat en
lice pour le poste de président de la
Fédération algérienne de boxe (FAB),
en vue de l`assemblée générale élec-
tive (AGE) qui aura lieu le 1er août au
Complexe sportif Sveltess de Chéraga
(Alger), a appris jeudi l`APS du secré-
tariat général de la FAB.
Abdeslam Draa, représentant de la
ligue de Constantine, occupait le poste
de 1er vice-président avant d'assurer

l'intérim à la tête de l'instance fédérale
suite à la suspension prononcée par le
ministère de la Jeunesse et des Sports
à l'encontre de Abdelmadjid Nehassia,
président de la FAB.
"La commission de candidatures a
reçu un seul dossier jusqu'à jeudi à
16h00, avant de laisser place à la
commission des recours qui aura
jusqu'à dimanche pour valider défini-
tivement la candidature de Draa au

poste de président de la FAB", a
déclaré à l'APS le secrétaire général
de la FAB, Taoufik Khatib.
Les membres de l'assemblée générale
extraordinaire (AGEX) de la
Fédération algérienne de boxe (FAB),
ont retiré, samedi dernier, leur
confiance au président de l'instance
fédérale, Abdelmadjid Nehassia.
La commission de candidature est
composée de Yacine Rechache,

Bendidani Said et Belmili Abdelhak,
alors que les trois membres de la com-
mission de recours sont : Bachir
Haigoun, Kemmouche rabah et Debou
Sofiane.
Pour rappel, Nehassia avait été élu le
4 mars dernier à la tête de la FAB pour
le mandat olympique 2017-2020, en
remplacement de Nabil Sadi, déclaré
inéligible par la tutelle.

APS

Les frères jumeaux Abdellatif et
Fouad Baka ont remporté, mercredi
soir à Londres, les médailles d’or et
d’argent au 8e Championnat du
monde d’athlétisme handisport, qui se
déroulent, depuis vendredi, au stade
olympique de la capitale Britannique.
Après celle en bronze remportée,
mardi, par le coureur Hamdi Sofiane
aux 200 mètres, l’Algérie totalise,
désormais, sept médailles, dont quatre

en or, deux en argent et 1 en bronze.
Le 11 septembre 2016, Abdellatif
avait décroché une médaille d’or des
1.500 mètres aux jeux paralympique
de Rio de Janeiro, avec un temps de 3
minutes 48 secondes, devant
l’Américain Matthew Centrowitz (3
minutes 39, 84). Dans le même temps,
il remportait un nouveau record du
monde paralympique dans cette disci-
pline.

Malvoyants depuis leur naissance, les
frères Baka ont débuté l’athlétisme à
l’âge de 9 ans à Sétif, ville dont ils
sont originaires. Abdelatif a été le pre-
mier vainqueur d’une médaille d’or au
800 mètres, en 2012 à Londres.
A eux deux, ils forment une équipe de
vrais compétiteurs, l’un complétant
l’autre, organisant leur stratégie lors
de compétitions avec nombre de com-
pétitions, en Algérie, regroupant des

athlètes valides. Pour l’heure, et profi-
tant de rencontres, à l’exemple de
celle de Londres, ils se préparent pro-
gressivement aux paralympique de
Tokyo, en 2020, où chacun parmi eux
tente de repousser ses limites, déclare
leur entraîneur, Abderrahmane
Brahmi.

APS

SPORTS

AG ÉLECTIVE DE LA FÉDÉRATION ALGÉRIENNE DE BOXE

Abdeslam Draa, seul candidat en lice

PARALYMPIQUE DE LONDRES

Les frères Abdellatif et Fouad Baka décrochent
l’or et l’argent des 1.500 m

CHAMPIONNAT
NATIONAL

DE CYCLISME
Du 24 au 26

juillet à Batna
Le Championnat d’Algérie de
cyclisme des catégories
juniors et seniors (dames-
messieurs) se déroulera du 24
au 26 juillet à Batna, a-t-on
appris jeudi auprès de la
Fédération algérienne de
cyclisme (FAC).
La première journée, prévue
le 24 juillet, sera consacrée au
contre-la-montre individuel,
qui sera couru sur une dis-
tance de 23 km pour les
juniors et 34 km pour les
seniors (Elites et U-23), alors
que les dames auront à dispu-
ter la course sur une distance
de 20 km pour les U-23 et 15
km pour les juniors et les U-
17.
La deuxième journée de la
compétition sera consacrée à
la course en ligne qui se
déroulera sur un circuit fermé
pour toutes les catégories pré-
sentes.
La dernière journée verra le
déroulement de la course en
ligne qui sera disputée sur une
distance de 150 km pour les
seniors messieurs (Batna-
Timgad-Arris et retour vers
Batna), alors que les juniors
garçons auront une course sur
un circuit fermé de 120 km
(15 km x 8 tours).

APS

Le Tribunal arbitral algérien des sports (TAS) a débouté les fédérations sportives ayant contesté
les conditions de déroulement de l'assemblée générale élective (AGE) ayant conduit à la

réélection de Mustapha Berraf pour un nouveau mandat à la tête du Comité olympique et sportif
algérien (COA), selon le verdict communiqué jeudi par l'instance juridique dont une copie a été

transmise à l'APS.
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Le Nasria pour un meilleur
départ
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KHEÏREDDINE ZETCHI, PRÉSIDENT DE LA FAF

Une Can à 24 "a ses avantages
mais aussi ses inconvénients"

Le NA Hussein Dey croisera le fer, ce soir au Caire, avec Al Wihda (Émirats arabes
unis), en match comptant pour la première journée de la Coupe arabe des clubs

champions qu'abritera l'Égypte du 22 juillet au 6 août, avec l’intention de réussir un
meilleur départ possible.



"C’est un sujet qui
mérite réflexion.
C’est évident qu’il

y aurait des inconvénients,
mais aussi des avantages à
avoir une CAN avec 24
équipes. Il va falloir bien étu-
dier la faisabilité par rapport
au contexte du continent afri-
cain. Il faut une cartographie
des potentialités de chaque
pays pour voir si nous sommes
réellement prêts sur le plan
organisationnel avant de se
lancer dans une Can à 24", a
déclaré Zetchi au micro de
RFI en marge des travaux du
symposium organisé par la
Caf mardi et mercredi à Rabat
(Maroc).
"L’idée mérite d’être explorée,
mais il serait prématuré de
prendre une décision trop
rapide. J’espère que les mem-
bres du comité exécutif se don-
neront le temps de la
réflexion", a-t-il ajouté.
La résolution de passer de 16 à
24 sélections sera étudiée
jeudi par le comité exécutif de
la Caf, qui penche vers son
adoption, avant de la présenter
pour le vote des membres du
congrès extraordinaire de la
première instance footballis-
tique continentale vendredi.
Interrogé sur les intentions de
l'Algérie d'abriter l'évènement
au cas où cette résolution soit
entérinée, le patron de la FAF
a assuré qu'étant "un grand

pays avec des infrastructures.
l'Algérie est disposée à tout
moment à accueillir une com-
pétition continentale".

"On va s'accrocher pour
aller au Mondial-2018"
Revenant sur les changements
qu'il est en train d'opérer dans
le football algérien avec cette
opération de restructuration
qu'il vient de lancer depuis son
élection à la tête de la FAF, le
20 mars dernier, en remplace-
ment de Mohamed Raouraoua,
le même responsable s'est dit

optimiste quant à la réussite de
ce processus. "A l’image de la
Caf avec son nouveau prési-
dent Ahmad, que je félicite
encore une fois pour sa vision,
je dirai que nous sommes dans
le même état d’esprit. Notre
nouvelle équipe symbolise
aussi le renouveau du foot
algérien. Sans vouloir élimi-
ner ce qui a été fait jusqu’à
présent, nous essayerons de
redynamiser notre institution.
Notre football a tout de même
des potentialités énormes et
nous devons entrer dans une
autre dimension", a-t-il encore

dit, rassurant au passage les
anciens footballeurs, à l'image
de l'ex-capitaine des Verts,
Madjid Bougherra, quant au
rôle qu'ils vont justement
jouer dans le processus de
renouveau qu'il a enclenché.
"Madjid peut apporter beau-
coup à la sélection et je
compte sur lui pour contribuer
au renouveau. Je crois que
sans les anciens footballeurs,
on ne construit pas le football
de demain", a-t-il expliqué.
Pour ce qui est des chances de
la sélection algérienne dans les
éliminatoires de la Coupe du

monde de 2018, après un
début presque raté avec un
seul point obtenu en deux
matchs, l'ex-président du
Paradou AC refuse de lâcher
du lest.
"En tant que compétiteur, on
se doit de jouer nos chances à
fond ! L'entame a été difficile
avec un seul point à l’issue des
deux premiers matchs. Mais
on va s’accrocher et continuer
d’y croire", s'est-il engagé.

APS
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Le Nasria pour un meilleur départ
KHEÏREDDINE ZETCHI, PRÉSIDENT DE LA FAF

Une Can à 24 "a ses avantages
mais aussi ses inconvénients"Le NA Hussein Dey croisera le

fer, ce soir au Caire, avec Al
Wihda (Émirats arabes unis),
en match comptant pour la
première journée de la Coupe
arabe des clubs champions
qu'abritera l'Égypte du 22 juillet
au 6 août, avec l’intention de
réussir un meilleur départ
possible.

PAR MOURAD SALHI

L'effectif du Nasria s'est déplacéamoindri par les services de
Brahimi Belkacem, blessé, et

Chekhrite Mohamed, retenu par un pro-
blème administratif, selon une source
proche du club algérois. De son côté, le
milieu de terrain Mehdi Ouertani, dont
les essais effectués avec le Toulouse FC
(Ligue 1/France) n'ont pas été fruc-
tueux, a également effectué le voyage
au même titre que Hocine El-Orfi, non
encore remis de sa blessure.
Après quelques jours de préparation, les
gars d’Hussein Dey vont renouer avec
les rendez-vous internationaux
aujourd’hui, en se mesurant à leurs
homologues des Emirats arabes unis.
Ainsi, les coéquipiers de Gasmi vont
essayer de réussir leurs débuts dans
cette compétition arabe très importante.
Absents des rendez-vous internationaux
depuis belle lurette, les Sang et Or
auront comme objectif de réussir leur
come-back.
Sur le plan des préparatifs, les joueurs
donnent l’impression d’être totalement
prêts pour ce rendez-vous d’envergure.
Le staff technique, à sa tête le technicien
Nabil Neghiz et son adjoint Bilel Dziri,
a bien profité de toute cette période qui
a précédé cette compétition arabe pour
mieux s’armer sur tous les plans.
Dans l’ensemble, les joueurs affichent
de bonnes intentions et sont déterminés
à aller chercher un trophée en terre
égyptienne. En dépit de la difficulté de
leur mission du côté du pays du Nil, les

Algériens de Hussein Dey n’ont qu’un
seul mot d’ordre : aller le plus loin pos-
sible dans ce rendez-vous arabe.
Tous les ingrédients étaient présents
pour mieux préparer une équipe capable
d’être véritablement concurrente en
terre égyptienne. Certes, cette nouvelle
édition est loin de constituer une simple
partie de plaisir pour les Algériens, mais
tout reste possible dans le football.
Les coéquipiers de Boulaouidet, l’an-
cien attaquant de la JS Kabylie, veulent
frapper un bon coup aujourd’hui contre
Al Wihda afin d’entrevoir la suite du
parcours en toute sérénité. Les
Algériens sont appelés à rester prudents
et se montrer plus réalistes devant un
adversaire qui n’est pas à présenter.
Une chose est sûre, les joueurs ne veu-
lent pas se présenter au Caire dans la
peau de la victime expiatoire, mais sont
déterminés à défendre crânement les
couleurs de leur club ainsi que celles de
leur pays dans cette épreuve très impor-
tante.

“Difficile mais pas impossible”,
selon Neghiz

La direction du Nasria a confié la barre
technique à l'ancien entraîneur-adjoint
national Nabil Neghiz, en remplace-
ment du Français Alain Michel, parti au

terme du précédent exercice. Neghiz
sera assisté de l'ancien joueur du club
Billel Dziri. Ce duo aura, donc, comme
mission principale de remettre le club
sur la bonne voie.
Le technicien Neghiz reconnaît la diffi-
culté de la mission qui attend les siens
en terre égyptienne, en raison d'abord
du retard accusé en matière de prépara-
tion de ce rendez-vous et aussi le remo-
delage qu'a connu le groupe hussein-
déen. "D’abord, je pense que nous
accusons un grand retard dans la pré-
paration. Des tournois de cette enver-
gure nécessitent plus d'un mois et demi
de travail. La mission est loin d'être
facile avec un effectif qui subit des
changements à hauteur de 50% environ.
Cette compétition va réunir les meil-
leures équipes arabes. Tous les adver-
saires qui se sont qualifiés pour cette
édition, ne sont pas à présenter. Donc, il
faut rester prudent et prendre très au
sérieux chaque adversaire. Notre mis-
sion consiste à aller le plus loin possi-
ble. Cela ne veut en aucun cas dire que
nous sommes favoris. N’empêche, je
reste convaincu que nous avons les
moyens de réaliser un grand exploit
dans cette compétition. Pourvu que les
joueurs prennent les choses très au
sérieux", a indiqué l’ancien adjoint de la

sélection nationale, Nabil Neghiz. Le
même son de cloche chez son bras droit
Bilel Dziri qui avoue que son équipe est
totalement prête pour relever le défi.
L’enfant du club appelle l’ensemble des
joueurs à redoubler d’efforts sur le ter-
rain et pendant toutes les 90 minutes. à
quoi s’ajoute, selon lui, l’efficacité
sachant que l’attaquant Ahmed Gasmi a
été sacré meilleur attaquant du cham-
pionnat de la saison écoulée. Le tournoi
du Caire est scindé en trois poules de
quatre clubs. Les premiers ainsi que le
meilleur deuxième des trois poules se
qualifieront pour les demi-finales.

M. S.

Le staff technique du CR Belouizdad,
détenteur de la Coupe d'Algérie, a été
renforcé par l'arrivée de l'ex-entraî-
neur des gardiens de but de la sélec-
tion algérienne Hassen Belhadji, qui a
paraphé jeudi un contrat de deux ans,
a appris l'APS auprès de la formation
de Ligue 1 Mobilis.
Belhadji avait travaillé dans les staffs
des différents sélectionneurs natio-
naux qui se sont succédé à la barre
technique des Verts depuis 2008, soit
Rabah Saâdane, Abdelhak Benchikha,
Vahid Halilhodzic, Christian
Gourcuff, Milovan Rajevac et

Georges Leekens.
Outre Belhadji, la direction du Chabab
a engagé le préparateur physique
Hassen Belhadj, ancien membre du
staff technique de la sélection algé-
rienne des moins de 17 ans.
Cela se passe au moment où le prési-
dent du CRB, Mohamed Bouhafs,
peine à engager un nouvel entraîneur
en chef pour pallier le départ du
Marocain Badou Zaki.
Après l'échec des négociations avec
Abdelhak Benchikha, des pourparlers
ont été engagés avec d'autres techni-
ciens, dont l'Egyptien Chawki Gharib.
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CRB

Belhadji et Belhadj renforcent le staff technique

Le CA Bordj Bou-Arréridj
(Ligue 2 Mobilis de football)
a débuté hier vendredi sa pré-
paration en vue de la nou-
velle saison, a indiqué jeudi
son entraîneur Liamine
Boughrara.
"J’ai décidé de renoncer à
ma démission et d'entamer
immédiatement les entraîne-
ments après les garanties qui
m’ont été données par la
direction du club soucieuse
de s’attacher mes services’’,

a déclaré Boughrara à l’APS.
"Nous nous sommes mis
d’accord sur tous les détails
pour assurer le succès de la
prochaine saison dont l’ob-
jectif qui est l’accession,
demeure tributaire des recru-
tements à effecteur", a ajouté
le coach.
La première phase des prépa-
ratifs sera menée jusqu’à fin
juillet dans la ville de Bordj
Bou-Arréridj à la forêt
Boumergued et au stade 20-

Août, alors que la seconde du
1er au 11 août se déroulera à
Hammam Bourguiba
(Tunisie), a-t-il précisé.
D'autre part, le conseil d’ad-
ministration du club tiendra
dans les prochaines heures
une réunion pour désigner un
remplaçant à Moussa
Merzouki qui a présenté "par
écrit" sa démission de la
direction du club, pour des
raisons de santé mais égale-
ment à cause de problèmes

financières l’ayant empêché
d’accomplir pleinement sa
mission.
Cette démission a suscité la
colère des supporters la
considérant comme "une
fuite de responsabilité et un
mépris à l’égard du club". Ils
espèrent que son successeur
parviendrait à relever le défi
de faire accéder le club en
Ligue 1 Mobilis.

APS

LIGUE 2 MOBILIS

Le CABBA entame sa préparation

LIGUE 1
Djemaouni

et Bourahla rejoignent
la JS Saoura

La JS Saoura s'est renforcée, jeudi, par
deux nouveaux joueurs, à savoir Antar
Djemaouni du MC Alger et Mohamed
Saïd Bourahla du MC El Eulma, a
appris l'APS auprès du club de Ligue 1
algérienne de football.
Les deux joueurs portent à sept le nom-
bre de nouvelles recrues de cette for-
mation du sud-ouest algérien qui avait
jusque-là engagé Barka, Kabari,
Benkouider, Bencherifa et Meddour.
La JSS, cinquième au classement du
championnat de l'exercice écoulé, vient
également de s'attacher les services de
l'entraîneur Fouad Bouali. En
revanche, ils sont déjà 7 éléments à
avoir quitté le navire : Ghezzali,
Maâziz, Sayah, Legraâ, Salah,
Bencherif et Younes. La reprise des
entraînements est prévue pour la fin
d'après-midi de jeudi au stade du 20-
août à Béchar.

APS

Le président de la Fédération algérienne de football (Faf), Kheïreddine Zetchi, a estimé, jeudi, qu'il souhaitait voir les membres du
comité exécutif de la Confédération africaine de football (Caf) se donner un temps de réflexion avant de trancher sur le passage à

24 sélections en phase finale de la Coupe d'Afrique des nations, une option qui, selon lui, a des "avantages, mais aussi des
inconvénients".
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AG ÉLECTIVE DU COA

Les fédérations contestataires
déboutées par le TAS

"L e Tribunal arbitral
algérien des sports
a accepté le prin-

cipe d'arbitrage dans sa
forme, selon la juridiction
en vigueur, mais la
demande d'annulation des
résultats de l'Assemblée
générale élective du COA a
été rejetée avec la nécessite
de faire sortir le ministère
de la Jeunesse et des Sports
de ce litige", peut-on lire
dans le verdict final rendu
par le TAS.
Des représentants de plu-
sieurs fédérations sportives
algériennes avaient déposé
une requête au niveau du
TAS sur le déroulement de
l'AGE qui a porté Berraf à
la tête du COA pour le man-
dat quadriennal 2017-2020,
le 27 mai dernier.
Après cette décision, le
COA a lancé "un appel
solennel à l'ensemble des
membres de la famille olym-
pique et sportive algérienne
à unir leurs efforts et à se

mobiliser au service de
(leurs) sportifs et de (leurs)
élites".
"Notre pays est engagé dans
plusieurs événements spor-
tifs dans toutes les disci-
plines et sera l'hôte des pro-
chains Jeux africains de la
jeunesse en juillet 2018
dont le compte à rebours a
déjà commencé. A cet effet,
nous nous tenons à la dispo-
sition de nos collègues des

fédérations et du ministère
de la Jeunesse et des Sports,
comme le stipulent la
Charte olympique et la Loi
algérienne pour œuvrer
ensemble et en bonne har-
monie, dans l'intérêt exclu-
sif des athlètes et de
l'Algérie", a ajouté
Mustapha Berraf, se disant
"entièrement disponible"
pour participer à "tout dia-
logue ou toute initiative

émanant des pouvoirs
publics pour la consolida-
tion du mouvement olym-
pique et sportif algérien".
Mustapha Berraf a été réélu
à la tête du COA avec 80
voix contre 45 au profit de
son concurrent Abdelhakim
Dib, président de la
Fédération algérienne
d'athlétisme (FAA).

APS

Abdeslam Draa est le seul candidat en
lice pour le poste de président de la
Fédération algérienne de boxe (FAB),
en vue de l`assemblée générale élec-
tive (AGE) qui aura lieu le 1er août au
Complexe sportif Sveltess de Chéraga
(Alger), a appris jeudi l`APS du secré-
tariat général de la FAB.
Abdeslam Draa, représentant de la
ligue de Constantine, occupait le poste
de 1er vice-président avant d'assurer

l'intérim à la tête de l'instance fédérale
suite à la suspension prononcée par le
ministère de la Jeunesse et des Sports
à l'encontre de Abdelmadjid Nehassia,
président de la FAB.
"La commission de candidatures a
reçu un seul dossier jusqu'à jeudi à
16h00, avant de laisser place à la
commission des recours qui aura
jusqu'à dimanche pour valider défini-
tivement la candidature de Draa au

poste de président de la FAB", a
déclaré à l'APS le secrétaire général
de la FAB, Taoufik Khatib.
Les membres de l'assemblée générale
extraordinaire (AGEX) de la
Fédération algérienne de boxe (FAB),
ont retiré, samedi dernier, leur
confiance au président de l'instance
fédérale, Abdelmadjid Nehassia.
La commission de candidature est
composée de Yacine Rechache,

Bendidani Said et Belmili Abdelhak,
alors que les trois membres de la com-
mission de recours sont : Bachir
Haigoun, Kemmouche rabah et Debou
Sofiane.
Pour rappel, Nehassia avait été élu le
4 mars dernier à la tête de la FAB pour
le mandat olympique 2017-2020, en
remplacement de Nabil Sadi, déclaré
inéligible par la tutelle.

APS

Les frères jumeaux Abdellatif et
Fouad Baka ont remporté, mercredi
soir à Londres, les médailles d’or et
d’argent au 8e Championnat du
monde d’athlétisme handisport, qui se
déroulent, depuis vendredi, au stade
olympique de la capitale Britannique.
Après celle en bronze remportée,
mardi, par le coureur Hamdi Sofiane
aux 200 mètres, l’Algérie totalise,
désormais, sept médailles, dont quatre

en or, deux en argent et 1 en bronze.
Le 11 septembre 2016, Abdellatif
avait décroché une médaille d’or des
1.500 mètres aux jeux paralympique
de Rio de Janeiro, avec un temps de 3
minutes 48 secondes, devant
l’Américain Matthew Centrowitz (3
minutes 39, 84). Dans le même temps,
il remportait un nouveau record du
monde paralympique dans cette disci-
pline.

Malvoyants depuis leur naissance, les
frères Baka ont débuté l’athlétisme à
l’âge de 9 ans à Sétif, ville dont ils
sont originaires. Abdelatif a été le pre-
mier vainqueur d’une médaille d’or au
800 mètres, en 2012 à Londres.
A eux deux, ils forment une équipe de
vrais compétiteurs, l’un complétant
l’autre, organisant leur stratégie lors
de compétitions avec nombre de com-
pétitions, en Algérie, regroupant des

athlètes valides. Pour l’heure, et profi-
tant de rencontres, à l’exemple de
celle de Londres, ils se préparent pro-
gressivement aux paralympique de
Tokyo, en 2020, où chacun parmi eux
tente de repousser ses limites, déclare
leur entraîneur, Abderrahmane
Brahmi.

APS
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Abdeslam Draa, seul candidat en lice

PARALYMPIQUE DE LONDRES

Les frères Abdellatif et Fouad Baka décrochent
l’or et l’argent des 1.500 m

CHAMPIONNAT
NATIONAL

DE CYCLISME
Du 24 au 26

juillet à Batna
Le Championnat d’Algérie de
cyclisme des catégories
juniors et seniors (dames-
messieurs) se déroulera du 24
au 26 juillet à Batna, a-t-on
appris jeudi auprès de la
Fédération algérienne de
cyclisme (FAC).
La première journée, prévue
le 24 juillet, sera consacrée au
contre-la-montre individuel,
qui sera couru sur une dis-
tance de 23 km pour les
juniors et 34 km pour les
seniors (Elites et U-23), alors
que les dames auront à dispu-
ter la course sur une distance
de 20 km pour les U-23 et 15
km pour les juniors et les U-
17.
La deuxième journée de la
compétition sera consacrée à
la course en ligne qui se
déroulera sur un circuit fermé
pour toutes les catégories pré-
sentes.
La dernière journée verra le
déroulement de la course en
ligne qui sera disputée sur une
distance de 150 km pour les
seniors messieurs (Batna-
Timgad-Arris et retour vers
Batna), alors que les juniors
garçons auront une course sur
un circuit fermé de 120 km
(15 km x 8 tours).

APS

Le Tribunal arbitral algérien des sports (TAS) a débouté les fédérations sportives ayant contesté
les conditions de déroulement de l'assemblée générale élective (AGE) ayant conduit à la

réélection de Mustapha Berraf pour un nouveau mandat à la tête du Comité olympique et sportif
algérien (COA), selon le verdict communiqué jeudi par l'instance juridique dont une copie a été

transmise à l'APS.
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Une Can à 24 "a ses avantages
mais aussi ses inconvénients"

Le NA Hussein Dey croisera le fer, ce soir au Caire, avec Al Wihda (Émirats arabes
unis), en match comptant pour la première journée de la Coupe arabe des clubs

champions qu'abritera l'Égypte du 22 juillet au 6 août, avec l’intention de réussir un
meilleur départ possible.



Le Conseil de sécurité de
l'Onu a ajouté jeudi deux
groupes armés syriens, deux
sociétés de transfert d'argent
et quatre personnes sur la
liste noire des sanctions pour
leurs liens supposés avec le
groupe État islamique (EI) et
el-Qaïda.

L es huit noms figuraient dans l'an-
nexe d'une résolution rédigée par
les États-Unis sur la lutte contre

le terrorisme qui a été adoptée à l'una-
nimité par le conseil.
Les deux groupes qui combattent en
Syrie sont Jaysh Khalid Ibn al Waleed
et JundAlAqsa, liés à l'EI, après avoir
été précédemment liés à l'ex-Front al-
Nosra aujourd'hui rebaptisé Fateh el-
Cham, proche d'el-Qaëda, ont été
placés sur la liste des sanctions.
Jaysh Khalid Ibn al Waleed est actif
dans le sud de la Syrie alors que les

combattants de Jund Al Aqsa ont été
expulsés de la province d'Idlib au
début de l'année et opèrent maintenant
dans le bastion de l'EI à Raqqa.
Les deux groupes sont considérés

comme des acteurs mineurs dans le
conflit syrien, devenu de plus en plus
complexe et impliquant une myriade
de groupes jihadistes.
La société Hanifa Money Exchange

Office, située à Albu Kamal, en Syrie,
a également été placée sous sanctions,
tout comme la société de transfert
d'argent Selselat al-Thahab basée en
Syrie, accusées d'avoir transféré de
l'argent au nom de l'EI.
Deux individus qui ont opéré en
Indonésie - Oman Rocham et
Muhammad Bahrun Naim Anggih
Tamtomo, qui est maintenant basé en
Syrie - se trouvent sur la liste pour
leur participation à des attentats ter-
roristes.
Deux hommes qui ont été actifs dans
la région du Caucase et en Syrie -
Malik Ruslanovich Barkhanoev et
Murad Iraklievich Margoshvili - ont
également été ajoutés à cette liste de
sanctions.
Cette liste de l'Onu comprend 252
individus et 76 entités, mis à l'index
pour leurs liens supposés avec l'EI et
el-Qaïda et qui font l'objet d'un gel des
avoirs et d'une interdiction de voy-
ager.
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SYRIE

L'Onu sanctionne 2 nouveaux groupes
liés au terrorisme

Le ministre chinois des Affaires
étrangères, Wang Yi, a appelé au dia-
logue afin de résoudre la crise entre le
Qatar et quatre autres pays arabes, en
recevant à Pékin son homologue
qatari cheikh Mohammed ben
Abderrahmane Al-Thani.
"Toutes les parties doivent continuer à
faire preuve de retenue et mener des
pourparlers face-à-face au plus vite
afin d'éviter une escalade", a déclaré
M. Wang en recevant jeudi le chef de

la diplomatie de Doha. La veille, il
avait accueilli le sultan Ahmed al-
Jaber, ministre d'Etat des Emirats
arabes unis, l'un des pays en froid
avec le Qatar depuis plus d'un mois.
Le ministre chinois a appelé les pro-
tagonistes à "envoyer un message
positif pour résoudre la crise par des
moyens politiques et diplomatiques,
tout en renforçant le rôle du Conseil
de coopération du Golfe", selon des
propos rapportés vendredi par l'a-

gence Chine nouvelle. Le 5 juin,
l'Arabie saoudite, Bahreïn, les Émirats
et l'Égypte ont rompu leurs relations
avec le Qatar et lui ont imposé des
sanctions économiques, en l'accusant
de soutenir le "terrorisme" et en lui
reprochant ses liens étroits avec l'Iran
chiite, rival régional du royaume
saoudien sunnite. Le Qatar a nié ces
accusations.

Agences

Les États-Unis ont prévenu jeudi le
Soudan du Sud qu'un nouveau plan de
paix, visant à consolider l'accord de
paix non respecté de 2015, représen-
tait "la dernière chance" pour Juba de
mettre fin à la guerre civile qui
déchire le pays depuis quatre ans.
L'ambassadrice adjointe américaine
auprès des Nations unies, Michele
Sison, a indiqué aux membres du
Conseil de sécurité que Washington
réévaluerait son soutien à l'accord de
paix signé il y a deux ans, mais qui a
depuis volé en éclats, par le président
Salva Kiir et son rival Riek Machar, si
le nouveau plan n'était pas respecté.
Washington commence à s'impatien-
ter du manque de résultats des
dirigeants sud-soudanais, qui ont
obtenu leur indépendance du Soudan
il y a six ans, fortement soutenus par

les États-Unis. "L'heure est à l'ac-
tion", a dit Michele Sison devant le
Conseil de sécurité.
Ce plan, validé par l'Autorité inter-
gouvernementale sur le développe-
ment (IGAD), est "la dernière chance
de sauver l'accord de paix".
L'IGAD est tombé d'accord ce mois-ci
pour mettre en place un "forum de
revitalisation" visant à mettre en place
un cessez-le-feu permanent et à
relancer les négociations pour mettre
fin au conflit, comme le réclament les
différents dirigeants régionaux.
"Si les dirigeants du Soudan du Sud
ne participent pas à ce forum, de
bonne foi, les États-Unis devront réé-
valuer leur position et leur soutien à
l'accord de paix et à ses organes
d'exécution", a prévenu Michele
Sison.

Tekeda Alemu, l'ambassadeur
d'Ethiopie - pays membre de l'Igad - à
l'Onu, a confirmé que la région s'ex-
primait "d'une seule voix" à propos du
Soudan du Sud, et qu'il n'existait
"aucune alternative viable" à ce plan.
Les États-Unis ont appelé à plusieurs
reprises à un embargo sur les armes et
souhaitent sanctionner les acteurs qui
ne respectent pas les accords de paix
au Soudan du Sud.
"Le Conseil de sécurité attend et
attend, mais rien ne change au
Soudan du Sud", a regretté Michele
Sison.
3,5 millions de personnes ont été
déplacées, et des dizaines de milliers
d'autres ont été tuées à cause de ce
conflit, qui a réveillé des rivalités eth-
niques entre Dinka et Nuer et d'autres
populations.

CRISE ENTRE LE QATAR ET DES PAYS DU GOLFE

La Chine appelle au dialogue

SOUDAN DU SUD

Les États-Unis proposent une "dernière chance"
de sauver l'accord de paix

VENEZUELA
1 jeune tué par
balle lors d'une
manifestation

Un jeune homme a été tué par balle
jeudi lors d'une manifestation en ban-
lieue de Caracas, organisée dans le
cadre de la grève générale lancée à
l'appel de l'opposition contre le projet
du président vénézuélien Nicolas
Maduro de modifier la Constitution,
selon le parquet.
Ronney Tejera, 24 ans, a été
"mortellement blessé par une arme à
feu" alors qu'il participait à une man-
ifestation à Los Tuques, a précisé le
Parquet, ajoutant que trois autres per-
sonnes avaient été blessées.
Cette nouvelle victime porte à 98 le
nombre de personnes tuées en quasi-
ment quatre mois de manifestations
de l'opposition contre M. Maduro.
Dans plusieurs quartiers de Caracas
et d'autres villes comme Maracaibo,
dans l'ouest du pays, les rues étaient
bloquées par des barricades depuis le
matin. Des affrontements avec la
police ont éclaté à divers endroits,
notamment dans les banlieues de l'est
et l'ouest de la capitale ainsi que dans
les Etats de Zulia, Aragua et à Isla
Margarita.
Les forces de sécurité ont fait usage
de gaz lacrymogène et de plomb de
chasse pour disperser les manifes-
tants.
A Los Ruices, à l'est de Cararas, les
manifestants se sont affrontés à coups
de pierres avec les employés de la
télévision publique VTV.

Agences
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Des mesures bientôt prises
pour la gestion des annexes des

maisons de la culture de Constantine
Des mesures seront
"prochainement" prises pour la
gestion des annexes des
maisons de la culture
réalisées dans le cadre de
l’événement, "Constantine,
capitale de la culture arabe" a
indiqué jeudi, à Constantine, le
ministre de la Culture,
Azzedine Mihoubi.

S’ exprimant en marge de la
cérémonie du 55e anniver-
saire de la fête de la Police,

tenue à la maison de la culture Malek-
Haddad, le ministre a précisé que ces
mesures ont pour objectif de
rentabiliser ces structures et de perme-
ttre à un plus grand nombre de jeunes
d’y trouver des espaces de créativité.
Mihoubi s’était rendu auparavant au
domicile du défunt comédien Rachid
Zeghimi, où il a présenté ses con-
doléances, au nom du Premier min-
istre à la famille du défunt les assurant
de sa profonde compassion et la dis-
position de son département à leur

apporter aide et assistance. Louant les
qualités artistiques du défunt,
Mihoubi a également rappelé l’intérêt
que porte le président de la
République, Abdelaziz Bouteflika, à
la catégorie des artistes, créateurs et

intellectuels et ses orientations
s’agissant de la prise en charge des
préoccupations de cette catégorie.
Des retraités du corps de la police ont
été honorés pour les efforts consentis
tout au long de leurs parcours profes-

sionnels au cours de cette cérémonie,
de même que des enfants de policiers,
lauréats dans différents examens ainsi
que des représentants de la presse.

Une foule nombreuse de proches, de
responsables locaux, de compagnons
et d’admirateurs a accompagné
jeudi, le comédien Rachid Zeghimi,
décédé mercredi après-midi à l’âge
de 72 ans, à sa dernière demeure
après la prière d’El-Dohr, au
cimetière central de Constantine.
Affligé par la disparition d’un con-
frère et un ami, le comédien Antar
Hellal a indiqué à l’APS que la mort
de Rachid Zeghimi constitue "une
grande perte pour la scène culturelle
algérienne" soulignant que le défunt
déplorait souvent le fait qu’il n’a pas
eu l’opportunité de faire montre de
son talent.
L’autre ami et confrère du défunt, le
comédien Allaoua Zermani a tenu à
souligner qu’au fil des années, "une
complicité" s’était installée entre lui
et Rachid Zeghimi affirmant que
cette complicité leur a permis de
"faire ressortir le meilleur d’eux-
mêmes".
A l’annonce, mercredi, du décès de
Rachid Zeghimi, le ministre de la
Culture, depuis la ville de
Mostaganem, où il présidait la céré-
monie de clôture de la 50e édition du
Festival national du théâtre amateur,
s’est incliné à la mémoire du comé-
dien Rachid Zeghmi, et du chanteur
Blaoui Houari, disparus le même
jour, des suites d’une longue mal-
adie, soulignant que ces deux dis-

paritions constituent une perte pour
la scène culturelle et artistique
national. Le ministre de la Culture
devait se rendre en fin d’après-midi
au domicile du comédien Rachid
Zeghimi, à la cité Ameziane, pour
présenter ses condoléances à la
famille du regretté, selon les services
de la wilaya.

Né le 20 octobre 1945, Rachid
Zeghimi a entamé sa carrière artis-
tique au sein de l’association "Al
Amel Al masrahi", encouragé par le
défunt L’hacene Bencheikh Lefgoun
avant de rejoindre dans les années 60
l’association "Al Bahalil" où il a
campé des rôles dans des œuvres
telles que Al Fananin, Zawaj, zawaj

et Saymine.
Le défunt a également participé à
plusieurs œuvres artistiques et s’était
particulièrement fait remarquer dans
la série télévisée Aâssab oua aoutar,
produite par la station régionale de
télévision de Constantine et dans les
films Rih tour et Mani Mani notam-
ment.

Une foule nombreuse accompagne le comédien
Rachid Zeghimi à sa dernière demeure



REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE
ET POPULAIRE

WILAYA DE SETIF
DAIRA DE SETIF
COMMUNE DE SETIF
Direction des services techniques
Service des marchés publics
Matricule Fiscale : 1901.0961011
N°77/2017
Conformément à l’article 40 du décret présidentiel n° 15/247 du
16/09/2015 portant réglementation des marchés publics et des déléga-
tions de service public.
Il est porté à la connaissance des soumissionnaires qui ont participé à
l’avis d’appel d’offres ouvert paru aux quotidiens el sarih et Midi
Libre du : 18/02/2017 de l’infructuosité de l’opération suivante :

Réalisation des avaloirs pour les eaux pluviales dans les cités et les rues
qui se versent sur le chemin du tramway pour la protection contre les
inondations
Lot02: rue Daich Saad (cité Cheminot) rue Saal Bouzid, Targo Foudhil,
rue Bellil Abdallah, rue Boudoukha Mohamed (cité Cheminot), rue
Lafi Mustapha, rue Dakhili Mabrouk, rue Keskes Abdelhamid,
Abdelhamid Ibn Badis, rue Belmhidi Alarbi, rue ALN, rue Meriem
Bouatoura, rue Frère Habach, descente Parkmall, rue Frères Meslem,
rue AhmedAgoun, rue Mustapha Benboulid, rue Abane Ramdhane, rue
Frantz Fanon.
Lot03: rue Ibn Sina, rue Boukhraissa, rue Bakhouch, cité Maabouda en
voisinage des escaliers, rue qui emmène vers l’école du
martyre Abderahmen Bouchlaghem, rue Boukhrissa Said, sortie de la
clinique Sanaoibar, l’entrée de l’université Ferhat Abbes, rue Guessab
Bachir, descente cité El Bez.
CAUSE : aucune offre n’est déclarée conforme à l’objet du marché
et au contenu du cahier des charges..
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SOUK-AHRAS, AMÉLIORATION DU CADRE DE VIE

Bir-el-Hadj-Tayeb
bientôt relié au réseau AEP

Les travaux de raccordement
au réseau d’alimentation en
eau potable (AEP) du
groupement d’habitations de
Bir-El-Hadj-Tayeb, dans la
commune d’Oum-Laâdaïm,
dans la wilaya de Souk-Ahras,
ont été lancés.

PAR BOUZIANE MEHDI

C ette opération prendra naissance à
partir d’un réservoir de 500 m3 dans
la commune d’Oum-Laâdaïm sur un

linéaire de 13 kilomètres et sera réalisée en
trois parties, selon les précisions fournies
sur place au wali qui a donné le coup d’en-
voi des travaux. La première concerne
l’extension de la conduite de pompage sur
7 km, la seconde phase verra la réalisation
d’un réservoir de 100 m3 et une station de
pompage dotée d’équipements électromé-
caniques alors que la troisième partie des
travaux sera consacrée à l’extension de la
conduite de distribution sur 6 km.
Une enveloppe financière de 20 millions
de dinars a été allouée pour la réalisation
de cette opération devant s’achever d’ici à
la fin du mois de juillet prochain, ont
révélé, à l’APS, les responsables con-
cernés.
Cette opération s’inscrit dans le cadre des
efforts engagés pour une meilleure prise en
charge des préoccupations des citoyens,
notamment en ce qui concerne l’alimenta-
tion en eau potable, a souligné le chef de
l’exécutif local, rappelant en ce sens les
efforts déployés récemment pour permettre
à tous les citoyens de la commune frontal-
ière de Sidi-Fredj de bénéficier de ce pré-

cieux liquide. Un programme portant réal-
isation dans les plus brefs délais de 10 for-
ages à travers toute la wilaya et le lance-
ment prochain des travaux de raccordement
du groupement d’habitations de Bir
Bouhichi et la commune de Lahdada au
réseau d’alimentation en eau potable via
des réservoirs, a été récemment établi pour
mieux répondre à la demande en eau
exprimée par la population.
Le même responsable a précisé que des
travaux étaient en cours pour la réalisation
de dix forages en plus de plusieurs opéra-
tions d’extension des réseaux pour l’ali-
mentation en eau potable au profit des
mechtas de Targalt, Safel El-Ouidane et
M’daourouch.
Des instructions ont été données aux
responsables de l’Algérienne des eaux pour

une gestion rationnelle et minutieuse des
eaux d’autant que le volume de remplis-
sage du barrage de Aïn-Delia, principale
source d’eau de la wilaya, a baissé, a
ajouté le wali, appelant la population à
éviter toute forme de gaspillage pour pou-
voir dépasser cette période délicate.
Parallèlement, le même responsable a
indiqué que des opérations d’alimentation
en eau potable dans des régions semi-
urbaines et rurales de la wilaya se font
actuellement à l’aide de citernes en collab-
oration avec les responsables de la
Direction des ressources en eau et les
présidents d’assemblées populaires
communales.

B. M.

M ise en service par le wali d’Ouargla
dans la zone des équipements l’unité
de conditionnement de dattes, fruit de
l’investissement privé, a été lancé en
2014 pour des coûts évalués respec-
tivement à 200 et 300
millions DA, selon les informations
fournies à l’APS sur place. L’unité de
conditionnement de dattes, l’un des
plus importants projets de la wilaya au
cours des cinq dernières années, offre
une capacité de production de 4.000
tonnes/an de dattes "bio" et emploie
quelque 200 travailleurs, toutes caté-
gories confondues. La production de
cette unité de conditionnement de
dattes est exportée vers plusieurs
pays, dont les États-Unis et
l’Allemagne, ce qui n’est pas sans
encourager le développement de la
phŒniciculture dans la région et
générer des recettes en devises pour le
pays, selon les explications présentées
à la délégation wilayale. Pour sa part,
la nouvelle laiterie, qui est entrée en
phase de production au début du mois

de Ramadhan dernier, a produit, dans
sa phase expérimentale, du lait fer-
menté (L’ben, petit lait) et du Cherbet
(jus de citron) qui ont été commercial-
isés jusqu’à Touggourt, Hassi-
Messaoud (Ouargla), Debdeb et In-
Amenas (Illizi), a fait savoir le chef du
projet. Sa production actuelle tourne
autour de 10.000 litres/jour de l’ben et
5.000 litres/jour de Cherbet, en atten-
dant le lancement tout prochain de la

production de lait reconstitué (sachet
d e
25 DA), une fois que l’unité aura
acquis son quota de lait en poudre,
dont les procédures administratives y
afférentes ont été finalisées. La capac-
ité de production quotidienne de la
nouvelle laiterie sera alors de 90.000
litres de lait soutenu, soit 7.500 litres/
heure.

APS

OUARGLA
Projet de réalisation

de 3 centres
d’examen du permis

de conduire...
Trois centres d’examen et de passage du
permis de conduire seront réalisés dans
la wilaya d’Ouargla, a appris l’APS
auprès du chargé des affaires de la direc-
tion des transports de la wilaya.
Projetées au niveau de trois grands cen-
tres urbains de la wilaya (Ouargla,
Touggourt et El-Hedjira), ces nou-
velles structures, dont les études tech-
niques confiées à un bureau spécialisé
ont été finalisées, seront lancées après
dégagement des financements néces-
saires, sachant que l’autorisation de
programme a été estimée à 30
millions DA. Selon le même respons-
able, la programmation de ces centres
d’examen vise à combler le déficit
accusé en la matière par la wilaya
d’Ouargla, où les examens s’effectuent
jusqu’ici au niveau d’espaces ouverts,
souvent récupérés pour la concrétisa-
tion de projets publics et contraignant
à en rechercher d’autres.
Les futurs centres d’examen qui seront
dédiés à cette seule vocation seront
équipés en circuits de conduite, aires de
stationnement et salles d’attente sus-
ceptibles d’assurer le confort pour les
candidats et les protéger des aléas du
climat, notamment les fortes chaleurs
d’été

...11 bibliothèques
communales

réalisées
Onze nouvelles bibliothèques commu-
nales ont été réalisées, durant l’année
en cours, à travers la wilaya d’Ouargla,
a-t-on appris auprès de la direction
locale du secteur de la culture.
Une fois opérationnelles, ces nouvelles
bibliothèques contribueront à la pro-
motion de la lecture chez les citoyens,
notamment les étudiants et les élèves,
a-t-on souligné.
Elles s’ajoutent à 52 autres espaces
culturels (bibliothèques et salles de lec-
ture), répartis sur le territoire de dif-
férentes communes, dont la biblio-
thèque principale implantée au chef-
lieu de wilaya, qui a ouvert ses portes
au grand public, fin 2016.
Retenue dans le cadre d’un programme
portant réalisation d’une dizaine de
structures similaires à l’échelle
nationale, la bibliothèque principale de
Ouargla dispose, actuellement, de plus
de 15.000 ouvrages versés dans divers
domaines de la science et du savoir.
Une convention a été signée récem-
ment entre l’université Kasdi-Merbah
de Ouargla et la bibliothèque principale
pour mettre à la disposition de cette
structure culturelle des copies de thèses
et de mémoires, selon la même source.
Ces nouvelles bibliothèques commu-
nales ont bénéficié, durant les trois
dernières années, de plus de 50
nouveaux titres liés à différentes spé-
cialités.

APS

OUARGLA, NOUVELLES INFRASTRUCTURES

Mise en service d’une unité
de conditionnement de dattes
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GHARDAÏA, RÉCOLTE DE LA M’NAGUER

Une datte précoce
très appréciée

Les premières dattes
précoces de la saison
connues sous l’appellation de
m’naguer ont fait leur
apparition sur les étals des
marchands des fruits et
légumes de Ghardaïa.

PAR BOUZIANE MEHDI

C’est ce qu’a constaté l’APS en cedébut du mois de juillet.
Fraîchement cueillie dans les

palmeraies de la région de Tidikelt (In-
Salah, In-Ghar et Aoulef), cette datte pré-
coce est proposée sur des étals improvisés
dans les différentes artères de la capitale
du M’zab (Ghardaïa) à des prix oscillant
entre 700 et 800 DA le kilogramme, selon
le goût et le calibre du fruit. Mielleuse aux
reflets mordorés à moitié mûre et moitié
âpre, encore jaunâtre, charnues avec

plissement, cette datte précoce est récolté
de manière traditionnelle par grappillage,
une méthode qui consiste à ne cueillir du
régime que les dattes arrivées à matura-
tion, a expliqué âmmi Hadj Bachir, un
commerçant en fruits et légumes de
Ghardaïa.
Généralement, ce sont les membres de la
famille aidés par les voisins qui grappil-
lent avec soin et précaution les dattes
arrivées à maturation, tôt le matin ou en
fin d’après-midi pour échapper aux
grandes chaleurs de la journée, a ajouté
âmmi Bachir.
D’habitude, la récolte du m’naguer com-
mence vers le début du mois de juin et s’é-
tale jusqu’à la mi-juillet, cependant cette
année le mûrissement de cette variété de
datte molle et très sucrée a connu un
retard et a été altérée par les pluies qu’a
connues la région de Tidikelt durant le
mois de juin, a expliqué âmmi Bachir en
fin connaisseur des produits phoenici-
coles. "Cette datte précoce m’naguer, très

prisée sur le marché, a la particularité de
ne pas se conserver longtemps et se gâte
rapidement, raison pour laquelle elle doit
se consommer sans trop tarder", souligne
le même commerçant.
Ce produit des palmeraies de Tidikelt est
présent en force sur les étalages des
marchands de Ghardaïa et s’écoule facile-
ment, a soutenu un commerçant occasion-
nel de dattes.
L’apparition sur le marché de ce fruit
attire des foules de consommateurs et de
curieux et constitue la meilleure offrande
que l’on fait à une personne chère en cette
période estivale dans la région de
Ghardaïa. Proposés à la vente dans des
boîtes en carton utilisées généralement
pour la vente des gâteaux, les consomma-
teurs se précipitent pour en acheter une
petite quantité en guise de "fell" qui,
espèrent-ils, augure d’une saison faste et
"sucrée".

B. M.

L’éloignement des centres d’approvision-
nement en matériaux de construction et le
manque d’une main- d’œuvre qualifiée
sont les principales contraintes à l’origine
des retards des projets d’habitat dans la
wilaya de Béchar, a-t-on appris,
dimanche, de la direction locale du
secteur du logement.
Les fluctuations des prix des matériaux et
l’arrêt des chantiers à diverses occasions,
notamment en période de grandes
chaleurs, sont d’autres contraintes freinant
ces projets, a-t-on ajouté.
Cette situation a induit des retards "impor-
tants" dans la concrétisation de plusieurs
projets du secteur, à l’exemple de 8.500
unités dont a bénéficié la wilaya dans le
cadre du programme quinquennal 2010-
2014, a-t-on expliqué.
Sur ces 8.500 unités relevant du pro-
gramme de logement public locatif (LPL),
uniquement 2.981 unités ont été réalisées,
3.109 sont en voie d’achèvement, 2.280
non encore lancées, tandis que les travaux
de 130 unités sont à l’arrêt, a-t-on précisé
C’est au niveau du chef-lieu de wilaya que
sont enregistrés des retards considérables
dans la finalisation de ce programme
d’habitat, ou sur les 4.890 unités notifiées
aux daïras, uniquement 1.828 ont été réal-
isées, 1.740 sont en cours de concrétisa-
tion, 1.290 non encore lancées et 32 sont à
l’arrêt pour les mêmes contraintes, a

souligné la même direction. Le chantier
des 1.740 logements, qui accuse un taux
d’avancement de 62 %, malgré son lance-
ment depuis plus de deux ans, démontre à
quel point il est nécessaire de redynamiser
la réalisation de ce genre de projets cruci-
aux pour les populations dans le besoin
d’un logement décent, de même que pour
le développement de l’offre en matière
d’habitat dans la région, expliquent des
intervenants dans le secteur. Comme solu-
tions pour sortir le secteur de ces con-
traintes, ces intervenants ont proposé le
renforcement des services techniques de

l’Office de promotion et de gestion immo-
bilières (OPGI), la simplification des
procédures financières entre l’OPGI et la
Caisse nationale du logement (CNL), des
procédures jugées "bureaucratiques" et
"contraignantes" par des cadres du
secteur du logement, ainsi que la mod-
ernisation et le renforcement du cadre
pédagogique de formation de la main
d’œuvre spécialisée en bâtiment par le
secteur de la formation professionnelle
dans le but de donner un nouvel souffle au
secteur.

APS

ILLIZI
Vers la création
de 2 nouveaux

périmètres agricoles
Deux nouveaux périmètres agricoles,
d’une superficie globale de 565,32
hectares vont être créés dans la wilaya
d’Illizi, dans le cadre de la promotion de
l’investissement agricole, a-t-on appris,
lundi, de la direction locale des services
agricoles. Localisés à l’entrée nord d’Illizi,
ces périmètres seront attribués dans le
cadre de la concession au profit de 4
investisseurs, après examen par le comité
de wilaya d’attribution des terres agricoles
par concession. Ledit comité a réceptionné
trois dossiers d’investissement dans le pre-
mier périmètre de plus de 515 ha, et un
autre dossier pour l’exploitation du second
périmètre d’une surface de 50 ha. La
wilaya d’Illizi compte actuellement 11
périmètres agricoles d’une superficie
globale de 3.000 ha, dont 8 périmètres
retenus pour les investisseurs, un autre en
cours d’étude, attribué à 85 investisseurs,
dont 63 titres ont été finalisés par les serv-
ices des Domaines pour une superficie de
2.200 ha.
La production agricole a connu ces
dernières années une croissance remar-
quable par rapport aux années précédentes,
notamment en matière de production des
fruits et légumes et de production dattière.
Ces nouveaux périmètres contribueront à
l’extension de la surface agricole produc-
tive, la création d’emplois, l’accroissement
des capacités agricoles productrices, à la
faveur de la mobilisation par l’État de
moyens conséquents.

BORDJ-BOU-ARRERIDJ
Projet de

réalisation de
50 LPL à Haraza
La commune de Haraza a bénéficié
récemment d’un projet de réalisation
de 50 logements publics locatifs
(LPL). L’assiette foncière, qui abrit-
era ce quota de logements, inscrit
dans le programme de la direction du
logement, se situe dans le village de
Fedala. Ce projet est susceptible
d’atténuer la pression sur les
demandes de logements en attendant
l’acquisition d’autres programmes.
La commune de Haraza, située dans
les Hauts-Plateaux des Bibans, con-
nue pour son caractère géographique
dur, dispose essentiellement des pro-
grammes de réalisation d’habitats
ruraux en raison du déficit foncier
qui constitue l’un des obstacles à la
réalisation des projets de logements.
Le nombre de demandes d’aides
financières en vue de réaliser un
logement rural dans cette commune
a atteint 1.000 dossiers.
Pour rappel cette commune a
déjà réceptionné un quota de 230
logements ruraux lesquels ont été
distribués à leurs bénéficiaires
répartis à travers les dix villages de
cette collectivité locale.

.

APS

BÉCHAR, RÉALISATION DE LOGEMENTS

L’éloignement freine l’avancement des projets
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Dix super aliments pour les yeux
Les vitamines A et C, les
flavonoïdes, les caroténoïdes,
les acides gras oméga-3…
sont nécessaires pour avoir
une bonne vision.

Prendre soin de ses yeux, passe
aussi par une bonne alimentation.
Certains nutriments comme les

vitamines A et C, les flavonoïdes, les
caroténoïdes, les acides gras oméga-
3… sont nécessaires pour avoir une
bonne vision.

1. Les épinards
Pour améliorer votre vue, vous devez
manger régulièrement des épinards,
ainsi que des légumes verts, comme le
chou frisé, les blettes, les navets, la
moutarde brune et le chou vert. Les
épinards contiennent de nombreux
nutriments, dont la vitamine A, la
lutéine et la zéaxanthine, qui sont
bonnes pour les yeux. La vitamine A
protège la cornée, la lutéine protège
les yeux des rayons ultraviolets et la
zéaxanthine contribue au développe-
ment de la vue.

Consommez-le sous toutes ses formes
: cru en pousses, en jus, ou cuit !

2. Le saumon
Manger du saumon régulièrement
protège la rétine et prévient la cécité.
Il est en effet riche en acides gras
oméga-3 qui préviennent la sécher-
esse des yeux, ainsi que la dégénéres-
cence maculaire liée à l’âge. Les
experts recommandent de manger du
saumon une fois par semaine.
D’autres poissons d’eau froide peu-
vent protéger les yeux, comme les sar-
dines, le hareng, le maquereau et le
thon.

3. Les carottes
Les carottes contiennent beaucoup de
beta-carotène, un précurseur de la vit-
amine A, laquelle conserve la cornée

en bonne santé et protège les cellules
des yeux, prévenant ainsi la cécité.
Elles contiennent aussi de la lutéine
qui augmente la pigmentation de la
macula – la zone jaune de forme ovale
qui se trouve près du centre de la
rétine-, prévenant ainsi sa dégénéres-
cence.

4. Les myrtilles
Les myrtilles aident au bon fonction-
nement des yeux grâce à leurs pro-
priétés antioxydantes, anti-inflamma-
toires, vasoprotectrices, de stabilisa-
tion du collagène et de régénération de
la rhodopsine. Manger régulièrement
des myrtilles améliore la vision et ren-
force les vaisseaux sanguins du fond
de l’œil. Elles contiennent aussi des
anthocyanes qui font baisser la ten-
sion et l’inflammation et préviennent
le blocage des artères qui alimentent
la rétine en oxygène.

5. Les patates douces
Les patates douces contiennent une
quantité importante de vitamine A, un
nutriment essentiel pour les yeux qui
améliore la vue, prévient la cataracte,
la dégénérescence maculaire et les
glaucomes. La vitamine A est égale-

ment nécessaire pour empêcher la
sécheresse oculaire et les infections
virales et bactériennes.

6. Les poivrons
Les poivrons, quelle que soit leur
couleur sont bon pour la santé des
yeux. Ils sont en effet l’une des
meilleures sources de vitamine A qui
protège la vue et de vitamine C qui
protège de la cataracte. Ils sont égale-
ment riches en vitamine B6, en
lutéine, en zéaxanthine, en bêta-
carotène et en lycopène qui gardent
les yeux en bonne santé.

7. Les noix
Les noix contiennent une grande
quantité d’acides gras oméga-3, qui
jouent un rôle important dans la bonne
santé des yeux, ainsi que des antioxy-
dants, de la vitamine E et du zinc qui
combattent l’inflammation et préser-
vent la santé cardiovasculaire.

8. Les avocats
Les avocats sont excellents pour les
yeux car ils contiennent de la lutéine
qui prévient la dégénérescence macu-
laire et d’autres maladies des yeux
liées au vieillissement. Ils contiennent

également du beta-carotène et des vit-
amines B6, C et E, essentiels pour
jouir d’une bonne vue et protéger les
yeux des dégâts liés au stress oxydant.

9. Les brocolis
Les brocolis contiennent une grande
quantité de vitamine B2, qui prévient
la cataracte et ralentit son évolution.
Une carence en vitamine B2 rend
hautement sensible à la lumière et
peut causer une inflammation, une
vision floue et de la fatigue oculaire.
Les brocolis contiennent aussi de
puissants antioxydants phytochim-
iques, comme la lutéine et la zéaxan-
thine, ainsi que la vitamine A, tous
essentiels pour une bonne vue.

10. Les fraises
Les fraises sont riches en vitamine C,
un antioxydant dont le corps a besoin
pour maintenir les yeux en bonne
santé. Les différents antioxydants
présents dans les fraises peuvent ban-
nir les problèmes de sécheresse ocu-
laire, la dégénérescence maculaire et
les défauts de vision.

L’émail qui s’affine, l’éclat qui se ter-
nit, les racines qui se découvrent
allant parfois jusqu’au déchausse-
ment… Les dents n’échappent pas au
processus de vieillissement. Et la pro-
duction de salive a tendance à dimin-
uer au fil des années, favorisant la pro-
lifération bactérienne, l’apparition de
caries, voire des infections gingi-
vales… Ce qui est moins flagrant,
c’est l’impact d’une mauvaise hygiène
bucco-dentaire sur la santé globale,
qu’elle soit physique ou psychique.
Les infections peuvent ainsi entraîner
des problèmes aux articulations, des
affections cardiaques, derma-
tologiques… mais pas uniquement.

Que provoque le vieillissement
dentaire sur la santé mentale ?

Outre ces problèmes de santé impac-
tant le corps, des dents mal soignées
peuvent avoir une influence négative
sur votre vie de tous les jours. Car le

sourire constitue, avec le regard, le
premier contact avec l’autre. Un
sourire qui manque d’éclat reflète non
seulement une mauvaise santé, mais
peut également générer un manque de
confiance en soi. Lorsqu’on n’ose
plus sourire, le rapport aux autres

change, et la vie sociale en prend un
coup.
Pour ce qui est des personnes âgées, le
vieillissement peut aussi influer sur la
mastication, entraînant une malnutri-
tion, et la diction, diminuant l’aisance
sociale. Un sentiment d’isolement

peut en découler, et provoquant sou-
vent un état dépressif.

Comment préserver dès aujour-
d’hui sa santé bucco-dentaire ?

Il est essentiel d’opter pour un denti-
frice adapté aux problématiques de
vieillissement, et de se brosser les
dents après chaque repas. En cas de
mobilité réduite ou de problèmes d’ar-
ticulations au niveau des mains, vous
pouvez utiliser une brosse à dent élec-
trique ou demander de l’aide pour
chaque brossage. Buvez beaucoup
d’eau pour pallier le manque de salive
et ainsi éviter l’apparition de bac-
téries. Consultez votre dentiste au
moins deux fois par an et à la moindre
douleur, avant qu’un éventuel foyer
infectieux ne s’installe. Faites égale-
ment attention aux médicaments que
vous prenez : certains peuvent asséch-
er la bouche ou avoir un effet abrasif
sur l’émail.

L’impact du vieillissement dentaire sur la santé mentale
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BTMATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIALETMARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire...
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner
• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs

• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication
• Capacité de négociation et de persuasion
• Force de persuasion
• Rigueur, adaptabilité et mobilité
• Compétences managériales
• Sens de l’analyse
• Raisonnement inductif et déductif
• Doté d’esprit positif et créatif
• Focalisé sur les résultats
• grande résistance à la pression
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTSAL’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
• Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
•Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonctionSIE
• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
•Montage et mise en forme du processus HSE
•Management et Pilotage du Processus deHSE.
•Mise en place du planHSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
•Conceptionet confectiond’indicateursHSEet tableauxdebord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du
processus HSE

Profil :
• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et
normalisation/Hygiène et sécurité industrielle
• Formation supérieure en hygiène, sécurité et
environnement.
• Expérience minimale 02 ans

• Expérience sur un poste similaire souhaitée
• Dynamique
• disponible

• Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1409
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN DIRECTEUR DE L’ADMINISTRATIONDIRECTEUR DE L’ADMINISTRATION
GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Missions :
• Rattaché au président directeur général, vous encadrez
l'équipe de la direction de l'administration générale,
missions sont les suivantes:
• Assister le président Directeur Général dans la mise en
œuvre des décisions de gestion, de coordination et de
développement des activités relevant de son domaine de
compétence ;
• Manager la direction, concevoir, proposer et mettre en
œuvre les orientations stratégiques de ses différents
services.
• Veiller au respect des règles juridiques de fonctionnement
de l'administration et contribuer à l'amélioration des
procédures internes de l’entreprise.
• Garantir la qualité juridique des actes de la société,
participer à la rédaction de dossiers et d'actes administratifs
transversaux en lien avec les services.
• Assurer une veille juridique, apporter un conseil aux
services, alerter sur les risques juridiques et de contentieux
dans l’entreprise.
• Superviser les procédures contentieuses, mesurer les
enjeux et proposer des orientations.
• Supervise et contrôle la gestion des agences.
• Garantir l'organisation et le suivi des différents services et
superviser le pré-contrôle de légalité des actes.
• Supervise et contrôle la Gestion du patrimoine de
l’entreprise.
• Assurer le bon fonctionnement de la gestion des moyens
généra

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances approfondies en
législation et droit du travail
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 5 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maitrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles
• vous faites également preuve de qualités d'analyse, de
synthèse et avez le sens du service public
• Bon manager, disponible et à l'écoute de vos agents, vous
savez piloter une équipe pluridisciplinaire.

Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1410
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN COORDINATEUR SIE (SÛRETÉ INTERNE
D’ÉTABLISSEMENT)

Missions :
• Rattaché au Responsable HSE
• Coordinateur des structures de sûreté interne des agences
• Consolide les moyens humains et matériels des dispositifs
à mettre à la disposition des SIE locales
• Coordonner les relations de la société de gardiennage
• Suivi des actions de plusieurs commissions (Inventaires,
Créances
• Hygiène et sécurité) Autres activités sur la gestion du
patrimoine.
• Veiller à l’application de la réglementation relative à
l’hygiène et la sécurité du travail
• S’assurer de la mise en application des mesures de
prévention

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances en Hygiène et
sécurité
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 2 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maîtrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles, vous faites également
preuve de qualités d'analyse, de synthèse et avez le sens du
service public.
• disponible

Lieu de travail :
Alger.

Référence : emploipartner- 1412
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
DES COMMERCIAUX LOGISTIQUES

Descriptif de poste:
• Elaborer la proposition commerciale et arrêter avec le
client les modalités du contrat de vente ou le devis
• Commercialiser la prestation transport logistique.
• Prospection, développement de nouveaux clients
(exploitation des fichiers
• Prospecter des opportunités du réseau, suivi des outils
d’aide à la commercialisation afin d’identifier, détecter et
développer des opportunités…)
• Prospecter, développe et assure le suivi de la clientèle.
Dans la négociation commerciale
• Satisfaire les besoins du client en lui assurant rapidité et
sécurité dans le transport
• Répondre aux appels d’offres en étroite collaboration avec
le directeur de la division
• Veille permanente de la concurrence au niveau local et
national
• Reporting…

Capacités et expérience souhaitées:
• Niveau universitaire exigé et âgé de 35 ans au maximum
• Formation en logistique internationale ou commerce
internationale
• Au minimum 2 ans d’expérience
• Persévérance, bon relationnel
• Résistance au stress et capacité d'écoute sont nécessaires,
afin de déceler les besoins des clients et répondre à la
demande.

Lieu du travail:
• Alger

Référence : Emploipartner-1404
Poste : Emploi Partner recrute pour ATLAS COPCO
ALGERIE UN DIRECTEUR DES FINANCES

Missions:
• Garantir la fiabilité et l'exactitude des informations
comptables et des reporting de l’entreprise
• Analyse financière régulière.
• Gérer les relations avec les départements financiers et
comptables de l’entreprise
• Gérer les relations avec les institutions financières, les
auditeurs et tout autre acteur externe,
• Suivre les facturations, le recouvrement,
• Assurer le reporting mensuel/budget,
• Assurer l'application des règles comptables locales en
fonction des besoins identifiés,
• Assurer le contrôle et le suivi de la trésorerie dans le
respect des procédures de l’entreprise,
• Autoriser le paiement des fournisseurs
• Suivi de la gestion des stocks

Profil :
Expérience requise
• Au moins 2 à 3 ans d’expérience sur le même poste
• Expérience exigée en multinationale ou en entreprise
privée

Diplôme requis
• Licence en finances

Compétences
• Maîtrise de l’anglais obligatoire (pour la communication
avec le groupe, lecture, mail, téléconférence)
• Bonnes connaissances des systèmes de contrôle de
gestion (en interne)
• Bonnes connaissances de la réglementation en vigueur
(lois de finances, comptabilité, compétences analytiques
• Très bonnes connaissances en finances
• D’excellentes compétences interpersonnelles
• Doit être fiable pour maintenir une stricte confidentialité
• Aptitude aux présentations fréquentes
• Aptitudes à la communication verbale et écrite,
• Capacités de définir des priorités et respecter les délais
• Très bon sens de l’organisation,
• Aptitude à la prise de décision pour aux besoins du
développement
• Excellent niveau dans la résolution des problèmes
• Compétences en informatique

Lieu de travail principal :
• Alger / Route de Sidi Menif Tranche 3 Lot N°119
ZERALDA.

Référence : emploipartner- 1407
Poste : Emploi Partner recrute pour - Red FabriQ –UN
INGÉNIEUR DE DÉVELOPPEMENT .NET

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess  dd''eemmppllooiissOffres d'emplois
Une vingtaine de projets d'une
valeur de plus de 200 millions
d'euros ont été conjointement
identifiés par l'Algérie et
l'Union européenne (UE) pour
soutenir la diversification de
l'économie nationale, dont
certains ont déjà été réalisés.

A indiqué le commissaire euro-
péen en charge de la Politique
européenne de voisinage (PEV)

et des négociations d'élargissement,
Johannes Hahn.
"L'UE continuera à soutenir l'Algérie
dans ses efforts pour diversifier son
économie et améliorer le climat des
affaires", a affirmé M. Hahn lors d'une
conférence de presse animée à l'occa-
sion de sa visite en Algérie du 19 au
21 juillet.
Rappelant que les priorités du partena-
riat UE-Algérie, adoptées en mars
dernier lors du Conseil d'Association,
"mettent fortement l'accent sur les
questions économiques", le commis-
saire européen a considéré qu'il était
temps "de traduire ces priorités en
actions et en réformes concrètes".
A cet effet, il a estimé que l'UE était
un "partenaire clé" pour la diversifi-
cation de l'économie algérienne avec
des projets en faveur de la croissance
économique, précisant que 18 projets
à l'appui de la croissance économique
d'une valeur de plus de 200 millions
d'euros et couvrant différents secteurs
(agriculture, pêche, agro-alimentaire,
énergies  renouvelables...) étaient déjà
identifiés par les deux parties, dont
certains ont été réalisés et ont atteint,
selon lui, leurs objectifs.

M. Hahn a également avancé que l'UE
apportait son soutien et son expertise
aux PME-PMI algériennes pour les
développer et les aider à exporter leurs
produits vers l'UE et d'autres régions.
Sur ce point, il a fait savoir qu'il avait
proposé aux responsables algériens
qu'il a rencontrés, lors de cette visite,
de lancer "un dialogue économique de
haut niveau" pour examiner ces ques-
tions et définir les moyens à même de
faciliter les échanges et les exporta-
tions algériennes vers l'Europe, en
aidant les PME-PMI à se conformer
aux normes exigées.
L'UE apportera aussi son soutien à
l'Algérie pour améliorer son climat
des affaires et promouvoir les inves-
tissements étrangers, a-t-il poursuivi.
Selon lui, il s'agit non seulement de
diversifier l'économie nationale et
d'exporter mais aussi d'attirer les
sociétés étrangères à investir en
Algérie en améliorant davantage les
conditions d'investissements.
Par ailleurs, M. Hahn a évoqué le lan-
cement, lors de sa visite, d'un nouveau
projet de jumelage au cyber parc de

Sidi-Abdallah, financé par l'UE, por-
tant sur le partage d'expertise dans le
domaine des technologies de l'infor-
mation et de la communication par le
renforcement de la synergie entre la
recherche scientifique et l'industrie.
Le Commissaire européen a égale-
ment mis l'accent sur l'adhésion pro-
chaine de l'Algérie au Partenariat pour
la recherche et l'innovation dans la
région de la méditerranée (PRIMA),
suite à la récente conclusion d'un
accord international sur ce projet : "Ce
qui constitue une étape majeure dans
la coopération algéro-europénne dans
le domaine de la recherche et l'inno-
vation".
L'Algérie et l'UE devraient signer
officiellement cet accord entérinant
l'adhésion de l'Algérie à Prima avant
fin 2017.
Prima est un programme visant à rele-
ver les principaux défis des ressources
en eau et des systèmes alimentaires.
Son financement atteindra 500 mil-
lions d'euros sur 10 ans, dont 220 mil-
lions seront fournis par l'UE, tandis
que le reste proviendra des États parti-

cipants dont l'Algérie, la Tunisie, le
Maroc, l'Égypte, la Jordanie et le
Liban.
L'Algérie s'est engagée à y contribuer
à travers un riche programme pour un
montant de 20 millions d'euros.

R. E.
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COOPÉRATION ALGÉRIE-UNION EUROPÉENNE 

Des projets de 200 millions d'euros
pour la diversification de l'économie

Le ministre de l’Energie, Mustapha
Guitouni, participera à la 4e réunion
du Comité ministériel conjoint de
suivi des pays de l’Opep et des pays
non Opep (JMMC) qui se tiendra
lundi prochain à Saint-Pétersbourg
(Russie), a indiqué le ministère dans
un communiqué.
Pour rappel, le JMMC a été créé à la
suite de la 171e Conférence ministé-
rielle de l'Opep tenue en novembre
2016 et de la Déclaration de coopéra-
tion ultérieure faite lors de la réunion
ministérielle conjointe Opep-non
Opep tenue en décembre 2016 à
Vienne. Lors de la réunion de décem-
bre, onze producteurs de pétrole non-
Opep ont coopéré avec les 13 pays
membres de l'Opep dans un effort
concerté en vue de rééquilibrer le mar-
ché mondial du pétrole grâce à un
ajustement de la production combinée
de 1,8 million de barils par jour.

Les 11 pays producteurs de pétrole
non Opep concernés par cet accord
sont l'Azerbaïdjan, Brunei, Bahreïn,
Guinée équatoriale, Kazakhstan,
Malaisie, Mexique, Oman, Russie,
Soudan et Sud-Soudan.
Le JMMC est chargé de veiller à ce
que les objectifs de la 171e
Conférence ministérielle de l'Opep et
de la Déclaration de coopération
soient réalisés grâce à la mise en
œuvre des ajustements volontaires de
la production de pétrole des pays
Opep et non Opep signataires de l’ac-
cord de coopération.
Ce Comité facilitera également
l'échange d'analyses et de perspectives
conjointes, ce qui fournira une contri-
bution précieuse à l'évaluation du pro-
cessus de conformité.
Le JMMC est composé de trois pays
membres de l'Opep (Algérie, Koweït
et Venezuela) et de deux pays non

membres de l'Opep (Russie et Oman).
C'est lors de la tenue à Alger de la 170e

réunion extraordinaire de la
Conférence ministérielle de l’Opep en
septembre 2016 que les pays membres
de l’Opep avaient décidé d’ajuster
leur production dans un intervalle de
32,5 à 33 mbj et de créer un Comité de
haut niveau présidé par l’Algérie en
vue d’élaborer les détails de l’accord.
Ces détails ont été définis dans une
proposition algérienne adoptée lors de
la 171e réunion ordinaire de la
Conférence tenue en novembre 2016 à
Vienne.
Le haut comité a également tenu des
réunions avec des pays non membres
de l’organisation. Ces discussions ont
abouti à la signature de l’Accord de
coopération entre les pays membres
de l’Opep et les pays non-Opep parti-
cipant à la réunion de décembre 2016.

R. E.

COMITÉ MINISTÉRIEL DE SUIVI OPEP-NON OPEP

Réunion le 24 juillet à Saint-Pétersbourg

INDUSTRIE AUTOMOBILE 
Le constructeur

italien Fiat Chrysler
veut s'installer 
en Algérie

Le ministre de l’Industrie et des
Mines, Mahdjoub Bedda, a reçu l’am-
bassadeur d’Italie Pasquale Ferrara qui
a exprimé la volonté du constructeur
italien Fiat Chrysler de s’installer en
Algérie à travers un projet de montage
automobile, a indiqué le ministère
dans un communiqué.
Accompagné d’une délégation de Fiat
Chrysler lors de cette audience,
M. Ferrara a informé le ministre que
ce constructeur italien avait déjà
entamé un travail de prospection en
vue de sélectionner des sous-traitants
algériens pour ce projet, précise la
même source.
M. Bedda "s’est félicité de cette pers-
pective, tout en informant la partie
italienne que ce projet pourrait passer
à une étape concrète après la finalisa-
tion du nouveau cahier des charges qui
régit cette activité".
Il a également indiqué à ses hôtes ita-
liens que son département ministériel
était "prêt à accompagner les projets
qui s’inscrivent dans la stratégie du
gouvernement", note le communiqué.
Par ailleurs, le ministre a abordé, lors
de cette audience, les autres possibili-
tés de partenariat dans les différents
domaines, en mettant l’accent sur les
priorités de son secteur notamment le
développement des PME/PMI et du
tissu de sous-traitance pour accompa-
gner la politique du gouvernement en
matière d’industrie mécanique.
A cet effet, l’ambassadeur italien a
souligné la volonté de son pays de
développer les relations bilatérales en
invitant les opérateurs économiques
italiens à venir s’installer en Algérie,
ajoute la même source. 

R.  E.



PAR RANIA NAILI

SSelon un rapport de l’Onusida (pro-
gramme des Nations unies sur le
VIH/sida) publié ce jeudi 20 juillet,

le nombre de décès (enfants et adultes)
liés au sida continue d’augmenter dans la
région Moyen-Orient et Afrique du Nord
(Mena), passant d’environ 3600 en 2000 à
plus de 11.000 en 2016.
Toutefois, le rapport note une diminution
des décès en Algérie grâce aux progrès en
matière de dépistage de la maladie et d’ac-
cès au traitement
Entre 2000 et 2010, le nombre de décès

liés au sida a plus que doublé en Égypte,
en Iran, au Koweït, au Maroc, au Soudan,
en Tunisie et au Yémen. Une augmenta-

tion qui s’explique par une hausse des
contaminations et un accès limité au
traitement antirétroviral, précise le rapport
de l’ONU. Le dépistage et l’accès au
traitement antirétroviral restent faible
dans la région Mena, alerte le rapport. Fin
2016, sur 230.000 personnes atteintes du
sida dans la région, 160.000 connaissent
leur séropositivité. Sur la totalité des per-
sonnes infectées par le virus, seules 24 %
ont accès au traitement antirétroviral.
Toutefois "lorsque la couverture en

matière de traitement s’est élargie, les
décès liés au sida ont diminué de manière
significative depuis 2010".
Un meilleur accès au traitement (passant
d’une couverture de 24 % des malades en

2010 à 76 % en 2016) a permis une
régression des décès de 37 % en Algérie
depuis 2010.
Au Maroc, l’accès au traitement est
passé de 16 % des personnes atteintes du
VIH à 48 % l’année dernière, indique
également le rapport.
L’Onusida note que les campagnes
ciblées organisées par les établissements
publics de santé ou les ONG ont engendré
une augmentation du nombre de person-
nes dépistées, de 52 % à 63 % au Maroc,
par exemple. "En Algérie, plus de 75 %
des personnes vivant avec le VIH en
Algérie étaient conscientes de leur
séropositivité en 2016, soit une augmenta-
tion de 53 % en 2015", détaille le rapport.

Augmentation du nombre de cas

Enfin, selon l’Onu, le nombre annuel
de nouvelles contaminations au VIH au
Moyen-Orient et en Afrique du Nord est
resté stable depuis 2010, avec environ
18.000 nouveaux cas en 2016.
Mais les écarts peuvent être énormes
en fonction des pays. Depuis 2010, le
nombre annuel d’infections au Maroc a
diminué de 42 %, alors qu’il a augmenté
de 76 % en Égypte, et de presque 50 %
en Tunisie. En Algérie, le rapport note
une légère augmentation du nombre de
contaminations depuis 2010, d’environ 5
%.

R. N.
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PAR IDIR AMMOUR

CC’’est parti ! C’est hier vendredi que les soldes d’été2017 ont été officiellement lancées. Jusqu’à la
fin du mois prochain (31 août), les Algériens

seront nombreux à se bousculer devant les portes des
grands magasins (une habitude constatée à chaque occa-
sion). Plus nombreux encore que d’habitudes, car les sol-
des de cette année s’annoncent encore une fois  dans un
contexte un peu particulier à savoir deux événements
majeurs qui approchent à grands pas, auxquels les
algériens accordent une très grandes importances.  I
ll s’agit de l’Aïd al-Adha et la rentrée scolaire. Donc
une occasion qui arrange autant les commerçants que les
clients qui attendant beaucoup de ces soldes estivales.
Comme il n’est un secret pour personne, le mois de juil-
let rime traditionnellement avec les soldes d’été, en
Europe mais également en Algérie, bien que la régle-
mentation soit encore un peu… floue. En effet, la période
des soldes n’est pas clairement définie et il appartient à
chaque commerçant, après avoir déposé une demande
d’autorisation préalable auprès de la direction du
Commerce, de démarrer les soldes le jour de son choix.

La durée totale au cours de laquelle les commerçants
peuvent solder leurs articles est cependant limitée : 5
semaines.  
Selon Dehar Layachi, responsable de la direction du
commerce, la vente de soldes concerne les articles
achetés par le commerçant depuis au moins trois mois et
non les nouveaux articles, soulignant que la vente de sol-
des n'est pas obligatoire pour le commerçant, c'est un
choix.   Le but de cette opération de ventes en soldes est
de stimuler le tissu commercial, renforcer la concurrence
dans le marché pour offrir aux commerçants l'occasion de
promouvoir leurs activités et aux consommateurs d'ac-
quérir des produits à bas prix dans un cadre réglemen-
taire, a souligné M. Dehar, ajoutant que les soldes con-
tribuent à créer de la concurrence entre les commerçants,
attirer la clientèle et épuiser le stock de marchandise des
commerçants pour de nouvelles collections et promou-
voir la culture de ventes en soldes en vue d'en faire un
acte commercial ancré dans les pratiques et conduites du
consommateur et du commerçant. M. Dehar a ajouté que
les démarques arrangent les faibles revenus et créent de
la concurrence entre les commerçants qui doivent épuis-

er leurs stocks de marchandises pour de nouvelles collec-
tions.  L'opération se fera conformément aux dispositions
du décret exécutif du 18 juin 2006 fixant les conditions et
modalités de réalisation des vente en soldes, des ventes
promotionnelles, des ventes en liquidation de stocks, des
ventes en magasins d'usines et des ventes au déballage.
Le même responsable a tenu à rappeler à cet effet,  que le
commerçant contrevenant au règlement et coupable de
dépassements, sera immédiatement mis en demeure. 
Si l'infraction se répète, un procès-verbal sera établi
contre le concerné pour publicité mensongère conformé-
ment à la loi 04/02 du 23 juin 2004, relative aux modal-
ités d'exercice d'activités commerciales. Il a rappelé dans
le même contexte que les agents de contrôle intensifient
leur patrouille visant à contrôler tous dépassements par
les commerçants et à éviter une concurrence "déloyale",
mettant en avant que les procédures pénales seront prises
contre les commerçants contrevenants qui affichent des
soldes sans obtenir aucune autorisation et ce conformé-
ment à la loi du 23 juin 2004 relative aux modalités d'ex-
ercice d'activités commerciales

I. A.  

PAR RAHIMA RAHMOUNI 

LLa grande majorité sont des hommes
(754 contre 21 femmes). Parmi ces
"harraga", figurent 17 mineurs, dont

16 non accompagnés, c’est-à-dire qu’ils
ont fait le voyage sans aucun membre de
leur famille.
La plupart sont partis de Libye pour
rejoindre l’Italie, en général la Sicile,
mais quelques-uns ont appareillé directe-
ment des côtes algériennes, en général
près d’Annaba, pour se rendre directe-
ment en Sardaigne.
Au chiffre des arrivées irrégulières en
Italie il faut ajouter celles qui se sont pro-
duites en Espagne du 1er janvier au 9 juil-

let : 474 Algériens. Dans les dix jours
ayant suivi la publication de cette statis-
tique officielle, ce chiffre a cependant
fortement augmenté - il dépasse proba-
blement les 550 - à en juger par les infor-
mations rapportées par la presse sur les
rafiots qui, en provenance d’Algérie, ont
atteint les côtes espagnoles ces derniers
jours.
À la différence de ce qui se passe en
Italie, la plupart des immigrés algériens
qui débarquent en Espagne partent
d’Algérie, en général de criques à l’ouest
d’Oran. Ils arrivent aux Baléares, à
Murcie, dans la province d’Almería et
plus rarement à Alicante. Certains

rejoignent cependant la péninsule
Ibérique à partir des côtes du Rif maro-
cain. Ils débarquent alors en général à
Almería. Empêtrées dans la répression de
la révolte du Rif, les forces de l’ordre
marocaines ont quelque peu délaissé,
depuis la fin mai, la surveillance des
côtes. Même s’il est en augmentation, le
nombre d’immigrés Algériens reste
faible. En Italie ils représentent sur l’an-
née 0,93 % des arrivées et en Espagne
4,7 %. Ils sont dans les deux cas bien
moins nombreux que les ressortissants
du Maroc, l’autre grand pays du
Maghreb (4.190 en Italie ou 4,91 % et
1.423 en Espagne ou 14 %), qui n’a pas

été frappé par la crise provoquée par la
chute du prix des hydrocarbures.
Les statistiques italienne et espagnole
sont faites à partir des déclarations des
immigrés à leur arrivée. Bon nombre de
Maghrébins, surtout en Italie, cherchent
à se faire passer pour des ressortissants
de pays du Moyen-Orient afin de pouvoir
rester en Italie. S’ils déclarent leur véri-
table origine ils risquent d’être expulsés
rapidement dans leur pays. En vertu des
accords bilatéraux, les Algériens ne peu-
vent être expulsés d’Espagne que par
bateau - le ferry d’Alicante à Oran - et
non pas par avion.

R. R.

DEPUIS LE DÉBUT DE L’ANNÉE

792 Algériens sont arrivés illégalement
en Italie

LES SOLDES D’ÉTÉ ONT COMMENCÉ OFFICIELLEMENT HIER VENDREDI

A vos portefeuilles !

LUTTE CONTRE LE SIDA

Meilleur accès au traitement antirétroviral
en Algérie

Près de 800 Algériens (792) ont débarqué de façon irrégulière en Italie entre le 1er janvier dernier et le 20 juillet à la mi-journée,
selon des chiffres obtenus par TSA auprès du ministère de l’Intérieur italien.
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Quiche
aux merguez  

Ingrédients :
4 merguez 
2 courgettes 
2 œufs + 2 jaunes 
Pâte brisée 
Huile  
10 g de beurre 
25 cl de lait 
1 bonne pincée de cumin moulu 
1 pincée de noix de muscade 
Sel, poivre 
25 cl de lait   
Préparation : 
Beurrer le moule et le fariner légère-
ment, étaler la pâte et la piquer avec
une fourchette. La faire précuire 10
min environ. 
Laver les courgettes, les détailler en
dés, les faire sauter dans l'huile bien
chaude, saler, poivrer et réserver
Dans une poêle, faire cuire les mer-
guez sans matière grasse ; saupou-
drer  de cumin, puis les couper en
petits morceaux. 
Dans un saladier, battre les œufs avec
le lait, la crème fraîche, ajouter les
dés de courgettes, les morceaux de
merguez, mélanger délicatement le
tout. Verser cette préparation sur la
pâte précuite. Glisser le plat dans le
four et faire cuire pendant 25 min
environ. Lorsque le dessus de la
quiche est bien doré, éteindre et lais-
ser la quiche reposer 5 min dans le
four éteint. Pour lui donner un petit
côté oriental, décorer avec quelques
feuilles de coriandre ou de menthe

Macarons

Ingrédients :  
4 blancs d'œufs 
220 g de sucre glace 
120 g de poudre d'amandes 
50 g de sucre en poudre 
50 g de chocolat en poudre  
Préparation : 
Préchauffer le four à 160 degrés.
Mélanger le sucre glace et les
amandes, Mettre ce mélange au four
pour sécher ces deux ingrédients. 
Battre les blancs d'œufs en neige très
ferme. Sans cesser de battre, ajouter
le sucre en poudre. 
Ajouter le chocolat au mélange
amandes-sucre glace. Puis incorporer
ces 3 ingrédients aux blancs d'œufs
délicatement. Mettre dans une poche
à douille et sur un plat de cuisson
avec papier sulfuriser, former des
petits ronds de même taille. Laisser
reposer 20 à 30 minutes et mettre au
four ! Ensuite, coller les macarons
entre eux avec du chocolat à tartiner,
de la confiture ou de la ganache au
chocolat.

Tester la fraîcheur
d’un poisson  

Enfoncez un doigt dans la chair
du poisson et observez ! Si la
chair du poisson reprend sa
forme initiale presque aussitôt,
c'est que le poisson est frais.

Peler facilement des
poivrons  

Placez-les coupés en deux dans
le four bien chaud, après les
avoir lavés. La peau va alors
noircir, vous pourrez les sortir
du four et peler les poivrons
une fois refroidis.

Du citron confit
en 10 minutes  

Dans un bol, mettez autant
d'eau que de sucre. Mélangez
puis ajoutez le citron coupé en
tranches. Chauffez le tout au
micro-ondes 10mn en remuant
régulièrement pour éviter les
éclaboussures.

Augmenter l’arôme
du café  

P o u r
amél io -
r e r
l ’arôme
du café,
p l a c e z
un grain
de gros
sel dans
la mou-
ture.

Vous pourrez encore mieux
apprécier votre café avec son
goût et son arôme ainsi relevés

LLe très jeune enfant n'a pas
encore de sécrétion de
cérumen. 
- Si l'eau de son bain s'intro-

duit dans le canal auditif, y ver-
ser un peu d'eau claire à peine
tiédie et laisser s'écouler le
liquide. 
- Ne pas nettoyer les oreilles

de bébé après le bain ou la toi-
lette. A la rigueur, utiliser un
petit morceau d'ouate, tampon-
ner doucement l'entrée du
conduit. 
- Rincer soigneusement et

essuyer le pli du pavillon de
l'oreille (sillon rétro-auricu-
laire), là où les poussières peu-
vent s'accumuler. De l'eau
seule suffit, même en cas d'in-
flammation. 
- Lorsque l'enfant est plus

grand, lui enseigner la toilette
des oreilles (extrêmement sim-
ple). Ni eau ni irrigation. Pas
de cure-oreille en métal ou
autre matière dure qui peut
blesser le conduit. Eviter les
petites éponges montées sur

tige : elles
ne net-
toient rien
et, comme
les mor-
ceaux de
tissus ou
de papier
t o r s a d é ,
e l l e s
refoulent
le céru-
men et le
bloquent
près du
t ymp a n ,

où il risque de sécher et de cau-
ser une obstruction. A la
rigueur, enrouler un peu
d'ouate sur le bout arrondi
d'une allumette et, à sec, frotter
doucement l'entrée du conduit. 

- En cas de bouchon de
cérumen ou d'obstruction, le
médecin doit intervenir. 
- Si l'oreille "coule", il s'agit

d'un catarrhe de l'oreille
externe ou moyenne. 
- Tenir l'enfant éloigné des

sources de bruit intense. La
mode des écouteurs est néfaste. 
- Ne jamais gifler l'enfant,

spécialement sur l'oreille. Il
peut en résulter des dégâts au
niveau du tympan. 
- Si des corps étrangers sont

logés dans le conduit, deman-
der l'intervention du médecin.
S'il s'agit d'un insecte vivant,
l'évacuer en remplissant
l'oreille d'eau ou de glycérine
(ou d'alcool dilué).

Astuces

Cuisine SOINS ET BEAUTÉ

Méthodes naturelles pour retrouver
une belle peau
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CONSEILS PRATIQUES

Prendre soin des oreilles de vos enfants

Le gommage, la base de la
beauté de votre corps  
Fait 2 fois par semaine, il

permet l'élimination des cel-
lules mortes sur l'ensemble de
votre corps et favorise égale-
ment l'absorption des produits
de soins. Votre peau vous le ren-
dra : elle sera immédiatement
plus douce. 
Les petits-déjeuners
tout fruit 
Faites le plein de fruits frais

dès le matin. Pour un maximum
d'efficacité, préparez-vous aussi
des - boosts -. Passez à la cen-
trifugeuse des fruits et légumes
de votre choix et buvez-en un
grand verre. Ces vitamines et
antioxydants sont si importants

pour notre santé et notre beauté. 
La crème hydratante  
Après un nettoyage soigneux

de votre peau, appliquez sur le
corps et le visage une crème
riche en agents hydratants :
beurre de karité ou huile d'argan
par exemple. Cela vous permet-
tra d'éviter l'apparition de ridules
. 
Consommez les ali-

ments à faible indice gly-
cémique 
- Choisissez les céréales

complètes (pain complet, riz
complet) ; 
- Consommez des légumes

secs ; leur index glycémique est
faible !
- Limitez les sucreries type

biscuits, bonbons, sodas et
autres.
Limitez les expositions
prolongées au soleil
Utilisez une protection

solaire avec filtres UVA et UVB
pour éviter l'apparition de
taches brunes dues aux exposi-
tions successives. 
La crème de nuit  
La nuit, votre peau repose

dans une atmosphère où la tem-
pérature et le taux d'humidité

sont constants. Elle est ainsi
plus réceptive pour se nourrir et
se régénérer. Votre crème de
nuit va donc l’aider à se régéné-
rer tout en la protégeant des
radicaux libres. 
Buvez ! 
Boire pour hydrater son

corps mais, aussi, pour le net-
toyer et éliminer les toxines et
conserver ainsi une belle peau ! 

Un mauvais régime alimentaire, une fatigue physique
et/ou psychologique, la pollution, une trop faible
consommation d'eau et votre peau, déshydratée,
perd de sa souplesse. Très vite, ridules et rides
apparaissent. Dans ce  programme, retrouvez
quelques astuces pour préserver la jeunesse de
votre peau. 
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"L'Algérie prend note avec
satisfaction" du rapport du
Département d'État des États-
Unis d'Amérique sur
l'évolution de la lutte
antiterroriste en Algérie publié
avant-hier à Washington,
rapport qui se distingue par
une évaluation positive des
efforts consentis durant
l'année 2016 dans la lutte
contre l'extrémisme violent et
le terrorisme, a indiqué un
communiqué du ministère des
Affaires étrangères.

PAR LAKHDARI BRAHIM

L e rapport du Département d'État
relève, notamment, que l'Algérie a
continué de mener une "campagne

agressive de lutte contre les groupes terror-
istes ainsi que le crime organisé sur son
territoire et à ses frontières" et que les
efforts consentis et les actions menées
dans ce cadre font régulièrement l'objet
d'une communication publique de la part
du ministère de la Défense nationale, ten-
ant de cette manière la population infor-
mée. Le Département d'État constate aussi
l'absence de kidnappings contre rançons
durant l'année 2016 ainsi que "l'attache-
ment de l'État algérien à la politique de
non concessions aux preneurs d’otages",
tout autant que la mise en conformité de la
législation nationale avec les normes
internationales instituées par les résolu-
tions 2178 et 2199 du Conseil de Sécurité
sur les combattants terroristes étrangers et
sur les sanctions contre Daech.
Concernant ce mouvement terroriste, le
Département d'État relève que tout en n'é-
tant pas membre de la Coalition anti-ISIS,
l'Algérie a tenu à s'associer à la lutte con-
tre cette organisation criminelle.
Il souligne aussi la "haute priorité"
accordée à la sécurité des frontières,
notamment les zones frontalières et les
installations pétrolières et les nombreuses

mesures prises par l'État à cette fin, au
titre desquelles celles appliquées pour ren-
forcer le contrôle des points d'entrée et de
sortie du territoire, la détection de faux
documents et la densification de la
coopération avec Interpol par l'utilisation
des nombreuses ressources disponibles au
niveau de cette organisation policière.
Le rapport du Département d'État note
aussi la participation de l'Algérie à des
programmes américains de lutte contre le
terrorisme, l'organisation à Alger de ren-
contres du GCTF, ainsi que de conférences
internationales sur des sujets précis liés à
la lutte antiterroriste, à l'initiative de
l'Algérie.
En matière de lutte contre le financement
du terrorisme, le Département d'État
signale la reconnaissance par les instances
internationales concernées, principalement
le Gafi (Groupe d’action financière), de la
"totale conformité" des lois et règlements
algériens avec les dernières normes inter-
nationales en vigueur et leurs mises en
oeuvre effective par le ministère algérien
des Finances.
Les efforts soutenus menés par l'Algérie
en matière de protection et de promotion
du référent religieux national, de préven-
tion de la radicalisation et de dé-radicalisa-
tion ainsi que les politiques socioé-
conomiques engagées au profit de la
jeunesse algérienne et visant à lui offrir
des opportunités de formation, d'emploi et
d'intégration à la société ont retenu l'atten-
tion du partenaire américain.
Au plan de la coopération régionale et

internationale en matière de lutte contre le
terrorisme, le Département d'État juge que
l'Algérie est un "membre actif" d'un
ensemble d'organisations régionales et
internationales, parmi lesquelles sont
mentionnées l'Union africaine,
l'Organisation de la Coopération
islamique, la Ligue des États arabes,
l'Organisation des Nations unies et ses
différentes institutions chargées de la lutte
contre le terrorisme et le crime organisé
transnational ainsi que le Cemoc, Afripol,
et le Forum global de lutte contre le terror-
isme dont elle copréside, avec le Canada,
le Groupe de travail sur le Sahel.
Enfin, le Département d'État a souligné le
"puissant engagement" de l'Algérie en
faveur de la paix et la sécurité dans la
région, notamment dans les conflits de
Libye et du Mali et dans le renforcement
de la coopération sécuritaire aux zones
frontalières avec la Tunisie voisine.

Manque d'informations sur
certains domaines précis

Par ailleurs, au titre des observations por-
tant sur certains domaines précis qui ont
été relevés dans le rapport du Département
d'Etat, le ministère des Affaires étrangères
note qu'"il convient de signaler un manque
d'informations dans leur évaluation".
A titre d'exemple, précise le ministère "la
référence à une utilisation abusive de la
détention provisoire repose sur des sources
non confirmées et ne tient pas dument
compte de l'affirmation du gouvernement
algérien selon laquelle la réforme du code

pénal introduite en 2015 avait contribué à
la réduction du recours à cette mesure".
Il en est de même de la lutte contre le
financement du terrorisme. Le rapport sig-
nale que "les arrêtés de gel et de saisie des
avoirs des personnes faisant l'objet de
sanctions de la part du Conseil de Sécurité
n'étaient pas suivis de mise en applica-
tion, alors dans les faits les dix-huit per-
sonnes concernées par ces mesures ne dis-
posent pas, en Algérie, de comptes ban-
caires pouvant être effectivement gelés ou
saisis". Il en est de même aussi de l'appré-
ciation sur "le secteur bancaire algérien,
jugé sous-développé et étroitement con-
trôlé par l'Etat, situation qui favoriserait,
selon le rapport l'économie informelle et
la circulation incontrôlée de larges
sommes d'argent, approche réductrice des
importants progrès fait par le pays tant en
matière de modernisation et de diversifica-
tion du secteur bancaire, que dans la lutte
contre l'économie informelle", souligne le
ministère des Affaires étrangères.
Enfin, sur la question du Sahara occiden-
tal, "c'est davantage le rejet de la position
de soutien à l'exercice par le peuple
sahraoui de son droit inaliénable à l'au-
todétermination, tel que préconisé par
toutes les résolutions pertinentes du
Conseil de Sécurité, et non le désaccord
sur ce sujet, qui constitue un obstacle au
développement de la coopération
bilatérale et régionale dans le domaine de
la lutte antiterroriste, comme l'affirme le
rapport du Département d'État", précise le
ministère. "Ces développements plus ren-
seignés sur les efforts déployés par
l'Algérie dans ces différents domaines
seront portés à la connaissance de la partie
américaine dans le cadre du dialogue
stratégique que les deux pays entretiennent
déjà depuis de nombreuses années", con-
clut le communiqué.

L. B.
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LUTTE ANTITERRORISTE

L'Algérie satisfaite du rapport
du Département d'État

Un dangereux terroriste a été abattu, hier
19 juillet dans la zone de Sidi-Yahia, au
sud de Sidi-Bel-Abbès.
C’est ce qu’a indiqué, avant-hier, un com-
muniqué du ministère de la Défense
nationale.
La même source précise que "dans le cadre
de la lutte antiterroriste, grâce à l’ex-
ploitation efficiente de renseignements et
suite à une embuscade tendue dans la zone
de Sidi-Yahia, au sud de la wilaya de Sidi-
Bel-Abbès/2e RM, un détachement de
l’Armée nationale populaire a éliminé, le
19 juillet 2017, le dangereux terroriste
dénommé T. Abdelkrim alias Abdenacer,
qui avait rallié les groupes terroristes en
1994".
Elle souligne également que l’opération a
permis de récupérer un pistolet-
mitrailleur de type Kalachnikov, trois
chargeurs garnis, une paire de jumelles et

quatre téléphones portables. Par ailleurs
et toujours dans le cadre de la lutte antiter-
rorist deux bombes de confection arti-
sanale et des outils de détonation ont été
découverts et détruits jeudi derniers dans
les wilayas de Tipaza et Sidi-Bel-Abbès
par des détachements de l’Armée nationale
populaire (ANP), a indiqué un commu-
niqué du ministère de la Défense nationale
(MDN).
"Dans le cadre de la lutte antiterroriste,
des détachements de l’ANP ont découvert
et détruit, le 20 juillet 2017 à Tipaza/1re

RM et S idi-Bel-Abbès/2e RM, deux
bombes de confection artisanale ainsi que
des outils de détonation", note la même
source.
Dans le cadre de la lutte contre la contre-
bande et la criminalité organisée, des
détachements de l’ANP à Bordj-Badji-
Mokhtar /6e RM, "ont saisi cinq

véhicules tout-terrain, 4,49 tonnes de den-
rées alimentaires, 400 litres d’huile de
table, 600 litres de carburant et 21.310
comprimés psychotropes, tandis qu’à
Ouargla/4e RM, un détachement de l’ANP
a arrêté deux contrebandiers et saisi un
véhicule tout-terrain, et 1.032 unités de
différentes boissons".
Par ailleurs, des éléments des
gardes-frontières "ont mis en échec à
Souk-Ahras, Tébessa et El-Tarf/ 5e RM,
des tentatives de contrebande d’une quan-
tité de carburant s’élevant à 9.148 litres".
Enfin, "12 immigrants de différentes
nationalités ont été appréhendés à
Tlemcen et Béchar", ajoute le commu-
niqué du ministère de la Défense
nationale.

R. N.

SIDI-BEL-ABBÈS

Un dangereux terroriste abattu à Sidi-Yahia

SSITUATION VIS À VIS
DU SERVICE NATIONAL

La régularisation se poursuit
dans de "bonnes conditions"
La régularisation de la situation vis à vis du
service national des citoyens âgés de trente (30)
ans et plus au 31 décembre 2014, se poursuit
dans de "bonnes conditions", a indiqué jeudi le
ministère de la Défense nationale dans un com-
muniqué. "Le ministère de la Défense nationale
informe que la régularisation de la situation vis
à vis du service national des citoyens âgés de
trente (30) ans et plus au 31 décembre 2014,
décidée par Son Excellence Monsieur le prési-
dent de la République, chef suprême des Forces
armées, ministre de la Défense nationale, se
poursuit dans de bonnes conditions", note la
même source. A ce titre, "depuis le début de
cette opération jusqu’au 30 juin 2017, le nom-
bre de citoyens bénéficiaires des mesures prési-
dentielles s’élève à deux cent quarante et un
mille sept cent vingt six (241.726) citoyens, dont
trois mille quatre cent quarante et un (3.441)
résidents à l’étranger", rappelle la même
source, précisant que dans le cadre de ces
mêmes mesures, "sept cent seize mille deux cent
quatre vingt-quatre (716.284) retardataires
jusqu’à la classe 2013, ont été également
régularisés durant cette même période". Par
ailleurs, le ministère de la Défense nationale
porte à la connaissance des citoyens que les
structures du service national, à travers tout le
territoire national, "continuent à accueillir et à
prendre en charge les citoyens concernés".

R. N.
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Les 7 nouveaux marchés de
fruits et légumes ont été
lancés cet été. L’Algérie qui
compte actuellement 43
marchés est en proie à la
spéculation, l’absence de
contrôle et l’informel. Le
gouvernement compte bien y
remédier.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

P our 43 marchés, le marché agricole
est insuffisamment alimenté en pro-
duits. Le constat que dresse le min-

istère du Commerce à ce sujet est effarant.
Les anciens marchés sont débordés par le
flux incessant des marchandises, le con-
trôle des produits est manquant, la spécu-
lation gagne du terrain et l’informel
absorbe 60 % des transactions illicites.
Voilà bien une situation qui a fort embar-
rassé le Premier ministre Tebboune qui a
ordonné à ces deux ministres (commerce et
agriculture) de revoir ces marchés et leurs
activités. La feuille de route est bien
tracée. Construire des marchés dans chaque
wilaya avec des normes de constructions et
des aires de stockage digne de ce qui se fait
ailleurs. Le ministre du commerce Ahmed
Saci est sur le terrain pou voir de plus prés
les nouveaux projets. Ceux de l’Est et de
l’Ouest ont déjà entamé leurs travaux et le
reste au Centre sera inauguré prochaine-
ment. Avant la fin 2018, tout sera clean et

prêt. Mais avant, la corporation des
marchands de gros saisit l’occasion pour
évoquer les points noirs de ces marchés.
Pour Ahmed Achour, président de la con-
fédération des marchés au sein de
l’UGCAA s’offusque à l’idée que "le fellah
en Algérie est producteur, fournisseur et
spéculateur. C’est unique dans les annales.
Ceci contribue à déstructurer le secteur
agricole". Il indique que cette anarchie a
pour cause l’absence d’un cahier de charge
clair et les transactions sont souvent
illicites. Pour sa part, le responsable du
marché de gros de la wilaya de Biskra a

déploré que "la spéculation est au niveau
des chambres frigorifiques et les dépôts". Il
ajoute que "le manque de variétés de fruits
et légumes est venu s’y greffer de façon
disproportionnelle entre l’offre et la
demande".

Mettre de l’ordre et
supprimer la spéculation

Comme première décision, les autorités se
chargent actuellement de confectionner un
nouveau cahier de charges. Les marchands
de gros seront identifiés avec un matricule
et le port du badge numérisé est obliga-

toire. Le stock de chaque produit doit
passer par une salle de réfrigération et un
code barre doit être affiché sur chaque
quantité transportée et stockée. Les inter-
médiaires sur ordre de Abdelmadjid
Tebboune seront supprimés et ne
compteront plus dans l’activité. Les
marchés de gros seront ouverts à l’in-
vestissement privé. El Hadj Tahar
Boulenouar président de l’ANCA
(Association nationale des commerçants
et artisans) appuie cette initiative. "Les
organisations de patronat feraient mieux
d’investir dans la création de marchés".
Pour l’heure, les privés ne se sont pas
encore manifestés mais tout indique que
des offres seront faites prochainement. De
son côté, le président de la fédération des
marchés de gros de l’UGCAA insiste sur
les aspects organisationnels comme "le
bail de location qui doit être fixé à trois,
sic ou neuf ans au lieu de 23 mois
actuellement qui ne fait que déstabiliser
les marchés et son rendement". Il recom-
mande également de supprimer les activ-
ités informelles qui sévissent même à
l’intérieur de ces marchés et d’être impar-
tial en termes de respect de la chaîne de la
valeur (producteur, fellah et grossiste).
Dans cet état d’esprit, les représentants de
l’Etat ont indiqué que dés octobre
prochain, des décisions radicales seront
prises à l’encontre des marchés informels.

F. A.

MARCHÉS DE GROS DE FRUITS ET LÉGUMES

Comment l’État compte les réorganiser

CHUTE DES COURS DU BRUT

Sonatrach gèle son programme d'investissement
en raffineries

CAMPEMENT CLANDESTIN À TIZI-OUZOU

491 Nigériens évacués

QUESTION DES MIGRANTS

SUBSAHARIENS

Pour Bedoui l’Algérie
“a adopté une

approche humanitaire”
Noureddine Bedoui est revenu
avant-hier à la charge sur la
question des migrants subsa-
hariens pour souligner que
"l’Algérie est passée de pays de
transit à pays de résidence."
En dépit du poids que ces
migrants représentent, tant sur
le plan sécuritaire qu’alimen-
taire, "l’Algérie a adopté une
approche humanitaire dans le
traitement de ce problème en
respectant strictement les droits
de l’Homme", ajoute Bedoui.
"Tout observateur objectif doit
reconnaitre que l’Algérie a
assumé sa part de solidarité à
l’égard de ces migrants" ajoute
le ministre qui appelle la com-
munauté internationale à
assumer sa part du fardeau.

R. N.

PAR CHAHINE ASTOUATI

La chute des cours du brut auquel
l'Algérie, depuis deux ans, a impacté néga-
tivement le programme d'investissement
du groupe pétrolier nationale, Sonatrach.
Le contexte économique du pays étant dif-
ficile, Sonatrach a décidé de revoir son
plan de développement dans son volet de
raffinage.
C'est le président directeur général du
groupe pétrolier, Abdeloumen Ould
Kaddour qui l'a fait savoir, hier, lors de sa
tournée dans des champs pétroliers et
gaziers de Hassi Messaoud et Gassi Touil.
Il a, à ce propos, a précisé que le groupe
n’opérait pas une réorientation de sa

stratégie mais prenait plutôt une prise en
considération du contexte économique
mondial avant de rappeler qu'"il y a deux
ans, lorsque le baril de brut coûtait envi-
rons 150 dollars, Sonatrach avait planifié
de construire cinq raffineries. Mais
actuellement, avec un prix du baril entre
40 et 50 dollars, ce n’est pas évident".
Pour Ould Kaddour, "le plus important est
alors de construire nos deux raffineries
essentielles pour répondre à nos besoins".
Il a fait savoir que le projet d’une raffiner-
ie à Hassi-Messaoud serait lancée avant la
fin de l’année et que l’opération de la raf-
finerie de Tiaret sera lancée au début de
l’année prochaine. S'agissant de la raffiner-
ie de Sidi R’cine, le P.-dg du groupe a

déclaré que "malheureusement" celle-ci est
"l'arrêt" tout en soutenant que sa "reprise
est en cours et j’espère qu’elle sera opéra-
tionnelle à la fin 2018". Ould Kaddour a,
par ailleurs, estimé qu’il fallait "être fiers
de ce qui se fait en Algérie par les entre-
prises algériennes: bien que l’engineering
soit assuré par des entreprises étrangères, il
est bon de savoir que nous avons des
capacités de développement locales". Dans
ce sens, il a observé que le partenariat
restait "un élément de développement
économique incontournable", ajoutant que
le groupe a besoin de partenaires qui dis-
posent d’une technologie et d’un
savoir-faire.

C. A.

Une opération d'évacuation d'un campe-
ment clandestin de ses occupants, des
migrants de nationalité nigérienne a été
menée dans la nuit du mercredi à jeudi à
Tizi-Ouzou, a indiqué la cellule de com-
munication de la même wilaya dans un
communiqué.
"Dans le cadre de la prise en charge des
migrants étrangers en situation irrégulière,
il a été procédé, dans la nuit du mercredi 19
au jeudi 20 juillet 2017, au transfert de
491 Nigériens qui se trouvaient sur un site
situé à proximité de la gare de Bouhinoun
(Kaaf-Naâdja) dans la commune de Tizi-

Ouzou, vers un site aménagé" a précisé la
même source.
Les migrants ont été ainsi évacués sans
heurts de leur campement clandestin érigé
depuis plusieurs mois au sud de la ville du
chef-lieu de la wilaya de Tizi-Ouzou non
loin du village Ihessenaouene.
Ils ont été transféré vers un site de leur
regroupement érigé au niveau de
l’ancienne unité de fabrication de brosses,
située à la sortie est de la ville de Tizi-
Ouzou. "L’opération de transfert s’est
déroulée dans de très bonnes conditions, en
présence des autorités locales, des services

de sécurité et des éléments de la Protection
civile", selon la même source. Toujours
selon le communiqué de la wilaya de Tizi-
Ouzou, le site en question "offre toutes les
commodités notamment en matière d’hy-
giène". L'opération de transfert de ces
migrants vers le site de regroupement a été
saluée par les habitants de la ville de
Tizi-Ouzou et plus particulièrement par
ceux des zones voisines au campement
clandestin qui ne disposait d'aucune
condition d’hébergement allant jusqu'à
constituer une menace sur la santé
publique. R. N.

Voyage vers Mars : l'Homme y
survivrait-il ? Un vol habité
vers Mars comporte
évidemment des enjeux
techniques, mais aussi des
enjeux sociaux et
psychologiques auxquels on
ne pense pas forcément au
premier abord. Futura-
Sciences a interviewé Charles
Frankel, planétologue, pour
qu’il nous parle des relations
entre astronautes durant un
vol habité de ce type.

L' hibernation artificielle est unthème récurrent dans le
domaine de la science-fiction.

Elle permettrait à des humains de s'af-
franchir des contraintes du temps et de
suspendre leur vieillissement ou, pour
le moins, de le ralentir suffisamment.
Le but : voyager dans le futur, ou entre
les étoiles. En général, des décennies,
des siècles, voire des millénaires
séparent la date à laquelle les héros

entrent en hibernation de celle à
laquelle ils en émergent. De fait, la
Nasa contribue au financement d'une
société privée états-unienne,
SpaceWorks, qui effectue des
recherches dans ce sens. Cela pourrait
concerner, dans un avenir proche, de
futurs colons martiens, peut-être dans
le cadre du projet d'Elon Musk. Les
membres de SpaceWorks ont même
présenté leurs idées au dernier congrès
international d’astronautique en 2016.

Une hibernation cyclique
pour économiser nourriture

et oxygène
Si l'hibernation artificielle ne stoppe
pas vraiment le vieillissement, elle
permet au moins de limiter la quantité
de nourriture et d'oxygène nécessaire
à un équipage pour un vol interplané-
taire et, donc, de diminuer la taille de
l'habitacle tout autant que la quantité
de carburant nécessaire au lancement
d'une mission. Selon SpaceWorks, un
véhicule à destination de Mars pour-
rait bien avoir sa masse réduite de 52
à 68 % en adoptant cette stratégie.
L'hibernation envisagée serait une

forme plus raffinée des techniques
d'hypothermie thérapeutique. Cette
dernière est déjà mise en pratique
depuis longtemps par les chirurgiens
en cas de besoin, par exemple pour
une opération longue avec une circu-
lation sanguine interrompue. Le
record est actuellement détenu par des
Chinois qui sont allés jusqu'à 14 jours
sans que des effets secondaires
indésirables ne soient apparus.
Plutôt que de tenter de prolonger cette
durée, les membres de SpaceWorks

pensent que des cycles d'hypothermie
(deux semaines intercalées entre
quelques jours de vie normale)
seraient suffisants pour un membre
d'équipage, dans un premier temps.
Un petit nombre d'astronautes
resteraient sur le pont pendant que les
autres membres seraient réveillés par
roulement en effectuant plusieurs
cycles. Reste que, dans tous les cas,
les voyageurs ont besoin d'être nourris
par intraveineuse.
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L’hibernation artificielle pour voyager
vers Mars ?

Un protocole d'accord est promis
pour la construction d'une véritable
cité flottante qui accueillerait une
population aisée et entreprenante,
susceptible d'enrichir la vie
économique de ce vaste territoire
océanique. Mieux, parce que la réali-
sation est annoncée comme durable ,
elle ferait du bien au lagon, réduisant
la pollution et repoussant le blanchi-
ment du corail par une action
rafraîchissante sur l'eau.
Pour le calendrier, l'objectif est 2020.
Il faudra auparavant que le gouverne-
ment de Polynésie crée un cadre lég-
islatif pour cette réalisation, qui n'est
pas un hôtel, mais l'accueil d'une
nouvelle communauté, ce qui sera
discuté en 2017. Le lieu, lui, n'est
pas déterminé. Trois sites sont envis-
agés : la baie de Phaëton, à Tahiti,
entre l'île et la presqu'île, près de
Taravao, côté sud-ouest ; Raiatea, à
210 km, au nord-ouest de Tahiti et
proche de Bora-Bora ; Tupai, un
atoll en forme de cœur, très près de
Bora-Bora et connu des touristes for-
tunés.

L’institut Seasteading veut
se libérer des États

Il ne s'agirait pas de tourisme, du
moins pas seulement, mais d'offrir un
environnement paradisiaque à des
entreprises modernes, branchées et
innovantes, qui trouveraient là un
cadre idéal pour inventer le monde de
demain. Car les porteurs du projet
voient loin. Cette île artificielle ne
serait que le prototype d'archipels
flottant dans l'océan, voire dans des
eaux extraterritoriales pour échapper
aux lois nationales. Derrière l'institut
Seasteading se trouvent en effet des
entrepreneurs de la Silicon Valley,
très opposés aux règlementations et
aux nations, et adeptes du courant lib-
ertarien, qui veut alléger l'influence
des États tout en s'alignant sur les lois
du marché économique. Parmi eux
figure d'ailleurs Peter Thiel, un des
fondateurs de PayPal, et prosélyte de
cette idéologie, comme il l'expliquait
en 2015 dans un entretien avec Le
Monde. En attendant de couper le
cordon ombilical avec les États-

nations, l'institut veut apprendre à
vivre sur la mer et étudie sérieuse-
ment le fonctionnement d'une cité
flottante, un peu à l'image du projet
Ocean Spiral, de l'entreprise de BTP
japonaise Shimizu, et des visions de
l'architecte Vincent Callebaut, dont
nous avons présenté les études et les
réalisations, voire de celles de
Jacques Rougerie qui, lui aussi,
aimerait vivre sur ou sous la mer.
L’étude a abouti à une structure mod-
ulaire, formée de pentagones de 50
mètres de côté, à 15 millions de dol-
lars pièce, soit 14,2 millions d'euros,

abritant de 20 à 30 personnes. Ce tarif
aboutirait à un prix de vente de 500
dollars par pied carré, soit environ
5.100 euros le mètre carré, du niveau
du tarif de l'immobilier à Paris.
Côté technologie, l'institut explique
en être aux études, avec le souci
numéro 1 de respecter les eaux des
alentours et même d'en améliorer la
qualité. Randolph Hencken pense
réalisable, par exemple, la récupéra-
tion de nutriments venus de l'activité
agricole et déversés par les cours
d'eau pour les transformer en biocar-
burant.

Bientôt une cité flottante dans un lagon polynésien ?

L’encyclopédie D E S I N V E N T I O N S

LUNETTE ASTRONOMIQUE
Inventeur : Galilée Date : 1609 Lieu : Italie
La lunette astronomique diffère du télescope par son objectif, lequel est composé
d'un ensemble de lentilles et fonctionne par le phénomène de la réfraction. La lunette
astronomique a été mise au point par Galilée, le célèbre astronome italien à l'origine
de la démocratisation de l'héliocentrisme, en 1609. Kepler, qui plus tard donna son
nom à un télescope spatial, l'améliora en lui conférant deux lentilles convexes.
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LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

En 2014, la tribu amazonienne
Sapanahua, qui vivait jusqu'alors en
autarcie dans la jungle, est sortie de son
isolement afin d'établir un premier
contact avec le monde extérieur.
L'anthropologue José Carlos Meirelles
était présent. Neuf mois plus tard, quel
est le lien de ces indigènes avec
l'homme blanc ? Rencontre avec une
trentaine de Sapanahua installés dans
une réserve protégée par la Funai.

20h55

DDIINNOOTTOOPPIIAA

Les roches solaires s'éteignent de plus en
plus. A l'est de l'île, les ptéranodons dépas-
sent les frontières habituelles détruisant tout
sur leur passage. Confiant 26 à Zippo, Karl
rejoint Marion et David dans leur expédition
pour le temple du marais, où se trouverait
une seconde entrée dans le monde de l'obscur.
Mais les deux frères sont arrêtés pour avoir
violé plusieurs lois de Dinotopia.

20h55

NNCCIISS  ::  NNOOUUVVEELLLLEE--
OORRLLÉÉAANNSS

Le NCIS enquête sur le meurtre d'un soldat,
survenu en marge d'un rallye moto organisé
en ville. Il faisait partie d'un club de vété-
rans dont Pride et LaSalle s'empressent d'al-
ler interroger quelques membres. Ces der-
niers sont persuadés que le criminel appar-
tient à un groupe de motards rivaux, les
Niners. La tension monte rapidement.
Christopher se confie à Gregorio sur les
turbulences de sa vie privée.

20h55

LLEESS  IINNVVIISSIIBBLLEESS

Arthur donne rendez-vous aux téléspectateurs
pour une soirée de caméras cachées inédites.
Pour ce nouveau numéro, l'animateur s'est
entouré de complices de choix, qui ont tous la
même mission : piéger de nombreuses personnali-
tés mais aussi des inconnus, adultes et enfants.
Arthur a convié ses invités piégeurs et piégés sur
une péniche, sur la Seine. Ont ainsi répondu pré-
sent : Marianne James, Jarry, Denitsa Ikonomova,
Raymond Domenech, Florent Peyre, Cartman,
Eve Angéli et Laurent Maistret. Qui piègera qui ?
Qui se laissera piéger sans rechigner ? Une soirée
destinée à tout la famille, évidemment.

20h55

LLEE  SSAANNGG  DDEE  LLAA  VVIIGGNNEE

Après avoir été agressé sur la voie publique,
Benjamin Lebel se retrouve à l'hôpital,  dans
le coma. Au bout de deux  jours, il reprend
conscience, mais souffre d'une amnésie par-
tielle. Contre l'av is des médecins et de ses
proches, il décide de sortir,  animé par une
idée fixe : retrouver son précieux  carnet où
sont annotées dix  années de dégustations de
crus d'exception. Il est bientôt interrogé par
le capitaine de gendarmerie Dumont, au sujet
d'une affaire de vol de bouteilles. Son carnet a
été retrouvé sur les lieux  du larcin.

20h55

OONN  NN''EESSTT  PPAASS  CCOOUUCCHHÉÉ

Sur Twitter #ONPC. Trêve estivale oblige, Laurent
Ruquier a préparé une sélection des meilleurs
moments de la saison passée. L'occasion de retrou-
ver les coups de gueule et les coups de coeur qui
ont ponctué l'année, des grands affrontements aux
émotions diverses. L'humour est également au ren-
dez-vous de ce florilège, puisque le maître de céré-
monie maîtrise sur le bout des doigts l'art et la
manière de détendre les atmosphères les plus
explosives ou de désamorcer les débats les plus vifs
d'une pirouette ou d'un calembour. Ces compila-
tions d'images d'archives permettront également de
revisiter de manière divertissante l'actualité et les
temps forts de la saison écoulée.

20h55

IINNSSPPEECCTTEEUURR  BBAARRNNAABBYY

La petite v ille de Midsomer Manor est en
pleine effervescence car un film sur la
Révolution française doit y  être tourné. La
plupart des habitants se pressent pour faire
partie du casting. Mais la fête v ire bientôt
au cauchemar. Jed Norris, agent de sécurité,
découvre le cadavre du réalisateur. Il a été
décapité. Barnaby  est chargé de l'enquête.
Les suspects ne manquent pas.

20h55

LLEESS  TTUUBBEESS  DDEE  LL’’ÉÉTTÉÉ

Traditionnellement, l’été voit l’émergence de tubes
qui tournent en boucle sur les lieux de vacances.
Depuis la scène du Palais des Sports de Paris, Karine
Le Marchand, Jérôme Anthony, Alex Goude, Faustine
Bollaert et Guillaume Pley proposent de redécouvrir
ces titres empreints de soleil qui ont fait danser des
générations. Au programme notamment : Gilbert
Montagné avec « On va s’aimer », Charles D. Lewis
avec la « Soca Dance », Jimmy Somerville avec « You
Make Me Feel », Raft avec « Yaka Danse », Pedro
Castaño du groupe Los Del Mar, pour la « Macarena
», Lou Bega avec « Mambo N°5 », Carrapicho et son
« Tic, tic, tac », Bananarama avec « Cruel Summer ».
Sans oublier Loalwa Braz, ancienne chanteuse du
groupe Kaoma, pour l’indétrônable « Lambada ».

20h55
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Le jour “J” est enfin arrivé.
C’est en effet aujourd’hui
samedi que le Mouvement de
la société pour la paix (MSP)
et le Front du changement
(FC) vont fusionner pour
former une seule entité
politique.

PAR KAMAL HAMED

C ette union sera entérinée aujour-
d’hui lors d’un congrès extraor-
dinaire. Le MSP,  puisque c’est

ce mouvement en vérité qui va accueil-
lir en son sein le FC, va récupérer pour
ainsi dire une partie  de ses troupes qui
ont fait dissidence voila quelques
années déjà.  D’ailleurs le FC n’existe
plus. En perspective de cette union, il
s’est officiellement auto dissout le 1er

juillet dernier. Pour les modalités de
cette fusion, minutieusement préparée,
il sera question lors des assises d’au-
jourd’hui de former le conseil consul-
tatif et le bureau national. Dans la pra-
tique ce sont les membres du conseil
consultatif du FC dissout qui vont inté-
grer le conseil consultatif  du MSP et il
en sera de même pour les membres du
bureau national.  La présidence du

MSP sera confiée dans un premier
temps, à Abdelmadjid Menasra, qui a
dirigé le FC depuis sa création jusqu’au
1er juillet dernier. Mais ce n’est que
pour quelques mois seulement, quatre
plus  exactement, que Menasra dirigera
les destinées du mouvement islamiste
et il est dès lors certain que c’est lui qui
animera la campagne électorale lors
des élections locales prévues en
automne. Abderrazak Makri reprendra
les rênes après cette courte période et
ce jusqu’au congrès ordinaire du MSP
qui aura lieu avant la fin du premier
semestre de 2018. Et là ce sont les mil-
itants congressistes qui vont élire toutes
les instances du mouvement, y compris
le président. Le congrès d’aujourd’hui
est préparé miteusement depuis de
longs mois déjà. Cela est en effet le cas
depuis l’annonce, par les deux partis,
de leur volonté d’unir leurs rangs. En
revenant donc à la maison-mère, c'est-
à-dire le MSP, Abdelmadjid Menasra,
met un terme à un divorce qui a duré  8
années. En effet, c’est au lendemain
d’un congrès du MSP, tenu au print-
emps de l’année 2008, qu’Abdelmadjid
Menasra et ses fidèles ont quitté les
rangs du mouvement cher à feu
Mahfoud Nahnah. Une dissension qui
était dans l’air puisque le MSP  était en

butte à d’intenses luttes intestines.
Deux camps se disputaient le leader-
ship du mouvement. Il  s’agit d’un côté
des partisans de Bouguerra Soltani et,
de l’autre, des fidèles de Menasra. Une
lutte qui a alors fortement déteint sur
les travaux de ce congrès, qui ont  été
bloqués durant deux jours. Mais au
bout du suspense c’est Bouguerra
Soltani qui a finalement remporté la
mise en se faisant élire à la présidence
du mouvement pour un deuxième
mandat de cinq ans. Menasra et ses
amis ont alors créé le Front du change-
ment quelques mois plus tard entéri-
nant ainsi le divorce avec le MSP. Le
FC n’a pas cependant réussi à se faire
une place sur la scène politique
nationale comme l’atteste d’ailleurs
son score électorale lors des élections
législatives de 2012 ou il n’a obtenu
que quelques sièges qui se comptent
sur les doigts d’une seule main.
D’autres part le FC  s’est aussi fissuré
puisque la majorité des cadres
dirigeants a quitté le parti pour créée un
nouveau mouvement politique En effet,
emmenés par Mustapha Benmehdi, les
dissidents ont crée le mouvement de
l’édification nationale (Harakat El
Binaa).  Une dissidence qui a  a consid-
érablement affaibli le FC qui a été ainsi

vidé de sa sève.  Il était dès lors évident
qu’Abdelmadjid Menasra était dans
une inconfortable posture. Il courait,
selon nomibre d’observateurs, vers une
mort politique certaine. D’où, sans
aucun doute,  ce retour au sein du MSP.
En récupérant ses anciens dissidents le
MSP sort, incontestablement, renforcé.
Cette union a déjà été mise en œuvre
lors des élections législatives du 4 mai
passé. Les deux partis ont confectionné
des listes communes lors de ce scrutin
ou ils ont obtenu 34 sièges à l’APN,
loin, très loin du FLN et du
RND.                                        K.  H.
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ATTEINTE AUX TERRES AGRICOLES

Tayeb Louh appelle les juges à réagir

CORRUPTION

Ennahda appelle à la lutte contre le fléau

PAR INES AMROUDE

Les juges sont appelés à s'autosaisir
devant les cas d’atteintes aux terres
agricoles, a déclaré, avant-hier, le
ministre de la Justice, garde des
Sceaux, Tayeb Louh.
Intervenant lors de la cérémonie
d’installation du nouveau procureur
général près la Cour d’Oran, Tayeb
Louh a souligné que "les juges
doivent s’autosaisir et entamer des
poursuites judiciaires dans les cas
d’atteinte aux terres agricoles quelle
que soit l’origine de ces atteintes".
Le ministre n'a pas manqué, à ce
propos, de rappeler que le principe de
la préservation des terres agricoles
comme moyen assurant la sécurité

alimentaire et la stabilité sociale fig-
ure dans la dernière Constitution
amendée par le Président de la
République, Abdelaziz Bouteflika,
qui a exhorté à lutter contre toute
forme d’atteinte sur des terres agri-
coles. Les magistrats sont appelés à
suivre avec rigueur et par la force de
la Loi, tous les cas d’atteinte sur les
terres agricoles, a précisé Tayeb Louh
tout en estimant que "ces efforts
nécessitent la contribution de toutes
les institutions de l’Etat dans la
prévention et la lutte contre toutes les
atteintes visant ce secteur vital". 
Pour le ministre, la justice est un
maillon de la chaîne de lutte contre la
corruption et contre tous les autres
crimes liés à la dilapidation de deniers

publics qui nécessitent l’intervention
des parties concernées. Dans ce cadre,
Tayeb Louh s’est félicité de l’initia-
tive menée par la direction des
domaines de l’Etat d’une wilaya qui
a, récemment, lancé une action en jus-
tice devant le tribunal administratif
pour annuler des décisions et des
affectations qui concernent le foncier
agricole dans cette collectivité locale.
A noter que la sortie médiatique du
ministre de la la Justice, garde des
Sceaux intervient au lendemain du
conseil interministériel ayant porté
sur l'annulation de plus d'une
cinquantaine d'affectations de
réserves agricoles, destinées à la créa-
tion de nouvelles exploitations agri-
coles et d’élevage, notamment les fer-

mes pilotes associant des partenaires
privés, signées durant les derniers
mois du gouvernement Abdelmalek
Sellal. La mesure avait été prise sur la
base d’un rapport du ministère de
l’Agriculture, qui fait état d’une
longue liste de concessions attribuées
dans des conditions douteuses. Dans
le  communiqué du Premier ministère
annonçant cette décision, il était pré-
cisé que l'ordre en a été donné par
Abdelmadjid Tebboune, en présence
des ministres de l’Intérieur, des
Finances, de l’Agriculture, du
Développement rural de la pêche.

I.  A.

Le mouvement Ennahda a appelé
hier par le truchement de son secré-
taire général, Mohamed Douibi, à la
lutte contre la corruption et à la
préservation du denier public.
Intervenant à l'ouverture de la ses-
sion ordinaire du conseil consultatif
du Mouvement, M. Douibi a affirmé
que son parti "réitère son appel à la
lutte contre la corruption et à la
préservation du denier public afin de
prémunir les institutions de l'Etat et
l'intérêt public". Soulignant la néces-
sité "d'assainir la scène politique de
l'argent sale", le SG de mouvement

Ennahda a prôné "la sauvegarde de la
décision politique, notamment en la
conjoncture économique actuelle".
"La crise financière qui affecte l'é-
conomie nationale entrave la réalisa-
tion d'une croissance positive avec la
poursuite de la chute des cours du
pétrole", a déploré M. Douibi.
Estimant "improbable la concrétisa-
tion sur le terrain du nouveau projet
économique du Gouvernement"
notamment aux vu des  risques qui
menacent la paix sociale", le SG de
mouvement Ennahda a ajouté qu'"il
ne s'agit là que de simple slogans de

propagande". Par ailleurs, le
Mouvement Ennahda a salué "toute
action visant la réhabilitation de l'i-
dentité nationale, dont la généralisa-
tion de l'utilisation de la langue
arabe dans l'administration et les
institutions de l'État". Au plan inter-
national, le Mouvement a dénoncé les
dépassements de l'entité sioniste
après la fermeture de la mosquée d'Al
Aqsa, qualifiant la situation de
"grave escalade s'inscrivant dans le
cadre des plans israéliens pour la
judaïsation d'Al Aqsa".

R.  N.

LORS D’UN CONGRÈS EXTRAORDINAIRE AUJOURD’HUI 

Le MSP “avale” le FC

L'ANCIEN CHEF 
DU GOUVERNEMENT,

Rédha Malek admis aux
urgences de l'hôpital

militaire de Aïn-Naâdja
L'ancien chef du gouverne-

ment, Rédha Malek (86 ans), a
été admis hier aux urgences de
l'hôpital militaire de Aïn-Naâdja
d’Alger où il a été hospitalisé.
Souffrant de problèmes car-
diaques, de diabète et d'hyperten-
sion, l'état de santé de l'ancien
membre du Haut Conseil de l'É-
tat (HCE) est inquiétant selon des
sources médicales.

R.  N
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affaires criminelles
traitées en un mois

à Tizi-Ouzou
par les services de

la PJ.
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saisis à Bouhanak
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de Tlemcen.

migrants subsa-
hariens transférés
vers un site amé-
nagé à Tizi-Ouzou.
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"L’appareil judiciaire a réalisé un bond qualitatif
notamment dans le domaine de la ressource humaine.
(...) Le taux de représentativité est passé de 8 magistrats

pour 100.000 habitants durant l’année 2000 à 15
magistrats pour la même densité de population en 2017.

Tayeb Louh

Destockage des déchets industriels à l’Eniem  

La Société nationale des transports ferroviaires (SNTF) a
annoncé la mise en marche, pour cette saison estivale, de
trains spéciaux reliant notamment certaines villes de l’in-

térieur du pays à celles du littoral. Ces dessertes sont baptisés
"Trains bain de mer". Il s'agit de la desserte Sétif-Bejaïa,
M'sila-Bejaïa. Une troisième ligne quotidienne est mise en
service entre Mohammadia-Marsa El Hadjaj, à raison de deux
fois par jour. Trois autres dessertes quotidiennes sont prévues
entre Annaba et Chihani à raison de trois fréquences par jour.  
Par ailleurs, une autre ligne circulant les dimanche, lundi et
mercredi entre Constantine et Skikda est lancée à partir de la
gare de Constantine. Une autre ligne circulant les samedi,
mardi et jeudi entre Biskra, Constantine et Skikda sera égale-
ment opérationnelle durant cette saison estivale. 
Une relation, circulant uniquement les samedi, a été aussi
lancée entre Touggourt, Biskra et Skikda. Les "Trains bain de
mer ont été mis en marche à compter de jeudi dernier. Ces

dessertes permettront aux familles habitant les villes de l’in-
térieur de pouvoir se rendre en bord de mer et profiter des
bienfaits de la Grande Bleue. La Société nationale des trans-
ports ferroviaires (SNTF) est à féliciter pour cette louable ini-
tiative. 

Le ministère de l’Environnement et des Énergies renouve-
lables se dit prêt à accompagner l’ENIEM dans la wilaya de
Tizi-Ouzou pour le déstockage de ses déchets industriels, tant
liquides et solides. La ministre de l’Environnement et des
Énergies renouvelables, Fatma-Zahra Zerouati, qui a effectué
une visite des installations de cette entreprise, fleuron de l’in-
dustrie nationale, s’est enquise de la prise en charge de ce
problème qu’elle a qualifié de "bombe à retardement". Elle a
demandé à la directrice locale de l’environnement de
transmettre à son département un dossier sur l’ensemble des
démarches qui ont été déjà faites pour la prise en charge de
ces déchets. Par ailleurs, elle a demandé aux responsables de
l’ENIEM de rechercher et de proposer, des solutions pour leur
déstockage. Revenant sur ce sujet dans un point de presse
Fatma-Zahra Zerouati a indiqué que cette problématique
demande une étude approfondie, la proposition de solution et
une volonté forte de la part de l’ENIEM pour le déstockage
de ces déchets afin que cette entreprise puisse faire un saut
qualitatif sans nuire à l’environnement. La ministre est rev-
enue, en outre sur la préservation de l’environnement, notam-
ment des parcs nationaux et a annoncé de sanctions contre les
pollueurs à compter de 2018.  

Les travaux de raccordement de 49 villages de la wilaya de
Saïda au réseau d’alimentation en eau potable ont débuté, a
appris l’APS auprès des services de la wilaya. Le wali
Djelloul Boukarabila, qui a inspecté des chantiers relevant du
secteur des ressources en eau à travers les daïras d’Aïn-

Lahdjar, Hassassna, et Ouled-Brahim, a souligné que ces 49
villages figurent parmi les 80 concernées par cette opération
de raccordement au réseau d’alimentation en eau potable.
Une enveloppe de 700 millions DA a été consacrée à ce pro-
jet visant à stabiliser les habitants de ces hameaux, à relancer
des projets d’investissement générateurs d’emplois. Le wali a
insisté sur la nécessité d’achever les travaux dans un délai de
quatre mois. Ce sont quelque 6.000 personnes qui béné-
ficieront de ce projet, selon la direction locale des ressources
en eau. Par ailleurs, le wali a donné le coup d’envoi des
travaux de construction d’un réservoir d’eau d’une capacité
de 50 m3 et qui devra alimenter le village d’Ouled-Bendamou
relevant de la commune d’Ouled Brahim. Un autre réservoir
d’une contenance de 200 m3 sera réalisé à Tercine au profit
des populations des villages Guettoua, Oued Benfreha et
Ouled Belhadj.

49 villages à Saïda bientôt raccordés au réseau d’AEP

Des "trains bains de mer" mis en service 
pour la saison estivale Une île hantée mise

en vente pour...
367.000 euros

Affaire à saisir. L’île de Little Ross,
située au sud-ouest de l’ Ecosse est
à vendre pour la modique somme de
325.000 livres soit environ 367.000
euros, nous apprend la BBC. Outre
que le futur propriétaire devra
évidemment posséder un bateau ou
un hélicoptère pour se rendre sur
son île, il ne devra pas non plus être
allergique aux faits divers.
En effet, en 1960, Hugh Clark, le
gardien du phare - qui n’est pas
inclus dans la vente - a été assassiné
par son assistant Robert Dickson.
Ce dernier, jugé coupable, a été
condamné à la prison à vie. Depuis,
le phare, dont la construction s’est
achevée en 1843, fonctionne de
manière automatique. 
Pour revenir au bien immobilier, il
comprend, outre 29 acres de terrain,
un cottage de six chambres, mais
pas vraiment fonctionnel puisqu’il
dispose de deux cuisines…
L’approvisionnement en électricité
est assuré par une petite éolienne et
des panneaux solaires. Les îles
privées se vendent rarement à un
prix abordable et en particulier
quand elle dispose d’une maison
habitable et des propriétés supplé-
mentaires. Compte tenu des per-
spectives que peut offrir l’île de
Little Ross, il y aura certainement
beaucoup d’éventuels acheteurs
pour peu qu’ils ne craignent pas les
fantômes.

A 50 ans, elle
maîtrise à fond
l'art du... cosplay

Solange Amorim n’est pas une
quinqua comme les autres. Elle est
en effet une pro du cosplay, cette
activité qui consiste à se déguiser
en personnages de fiction, en
général issus de la culture japon-
aise.  "Je suis passionnée de cos-
play depuis trois ans. J’étais déjà
habitué aux réunions de cosplayers
puisque j’y accompagnais ma fille,
Jessyca."
Un jour, une amie met Solange
Amorim au défi de se déguiser elle
aussi, arguant qu’elle n’aurait pas
le courage de le faire. Ni une ni
deux, Solange est allée trouver une
bonne couturière et s’est déguisée
en grand-mère de Titi et Gros
Minet.
"Mon amie a donc perdu son pari
et c’est elle qui a payé le déguise-
ment à la couturière", conclut
Solange Amorim. Depuis, elle a
remporté plusieurs prix et distinc-
tions et s’est même produite à Sao
Paulo, à plus de 3.000 kilomètres
de chez elle
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MORT DU LEADER DE LINKIN PARK : IL S'EST SUICIDÉ À 41 ANS

CHESTER BENNINGTON

JENNIFER LOPEZ

SON IMPRESSIONNANT SOSIE BODYBUILDÉ

FAIT LE BUZZ
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JOSEPH GORDON-LEVITT

L'ACTEUR D'INCEPTION ET SNOWDEN 

PAPA POUR LA SECONDE FOIS
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Le chanteur et
compositeur américain
originaire de Phoenix était
le chanteur principal du
célèbre groupe de "nu

metal".Le chanteur du
groupe Linkin Park,
Chester Bennington, s'est
suicidé à l'âge de 41 ans,
selon les informations du

site TMZ. Selon des
sources au sein des
autorités du comté de Los
Angeles, il a été retrouvé
pendu dans sa résidence

de Palos Verdes Estates en
Californie jeudi 20 juillet
au matin. Il avait six
enfants nés de deux
mariages.



DD es dizaines de personnes ont été bles-
sées avant-hier lors d'une manifesta-
tionmassive réprimée par les forces

de sécurité dans la ville d'Al-Hoceïma, où la
situation reste "confuse", sept mois après
le déclenchement du mouvement de protes-
tation dans cette localité de la région du
Rif, ont rapporté des médias.
Selon un bilan officiel relaté par les

médias, 83 blessés parmi les agents de
police et manifestants suite à l'usage du gaz
lacrymogène par les policiers pour mettre
fin à cette "manifestation non autorisée".
Des témoins oculaires qui se sont expri-

més sur les réseaux sociaux ont dénoncé un
non-respect des règles de l'usage des
bombes lacrymogènes qui obéit à des
normes. Selon eux, des grenades lacrymo-
gènes ont visé des manifestants, au lieu que
ces engins soient lancées par terre, c'est
pourquoi expliquent-ils (les témoins), le
nombre de civils blessés était  important.
D'aucuns présentant de graves blessures
mais ont refusé de se rendre à hôpital de
crainte d'être détenu, selon la même source
qui a fait état d'un cas de blessé dans le
coma.

La situation demeure
"confuse" et la répression

toujours plus dure
Pour l'heure, l'ambiance demeure

"confuse" à Al Hoceima, épicentre d'une
contestation qui dure depuis 7 mois.
L'interdiction de la manifestation à caractère
pacifique n'a pas eu raison de la détermina-
tion des habitants des villes et villages
avoisinants, qui ont afflué sur Al

Hoceima", selon la presse locale.
"Plusieurs manifestants qui ont essayé de

se rendre à Al Hoceima, en provenance
d’Imzouren, Beni Bouayach, Tamassint et
les autres villages et villes avoisinantes,
ont été soit enregistrés dans des fiches
rouges, soit interdits de continuer le trajet
par les gendarmes ou policiers postés aux
entrées de la ville", indiquent plusieurs
sources.
La répression n'a pas épargné les médias,

le parquet d'Al Hoceima a décidé d'ouvrir
une enquête sur un journaliste, Hamid El
Mahdaoui directeur du site Badil, accusé
d'avoir "incité" (des individus)" à sortir
manifester malgré l'interdiction de la mani-
festation. Le site Badil a annoncé jeudi qu'il
était arrêté alors qu'il se trouvait à Al
Hoceima pour couvrir la manifestation.

En effet, la situation dans cette ville de la
région du Rif est tendue depuis octobre
2016, lorsqu'un vendeur de poisson,
Mouhcine Fikri, a été broyé par une benne
à ordures alors qu'il tentait de récupérer sa
marchandise confisquée par les forces de
sécurité. Ce drame a motivé la prise de
conscience face aux injustices sociales et
politiques imposées aux  populations de
cette région, depuis plus de 60 ans. La frus-
tration et le sentiment d'abandon restent
bien présents dans l'esprit des habitants
rifains.

Plus de 80 personnes
toujours en détention

Les manifestations réclamant justice pour
la mort de Mouhcine Fikri ont évolué en
un grand mouvement de contestation exi-

geant davantage d'investissements gouver-
nementaux pour créer des emplois dans la
région.
Le but de la grande marche pacifique de

jeudi, était d'exiger la libération des prison-
niers du mouvement "Hirak", protester
"contre la répression" et "maintenir le com-
bat populaire contre le pouvoir en place au
Maroc. Depuis que les autorités marocaines
ont annoncé le 8 juin le nombre de 86 per-
sonnes, les arrestations se poursuivent à al-
Hoceima et Nador. (Trois ou quatre par
jour", avait affirmé un avocat de la défense
des détenus. Sur un premier groupe de 32
quelque 25 ont écopé de 18 mois de prison
pour "violences à l'égard des forces de l'or-
dre", "manifestations sans autorisations"  et
"rébellion" vingt jours après leur arresta-
tion, selon les médias locaux.
L'appel à cette manifestation, annoncée

comme la "marche du million", avait été
lancé par Nasser Zefzafi, le leader du
"Hirak", nom donné localement au mouve-
ment de contestation, ndlr), avant son arres-
tation fin mai par la police.
Si la quasi-totalité des figures de la protes-

tation ont été arrêtées depuis, l'appel à
manifester a cependant continué à être
relayé par les réseaux sociaux.
Pour rappel, la journée du 20 juillet inter-

vient 24 heures avant l'anniversaire de la
bataille d’Anoual dans la région du Rif 21
juillet 1921, au cours de laquelle Mohamed
Abdelkarim El Khattabi avait infligé une
défaite à l’armée espagnole. Suite à cette
défaite les Espagnols se retirent lui permet-
tant (à El-Khattabi) de fonder la
"République du Rif" entre 1921 et 1927.
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Fadjr 03h40
Dohr 12h54
Asr 16h45

Maghreb 20h13
Icha 21h54

Horaires des prières pour Alger et ses environsHoraires des prières pour Alger et ses environs

DES DIZAINES DE BLESSÉS DANS UNE MANIFESTATION À AL-HOCEÏMA

LA SITUATION DEMEURE CONFUSE

AYANT TENTÉ
D'ENLEVER UN NOUVEAU-NÉ

UNE FEMME DE
MÉNAGE ARRÊTÉ

À L’HÔPITAL
D’AÏN-TAYA

Les services de la sûreté de la circons-
cription administrative de Dar el-Beïda
ont arrêté récemment une femme de
ménage, soupçonnée d'une tentative
d'enlèvement d'un nouveau-né à l'hôpi-
tal d’Aïn-Taya, indique avant-hier un
communiqué de la cellule de communi-
cation.
L'arrestation de la mise en cause est
intervenue dans le cadre d'une enquête
lancée au niveau du service de maternité
de l'hôpital d’Aïn-Taya suite à la plainte
d'une mère affirmant avoir été réveillée
par un léger bruit aux environs de 2h
pour découvrir une femme de ménage
s'éloignant avec le bébé dans les bras.
Suite à cet indicent, le surveillent médi-
cal et le directeur de garde de l'hôpital
ont déclaré qu'une femme de ménage
n'est aucunement autorisée à accéder
aux chambres des patientes.
Le responsable de l'hygiène de l'hôpital
a quant à lui affirmé que la mise en
cause n'était chargée que du nettoyage
de la salle de travail et non des cham-
bres des patientes.
La femme de ménage s'est justifiée en
disant qu'en se rendant aux sanitaires du
service, elle a vu que des gants cou-
vraient le visage du bébé et qu'elle les a
enlevé en réveillant la maman.
Apres finalisation de la procédure légale
en vigueur, le procureur de la
République territorialement compètent a
ordonné de placer l'accusée sous
contrôle judiciaire.

GDEIM IZIK

DES PARLEMENTAIRES ESPAGNOLS
DEMANDENT L’ANNULATION

DU PROCÈS

DD es parlementaires espagnols de dif-
férents partis politiques ont
demandé l’annulation du procès des

prisonniers de Gdeim Izik qui a été sanc-
tionné par de lourdes peines et la libéra-
tion immédiate de tous les prisonniers
politiques sahraouis détenus dans les pri-
sons marocaines.
Des députés des partis Compromis, EH

Bildu, La gauche républicaine de
Catalogne (ERC) et Podemos ont appelé,
dans un communiqué, l’annulation du pro-
cès contre les militants sahraouis du camp
de la dignité (Gdeim Izik) et leur "libéra-
tion immédiate", en rappelant que toutes
les missions d’observateurs internatio-
naux qui ont assisté depuis le début à ce
procès ont relevé de nombreuses irrégula-
rités et l’absence de garanties procédurales.
A ce titre, la même source ajoute, "nous

demandons l’annulation des peines pro-
noncées par la Cour marocaine car elle n’a
pas la compétence territoriale pour juger
des actes qui se sont déroulés dans un ter-
ritoire reconnu par les Nations unies
comme non autonome et en attente de
décolonisation.
Pour sa part, la plate forme de Tenerife

de soutien au peuple sahraoui a également

appelé à la libération des prisonniers de
Gdeim Izik, en soulignant que "les lourdes
peines prononcées à l’encontre de ces mili-
tants des droits de l’Homme sont une ten-
tative d’intimidation des Sahraouis vivant
sur le territoire occupé par le Maroc".
Pour cette institution solidaire avec le

peuple sahraoui, les peines ont été pro-
noncées par un tribunal incompétent car
les militants sahraouis "ont été enlevés
par l’Etat marocain et jugés hors de leur
territoire ce qui est contraire aux disposi-
tions du droit international" .
La plate-forme de Tenerife de soutien au

peuple sahraoui a de son côté déploré "le
silence honteux et lâche du gouvernement
de l'Espagne et d'autres institutions", esti-
mant que l’Espagne doit   achever le pro-
cessus de décolonisation et qu'il est tou-
jours responsable de la sécurité de la popu-
lation sahraouie.
Les lourdes peines infligées aux prison-

niers de Gdeim Izik "sont un exemple de
la haine que le régime marocain manifeste
contre la lutte pacifique des Sahraouis", a
estimé la coordination espagnole de soli-
darité avec le peuple sahraoui, réaffirmant
que ce procès "est politique fondé exclusi-
vement sur des aveux extorqués sous la

torture et les mauvais traitements" comme
l’avait souligné en novembre dernier, le
Comité des Nations unies contre la tor-
ture.
En Espagne, le mouvement de solidarité

avec le peuple sahraoui estime que le droit
à l’autodétermination au Sahara occidental
est largement reconnu par la communauté
internationale et que les peines prononcées
à l’encontre des militants sahraouis des
droits de l’homme ne peuvent décourager
leur lutte pacifique et leur conviction à
défendre le droit de leur peuple.
Au terme d'un procès qui a duré 7 mois,

de reports en reports, la Cour d’appel de
Rabat a condamné mercredi à l'aube les 20
des 24 prisonniers politiques sahraouis
aux mêmes peines de prison que celles
prononcées en 2013 par le tribunal mili-
taire de 25 ans à la prison à perpétuité.
Les prisonniers politiques sahraouis,

rappelle-t-on, sont les principaux leaders
du camp de la liberté de Gdeim izik, un
camp érigé entre octobre et novembre
2010, en faveur de l’autodétermination et
de l’indépendance, au Sahara occidental
occupé, que les autorités marocaines ont
démantelé dans la répression et le sang.

COUPE ARABE : NA HUSSEIN DEY-AL WIHDA
AUJOURD’HUI
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POUR UN

MEILLEUR
DÉPART

N° 3141 | Ven. 21 - Sam. 22 juillet 2017 --  Prix : 10 DA • www.lemidi-dz.com

IS
SN

 : 
11

12
-7

44
9

Q U O T I D I E N  N AT I O N A L  D ' I N F O R M AT I O N
L’info, rien que l’info

LORS D’UN CONGRÈS EXTRAORDINAIRE AUJOURD’HUI 

LE MSP “AVALE” LE FC

AYANT TENTÉ D'ENLEVER UN NOUVEAU-NÉ

UNE FEMME DE
MÉNAGE ARRÊTÉ À

L’HÔPITAL D’AÏN-TAYA

LUTTE ANTITERRORISTE

L'ALGÉRIE SATISFAITE
DU RAPPORT DU

DÉPARTEMENT D'ÉTAT
Page 5Page 24

Page 17

CHUTE DES COURS DU BRUT

SONATRACH GÈLE
SON PROGRAMME

D'INVESTISSEMENT
EN RAFFINERIES

ANCIEN CHEF DU GOUVERNEMENT

RÉDHA MALEK
HOSPITALISÉ
EN URGENCE

Page 3

Page 4Page 3


